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L'intégration
régionale
Serge Devos

Le problème que soulève l'intégration régionale sous forme
d'accords s'est pendant longtemps limité au cas de la
Communauté économique européenne. Depuis la conclusion
de l'Accord de libre-échange nord-américain et les initiatives
qui ont suivi, comme celle concernant l'Asie-Pacifique,
l'approche régionale de la diplomatie commerciale est devenue
une donnée de l'ordre économique - et politique
- international. Le succès du cycle d'Uruguay et la décision de
mettre en place une Organisation mondiale du commerce ont
redonné de la crédibilité à un système multilatéral quiparaissait
en perte de vitesse. Mais le problème des rôles respectifs des
accords d'intégration régionale et du système commercial
multilatéral resteposé. En réalité, il n 'y ajamais eu de véritable
débat d'ordrepolitique, permettant d'élaborer unephilosophie
sur les approches régionales et multilatérales. C'est sur cette toile
defond que le comité des échanges de l'OCDE, qui a une longue
pratique des travaux d'exploration et de défrichement des sujets
nouveaux ou sensibles, a entrepris une étude ayant pour but
d'élaborer un consensus sur l'intégration régionale1 .

La première question qui se pose a pro¬
pos de l'intégration régionale, et qui
préoccupe notamment les pays tiers, est
celle de ses effets, d'abord sur les cou¬
rants de commerce et d'investissement

mais aussi sur les fondements du système commer¬
cial multilatéral et les garanties que celui-ci leur of¬
fre pour la sauvegarde de leurs intérêts. L'une des
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principales difficultés à cet égard réside dans la
grande diversité des accords régionaux. Les évalua¬
tions faites de leurs effets se réfèrent en général à
un de ces accords ou types d'accord. Le plus sou¬
vent ce sont l'Union européenne (UE) ou l'Accord

Serge Devos est ancien directeur adjoint de ta
direction des échanges de l'OCDE.

de libre-échange nord-américain (ALENA) qui,
compte tenu de leur dimension économique, sont
pris comme référence. Or ces deux accords sont
fondamentalement différents. Les objectifs de l'UE
dépassent largement la liberté du commerce des
biens et des services puisqu'elle a pour ambition de
réaliser une intégration poussée, y compris sur les
plans politique et monétaire. L'ALENA, zone de
libre-échange, vise à réaliser, effectivement et à re¬
lativement court terme, cette liberté des échanges
entre ses membres.

Au-delà des objectifs, mais y étant liées, les dif¬
férences entre les accords régionaux se situent es¬
sentiellement sur trois plans. Et d'abord sur celui de
l'ingérence dans les politiques internes de leurs
membres.

L'approche typiquement commerciale adoptée
par l 'ALENA ne comporte pratiquement aucune in¬
gérence, en ce sens que les gouvernements restent
libres de leurs politiques et mesures internes à con¬
dition de ne pas faire de discrimination à l'égard
des produits ou des fournisseurs étrangers. L'ALENA
laisse néanmoins la porte ouverte à la recherche
d'un degré d'harmonisation dans certains domaines,
par exemple celui des nonnes techniques.

L'UE, en revanche, implique une ingérence de
plus en plus grande à mesure que se mettent en
place politiques, réglementations et normes com¬
munes. Cependant, compte tenu des difficultés et
des lenteurs de l'harmonisation, l'UE a en plus adopté
le principe de la reconnaissance mutuelle, c'est-à-dire
l'acceptation de la réglementation du pays d'origine
dans la mesure où elle satisfait à certaines exigen¬
ces minimales communes. Ce principe se situe quel¬
que part entre l'harmonisation des politiques (ou
l'adoption de politiques communes) et le traitement
national. L'ALENA continue à appliquer la règle du
pays hôte, classique dans le domaine commercial,
en ce sens que tout exportateur ou produit exporté
vers un pays devra se conformer aux réglementa¬
tions et normes de ce pays.

Une autre différence entre les accords régio¬
naux : les moyens utilisés pour assurer la récipro¬
cité et l'équilibre des avantages. L'UE tend à éviter
ce problème par une couverture globale du champ
de libération et par la création d'un marché unique.
Les ouvertures de marché ne se mesurent pas en
volume ou en montants, et il n'y a pas non plus de

/.L'intégration régionale et le système commercial
multilatéral : synergie ou divergence , Les éditions
de l'OCDE, Paris, à paraître 1995.



Globalisation

Analyses

compensation entre les secteurs. L'ALENA, de son
côté, utilise encore largement la méthode tradition¬
nelle de négociation dans le domaine commercial,
à savoir un système d'offres et de demandes pré¬
sentées par les divers protagonistes et destinées en
fin de compte à s'équilibrer, par secteur ou globale¬
ment.

Une troisième différence, particulièrement im¬
portante, concerne les procédures employées pour
assurer la bonne mise en àuvre des réglementa¬
tions régionales. L'UE dispose
d'un mécanisme supranatio¬
nal - la Cour européenne de
justice - pour appliquer le
droit communautaire, qui a la
suprématie sur les lois natio¬
nales. L'ALENA ne comporte
pas d'élément de supranatio¬
nalité mais donne néanmoins

une mesure d'autonomie et

d'indépendance aux organes
régionaux chargés du règle¬
ment des différends.

Les pays tiers sont préoc¬
cupés par la discrimination
exercée à leur encontre dans

les conditions d'accès aux

marchés des entités régiona¬
les, et qui peut aboutir au
remplacement de certaines de
leurs exportations sur ces
marchés par du commerce
intrarégional. Ils craignent
aussi que les investissements
directs étrangers ne se diri¬
gent vers les entités régiona¬
les. Qu'en est-il dans la réa¬
lité?

La plupart des études por¬
tent sur la Communauté éco¬

nomique européenne (CEE)
qui est pratiquement le seul
cas significatif à pouvoir être étudié sur une longue
période. Dans ce sens, l'expérience est limitée et
les résultats n'ont pas nécessairement de valeur con¬
cluante générale. Cela dit, il y a eu une augmenta¬
tion de la part du commerce intracommunautaire
dans le commerce total de l'UE. Mais cette évolu¬

tion n'est peut-être qu'en partie due à l'accord d'in-

2. Nicholas Vanston, .Le prix de l'intégration régionale',
l'Observateur de l'OCDE. n° 181, avril-mai 1993-

tégration. En effet, il y a eu un phénomène analo¬
gue - moins prononcé, il est vrai - dans des régions
telle l'Asie de l'Est, sans qu'il y ait d'accord régional
d'intégration.

De plus, en chiffres absolus, la croissance du
commerce intrarégional a été accompagnée d'une
augmentation sensible des importations en prove¬
nance des pays tiers. Et si l'on soustrait des chiffres
globaux l'agriculture (secteur très protégé dans pra¬
tiquement tous les pays) et l'énergie (secteur ayant

tamment pour des produits du secteur agricole, mais
l'on peut soutenir que ces effets ne sont pas dus
tellement à l'intégration en soi qu'aux politiques pro¬
tectionnistes qui affectent ce secteur.

En fait, il n'y a pas de signes indiscutables d'une
régionalisation continue du commerce et des inves¬
tissements. C'est que la régionalisation est allée de
pair avec la mondialisation de l'économie2. Dans
cette relation, les firmes prennent appui sur le mar¬
ché régional - qui se substitue à l'ancien marché

connu de fortes fluctuations de prix), il n'y a plus
d'augmentation de la part du commerce
intracommunautaire. Au contraire. Pour les produits
manufacturés, la hausse du commerce avec l'exté¬

rieur a dépassé la croissance du commerce inté¬
rieur de la Communauté. Il peut néanmoins y avoir
des effets négatifs, sous forme d'une réduction rela¬
tive des importations pour certains produits et en
provenance de certains pays tiers. C'est le cas no-

national - pour développer une stratégie qui, en
réalité, est mondiale. Mais il y a d'autres raisons
plus tangibles. La création d'entités régionales a été
accompagnée, grâce aux négociations successives
du GATT, de libérations multilatérales de grande
portée qui ont fortement réduit les préférences ré¬
gionales. De plus, elle a coïncidé avec une période
de croissance économique soutenue et une aug¬
mentation du commerce mondial qui ont permis

5 /OBSERVATEUR de IOCDE n'192 février-mars 1995
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Les accords d'intégration
régionale

Les accords d'intégration régionale, sous
forme de zones de libre-échange ou d'unions
douanières, étaient déjà admis, en 1947, par
l'Accord général sur les tarifs et le commerce
(GATT) en son article XXIV. Mais les auteurs du
GATT ne s'attendaient sans doute pas à l'am¬
pleur que prendrait le phénomène de l'intégra¬
tion, ni à ses implications pour le système com¬
mercial multilatéral.

La création de la Communauté économique

européenne (CEE) et ses élargissements successifs
ont profondément modifié l'architecture des re¬
lations commerciales internationales. La mise en

place d'une politique commerciale commune,
appliquée à un vaste marché d'importation, a
fait de la Communauté européenne (CE), main¬
tenant l'Union européenne (UE), une puissance
commerciale et un nouvel acteur sur la scène

internationale. De nombreux accords, parfois
moins ambitieux, ont suivi, notamment des ac¬
cords conclus par la CE, telles les zones de libre-

intégration :
facteurs, formes et motivations

L'intégration régionale recouvre un large
éventail de situations différentes mais, du point
de vue des problèmes de la diplomatie commer¬
ciale internationale, c'est sa forme institution¬
nalisée- c'est-à-dire, les accords régionaux d'in¬
tégration - qui importe. En théorie, on pourrait
opposer, à un extrême, l'intégration induite par
le marché (market-led), à l'autre, l'intégration
induite par les politiques menées (policy-led).
Dans la réalité, il y a toujours une combinaison
des deux pour expliquer la réussite d'un proces¬
sus d'intégration des accords qui ne s'appuie¬
raient pas sur une réalité du marché seraient
voués à l'échec ; mais il est tout aussi nécessaire

que les gouvernements mènent des politiques
d'ouverture des échanges et des investissements.

L 'on parle parfois de régions .naturelles» où se
produit une intégration 'Spontanée' : le degré re¬
lativement élevé de l'interdépendance ou de l'in¬
tensité des relations commerciales ne résulterait

pas de politiques spécifiquement conçues dans le

échange entre celle-ci et les pays de l'Association
européenne de libre-échange (AELE), ou encore
entre des pays en développement stimulés par
l'exemple de la CE et animés du désir, sinon tou¬
jours de la volonté politique, de promouvoir leur
progrès économique dans un cadre de coopéra¬
tion régionale.

L'Accord de libre-échange nord-américain
(AI.FNA) constitue la deuxième évolution impor¬
tante, en raison principalement de la dimension
politique qu'il donne au phénomène de l'inté¬
gration régionale. La zone de libre-échange en¬
tre les États-Unis et le Canada, qui l'avait pré¬
cédé, avait été perçue comme la consécration
d'un état de fait. Mais l'ALENA revêt une autre
signification en cela qu'il semble marquer un
changement, peut-être pas de direction, mais au
moins de stratégie dans la diplomatie commer¬
ciale des États-Unis : la voie multilatérale reste

importante, mais la conclusion d'accords d'inté¬
gration régionale devient une voie complémen¬
taire.

L'expansion de l'ALENA, ou la multiplication
d'accords de ce type avec des pays d'Amérique
latine et des pays de l'Asie de l'Est et du Pacifi¬
que, est un objectif déclaré des États-Unis. Le

but de réaliser une intégration, mais de la proxi¬
mité géographique, des relations historiques,
d'un fond de culture commune, de certaines si¬
militudes institutionnelles.

L'Asie de l'Est est souvent citée comme un

exemple d'intégration spontanée. Mais à y regar¬
der de plus près, les politiques menées dans les
différents pays ont joué un rôle important, y
compris les politiques favorisant la croissance
économique et l'ouverture à l'investissement
étranger. De même, en Amérique latine, l'adop¬
tion de politiques libérales a beaucoup contribué
à l'expansion récente des échanges intra-
rêgionaux. En Europe, qui réunit quasiment
l'ensemble des conditions favorables à une inté¬
gration spontanée, les politiques d'ouverture
intra-européenne des marchés sous l'OECE
(l'ancêtre de l'OCDE réunissant exclusivement

des pays européens) ont certainement préparé le
terrain pour la future Communauté européenne.

Le rôle que joue le secteur privé dans un pro¬
cessus d'intégration est particulièrement impor¬
tant. La formation du marché unique européen
illustre l'interaction entre les facteurs du marché
et les politiques menées. Lorsque l'Acte unique
européen de 1986 a redonné de la crédibilité à

projet le plus concret à ce stade est la transfor¬
mation du forum de coopération dans la région
Asie-Pacifique (APEC) en une zone de
libre-échange d'ici à 2020. Le Mexique est, lui,
déjà engagé dans la mise ett place d'un réseau
d'accords de libre-échange avec des partenaires
latino-américains. Par ailleurs, l'éventualité

d'accords d'intégration régionale dans la région
de l'Asie de l'Est est sérieusement débattue.

De son côté, l'Union européenne s'est engagée
dans un nouveau processus d'élargissement,
avec l'adhésion de pays de l'Espace économique
européen (EEE). D'autres élargissements, à des
pays d'Europe centrale et orientale surtout, sont
déjà prévus. Mais l'UE vient aussi de lancer di¬
verses initiatives vers le bassin méditerranéen,

vers l'Asie de l'Est et vers l'Amérique latine, no¬
tamment vers le Marché commun de la pointe
méridionale de l'Amérique latine (MERCOSUR).
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la volonté politique de poursuivre le processus
d'intégration, le marché a anticipé les étapes ins¬
titutionnelles et les mesures d'application. Té¬
moin : la forte augmentation, après 1985, des
fusions et acquisitions transfrontières entre les
pays de l'Union européenne.
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d'absorber plus aisément les effets de l'intégration
régionale.

Les accords d'intégration régionale n'ont pas fait
obstacle à la poursuite de la libération des échan¬
ges au niveau multilatéral. Les économies des pays
membres d'entités régionales sont au contraire de¬
venues plus compétitives grâce aux ajustements ef¬
fectués à la suite de la libération intrarégionale. Ainsi
les économies et les intérêts privés, l'opinion publi¬
que et les responsables politiques sont-ils mieux
préparés à faire face à une concurrence accrue sur
le plan mondial et davantage prêts à l'accepter.

Deux cycles de négociations multilatérales du
GATT dans les années 60 et 70 respectivement (les
cycles Kennedy et Tokyo) ont été entrepris en ré¬
ponse à la création de la CEE et à son élargisse¬
ment. Quant au cycle d'Uruguay, il a coïncidé avec
d'autres développements d'envergure de l'intégra¬
tion régionale - notamment la mise en place du
Marché unique, de l'Espace économique européen
(EEE), de la signature de L'ALENA. Ces cycles ont
résulté en une libéralisation prononcée des échan¬
ges au niveau multilatéral et à une expansion du
champ couvert, en particulier aux échanges de ser¬
vices, à la propriété intellectuelle et à certains as¬
pects de l'investissement international.

Dans certains cas, et notamment dans le domaine

réglementaire, le simple fait de l'intégration régio¬
nale conduit à un degré de libération multilatérale :
le bénéfice des mesures internes se trouve en quel¬
que sorte mécaniquement étendu aux pays tiers,
par exemple lorsqu'une norme unique se substitue
aux diverses normes nationales. De plus, les dimen¬
sions mêmes du marché régional, et, le cas échéant,
l'harmonisation des réglementations, contribuent à
faciliter l'accès au marché régional.

En fin de compte, les problèmes qui se posent
au niveau régional et au niveau multilatéral sont
similaires. Ce sont leur acuité ainsi que la nécessité,
les possibilités et l'urgence d'y apporter une solu¬
tion qui varient. L'intégration régionale accroît la
perception de l'interdépendance et de la nécessité
de la gérer notamment par la mise en place de rè¬
gles communes et de procédures concernant leur
application. Les entités régionales sont une sorte de
laboratoire de recherche et d'expérimentation de
solutions de problèmes commerciaux sans cesse plus
complexes. Ce qui ne les empêche pas d'avoir ten¬
dance à vouloir imposer leur système réglementaire,
qu'elles n'ont pas établi sans peine, dans leur zone
d'influence. C'est particulièrement le cas pour l'ac

quis communautaire qui s'est imposé dans l'Espace
économique européen. Les candidats à l'adhésion à
l'UE n'ont pratiquement pas d'autre choix que de
l'adopter. De même, l'on peut s'attendre que l'ALENA
serve de modèle pour son extension à de nouveaux
membres ou pour la conclusion, par ses membres,
d'autres accords avec des pays tiers.

Si l'on compare les systèmes régionaux au sys¬
tème multilatéral, il apparaît que, quant aux métho¬
des mises en pour réaliser la libéralisation
des échanges, l'ALENA est plus proche de l'Accord
général sur les tarifs douaniers et le commerce
(GATT) que l'UE : procédures de négociations lar¬
gement fondées sur les offres et demandes, équili¬
bre des concessions, application du principe du trai¬
tement national. Il ne s'ensuit pas que l'ALENA soit
plus compatible avec le système multilatéral que
l'Union européenne.

Le GATT couvre moins de domaines que l'ALENA
qui, de son côté, a un champ moins étendu que
celui de l'UE. La différence essentielle tient, cepen¬
dant, aux solutions apportées aux problèmes com¬
merciaux plutôt qu'au champ des politiques et pra¬
tiques concernées. D'ailleurs, les exigences du mar¬
ché liées à la concurrence et à la mondialisation de

l'économie font que les différences de couverture
tendent à s'estomper. De sorte que de plus en plus
de politiques internes ou de réglementations natio¬
nales sont incluses ou appelées à l'être dans le sys¬
tème multilatéral du GATT.

Néanmoins, les accords régionaux resteront sans
doute en avance sur le système du GATT sur le plan
de la libération, de l'intégration et du cadre régle¬
mentaire. Mais si l'écart est trop grand, la compati¬
bilité des systèmes régionaux et du système multi¬
latéral ne serait plus que théorique. En réalité, le
GATT ou l'Organisation mondiale du commerce
(OMC) ne serait plus à même de contenir les ac¬
cords régionaux et notamment d'apporter une solu¬
tion aux problèmes qui se posent entre les pays
tiers et les entités régionales, ou entre ces derniè¬
res. La procédure de règlement des différends, même
telle qu'elle est renforcée à la suite des négocia¬
tions d'Uruguay, n'est que de peu d'aide s'il n'existe
pas de règles auxquelles se référer, si elles sont fai¬
bles ou si elles peuvent donner lieu à des interpré¬
tations différentes. Il est donc essentiel que le sys¬
tème multilatéral devienne à même de s'adapter plus
rapidement aux réalités du marché et de la diplo¬
matie commerciale. Dans la mesure où il existerait

des différences conflictuelles entre les approches

ou les règles adoptées par les diverses entités ré¬
gionales, il serait plus difficile de renforcer les rè¬
gles multilatérales existantes ou d'élaborer des rè¬
gles dans les domaines non encore couverts par
des accords multilatéraux. Les travaux de l'OCDE

dans les domaines nouveaux, en particulier sur les
relations entre la politique commerciale d'une part
et les politiques de la concurrence, de l'environne¬
ment et l'investissement d'autre part, sont très utiles
à cet égard.

Environ 70 accords régionaux ont été enregis¬
trés et examinés par le GATT. La plupart n'ont qu'une
faible dimension commerciale et n'ont eu que peu
ou pas de succès jusqu'à présent. L'évaluation dans
l'ensemble plutôt favorable qui est faite de l'inté¬
gration régionale, du point de vue notamment de
ses effets sur le système commercial multilatéral, se
fonde donc sur une expérience limitée. Il n'est pas
du tout certain que les conclusions restent valables
si les accords régionaux se multiplient.

Jusqu'à présent, l'hypothèse la plus souvent for¬
mulée est celle de trois ensembles régionaux
- Europe, Amérique, Asie (ou Asie-Pacifique). Mais
leurs contours sont encore imprécis et surtout cette
hypothèse paraît moins fondée au vue des déve¬
loppements récents. Que résultera-t-il de l'actuel
chassé-croisé transatlantique et transpacifique ?
Quelles en seront les conséquences pour le sys¬
tème multilatéral ? Tout dépendra des stratégies
politico-commerciales qui seront adoptées. La rela¬
tion entre les systèmes régionaux et le système
multilatéral n'est pas prédéterminée. Comme par le
passé, elle dépendra essentiellement des choix et
des décisions politiques. La question de l'intégra¬
tion régionale - quelque peu estompée par le suc¬
cès des négociations d'Uruguay - est réapparue au
premier plan de l'ordre du jour international.

Bibliographie OCDE

L'intégration régionale et le système
commercial multilatéral : synergie
ou divergence, à paraître 1995

Intégration régionale et pays
en développement : un point de vue intérieur
et extérieur, 1 993

Nicholas Vanston, «Le prix de l'intégration régionale»,
l'Observateur de l'OCDE, n" 181, avril-mai 1993.
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Désormais, pratiquement tous lespays de l'OCDEsont concernés
par l'immigration ou l'installation plus ou moins durable de
migrants. Les flux en provenance des pays non membres de
l'Organisation prédominent largement1 .

Dans les années 60 et 70, on pouvait
établir une typologie des pays de
l'OCDE suivant le caractère ancien

ou plus récent des migrations, en
distinguant les pays d'immigration

et les pays d'émigration. Aujourd'hui, dans presque
tous, le solde migratoire est positif. Cependant ; les
expériences diffèrent suivant l'ampleur et l'ancien¬
neté des vagues migratoires, la structure des flux et
la nature des politiques mises en En majo¬
rité, les migrants viennent des pays non OCDE, mais
les mouvements de ressortissants des pays mem¬
bres persistent à l'intérieur de cette zone.

La nouvelle situation s'explique en grande par¬
tie par l'accroissement des flux, sensible depuis le
milieu des années 80, et qui s'est poursuivi jusqu'au
début de la présente décennie. Quatre aspects des
tendances récentes des migrations internationales
sont particulièrement importants : les changements
intervenus dans la direction et la nature des mouve¬

ments migratoires ; l'accroissement de la popula¬
tion étrangère ou immigrée dans la plupart des pays
de l'OCDE ; la situation de l'emploi des immigrés ;
la coopération entre les pays pour tenter de mieux

maîtriser les flux et de promouvoir la croissance
économique et les créations d'emplois dans les pays
en développement comme alternative à l'accéléra¬
tion des migrations.

Flux migratoires
Les changements marquants dans la direction

prise par les flux des migrants se caractérisent par
l'émergence de l'immigration dans les pays d'émi¬
gration traditionnelle de l'Europe du Sud, notam¬
ment en Espagne, en Grèce et en Italie. En outre,
les courants migratoires Est-Ouest et entre les pays
d'Europe centrale et orientale se sont développés,
alimentés notamment par les mouvements de mi¬
norités ethniques et les migrations de transit. Enfin,
les migrants en provenance d'Asie (en particulier
du Bangladesh, de l'Inde, du Pakistan, des Philip¬
pines et du Viêt-nam ) représentent une part impor-

Jean-Pierre Garson est chef de l'unité migrations
internationales, où Agnès Puymoyen travaille en tant
que statisticienne, direction de l'éducation, de
l'emploi, du travail et des affaires sociales de l'OCDE.

tante des entrées nou¬

velles en Australie,

au Canada, en Espagne,
aux États-Unis, en Ita¬
lie, au Japon et au
Royaume-Uni.

La diversification des

régions de provenance
et des nationalités des

immigrés arrivés récem¬

ment dans les pays de
l'OCDE n'exclut pas la
persistance des courants
migratoires tradition¬
nels, notamment ceux
du Sud vers le Nord. En

outre, la consolidation ou l'émergence d'ensembles
économiques régionaux (Espace économique euro¬
péen, ASEAN, ALENA et APEC) ainsi que des évé¬
nements politiques particuliers (en Algérie, en Haïti,
en ex-Yougoslavie...) ont accentué et renforcé le
caractère régional des migrations.

Des changements importants sont également
intervenus dans la nature des flux. Les migrations
au titre du regroupement familial et les entrées de
demandeurs d'asile (encadré p. 10) ont augmenté
notamment dans les pays européens de l'OCDE qui
imposent, depuis le milieu des années 70, des res¬
trictions aux entrées de nouveaux travailleurs im¬

migrés. Quant à l'immigration illégale, elle s'est ac¬
crue, non seulement dans les nouveaux pays d'im¬
migration du sud de l'Europe et auJapon, mais aussi
dans les pays qui autorisent encore l'entrée d'un
nombre important d'immigrés, en particulier les
États-Unis.

Par ailleurs, la tendance à l'accroissement des

mouvements de main-d'euvre qualifiée modifie la
nature des migrations de travailleurs. La libéralisa¬
tion des échanges favorise l'augmentation des mou¬
vements de capitaux et l'extension des firmes mul¬
tinationales. Parallèlement, l'introduction des nou¬

velles technologies change l'organisation des entre¬
prises et les combinaisons techniques de produc¬
tion. Les entreprises modernes adoptent des straté¬
gies qui nécessitent des ressources humaines plus
mobiles et dotées de plus larges compétences. Elles
procèdent à des recrutements ou à des échanges de
travailleurs qualifiés lorsque ces compétences ne
sont pas disponibles sur place. Des négociations
sont menées actuellement au niveau international

dans le cadre du GATT sur la libéralisation des échan-
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L'image traditionnelle
des travailleurs

immigrés cache
le nombre croissant

de migrants qualifiés
qui entre dans

les pays de l'OCDE.

ges de services. Cette libéralisation pourrait, dans le
cas des prestations de services entraînant un dépla¬
cement de travailleurs, renforcer les

migrations temporaires de main-
d'ouvre2. Pour l'instant, plusieurs
pays de l'OCDE souhaitent soumet¬
tre la liberté de circulation des tra¬

vailleurs fournissant des prestations
de services au respect du droit so¬
cial et de la législation sur l'immi¬
gration.

La reconnaissance de l'impor¬
tance des migrations de main-
d'auvre qualifiée sous-tend en par¬
tie les décisions qu'ont prises cer¬
tains pays de l'OCDE d'augmenter
le nombre et la proportion des mi¬
grants qualifiés dans le total des en¬
trées nouvelles de travailleurs im¬

migrés. Ce qui n'empêche pas les
catégories de migrants admis au ti¬
tre du regroupement familial et des
familles accompagnantes de prédo¬
miner encore largement dans les flux
à destination des pays de l'OCDE
(graphique A). L'Australie et le Ca¬
nada viennent aussi de renforcer la

sélectivité de leurs systèmes de re¬
crutement de travailleurs immigrés
qualifiés pour répondre avec plus
de précision aux besoins du mar¬
ché du travail. Dans plusieurs pays
européens de l'OCDE, la part des
travailleurs qualifiés dans le total des
entrées de nouveaux travailleurs ne

cesse d'augmenter. Au Japon, la politique
d'immigration est axée sur le recrutement
quasi exclusif de travailleurs de cette ca¬
tégorie. Aux États-Unis, la part des entrées
de migrants permanents réservée aux tra¬
vailleurs qualifiés a augmenté en 1992 et
en 1993 suite à l'entrée en vigueur de la
législation sur l'immigration adoptée en
1990.

Étrangers et immigrés
Comparé à celui de la décennie pré¬

cédente, l'apport relatif du solde migra¬
toire à la croissance annuelle de la popu¬

lation s'est fortement accru dans les pays de l'Asso¬
ciation européenne de libre-échange (AELE)' et de

A. Flux d'immigration par catégorie dans 7 pays de l'OCDE, 1992
% des entrées totales

Suisse

France

Australie

Canada

Etats-Unis1

Royaume-Uni

Suède*

Travailleurs

Familles accompagnant les travailleurs

Regroupement familial

Réfugiés

1 . Australie, Canada, Etats-Unis, Royaume-Uni : installations permanentes ; Suède,
Suisse, France : permis de séjour délivrés pour plus d'un an.
2. Les familles des ressortissants de la CE non comprises.

3. Non compris les immigrés ayant obtenu le permis de résidence permanente
par la loi de régularisation de 1 986.
4. Les entrées de citoyens nordiques non comprises.

Sources : Australian Bureau of Statistics ; Emploi et immigration Canada ;
Immigration and Naturalization Service (États-Unis) ; Office fédéral des étrangers
(Suisse); Office des migrations internationales (France) ; Statistics Sweden ; Home
Office (Royaume-Uni)

l'Union européenne (UE). Entre 1983 et 1992, le
solde migratoire représente la composante princi¬
pale (plus de 50 %) de la croissance de la popula¬
tion dans l'AELE et une part équivalente à celle de
l'accroissement naturel (excédent des naissances sur

les décès) dans l'UE (graphique B). Moins impor¬
tante en Océanie et en Amérique du Nord, la con¬
tribution du solde migratoire avoisine toutefois res¬
pectivement près du tiers ou du quart de l'accrois¬
sement de la population totale entre 1983 et 1992 ;
au Japon, elle est négligeable.

Les populations immigrées ou étrangères contri¬
buent également à l'accroissement naturel de la
population totale du pays d'accueil. Par exemple,
les naissances étrangères au Luxembourg et en Suisse
représentent en 1992 respectivement près du tiers
et du quart des naissances totales, contre un dixième
en Allemagne, en Belgique, en France et au

Royaume-Uni.
Ainsi, par rapport à la situation

du début des années 80, la part des
immigrés ou des étrangers dans la
population totale s'est accrue dans
la plupart des pays de l'OCDE*, à l'ex¬
ception de la Belgique, du Canada \
et de la France (tableau). En Austra¬

lie et au Canada, les immigrés repré¬
sentent une part élevée de la popu¬
lation résidente : respectivement
23 % et 16 %. Aux États-Unis, ce
pourcentage est de 8 %. Dans ce
pays, entre les deux derniers recen¬
sements (1980 et 1990), la popula-

/ . Tendances des migrations inter¬

nationales, SOPEMI, rapport annuel
1994, Les éditions de l'OCDE, Paris, à

paraître mars 1995.

2. Toutefois, une grande partie des
discussions porte sur la main-d'luvre
peu qualifiée, notamment dans les sec¬
teurs de la construction.

3 Autriche, Finlande, Islande, Liechtens¬

tein, Norvège, Suéde, Suisse.

4. Danslespaysditsd'installation, comme
l'Australie, le Canada et les États-Unis,

les statistiques portent sur les personnes

présentes sur le territoire et nées à
l'étranger. Dans les pays européens de

l'OCDE et aufapon, elles concernent en
général les étrangers et font référence à
la nationalité des résidents. Ainsi, des

personnes nées sur le territoire peinent
être comptabilisées dans la population
étrangère, alors que d'autres nées à

l'étranger ont pu acquérir la nationalité
du pays d'accueil.
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Ralentissement des demandes
d'asile en 1993

Dans les pays de l'OCDE, l'arrivée des réfugiés
et des demandeurs d'asile ne s'effectue pas de la
même façon. L'accueil des réfugiés est organisé
généralement dans le cadre de programmes gou¬
vernementaux négociés avec des organisations
internationales spécialisées ou avec des pays qui
hébergent des réfugiés. Les demandeurs d'asile,
en revanche, sollicitent le plus souvent le statut
de réfugié, qu'ils n'obtiennent pas nécessaire¬
ment, soit à leur arrivée à la frontière, soit une
fois sur le territoire d'un pays de l'OCDE. Ces
derniers, en outre, accordent à certaines person¬
nes, pour des raisons humanitaires, l'autorisa¬
tion de séjourner temporairement ou de s'instal¬
ler plus durablement sur leur territoire. Dans
plusieurs pays de l'OCDE, un statut ad hoc a
ainsi été octroyé aux ressortissants bosniaques,
assorti le plus souvent d'une aide sociale et d'un
droit d'accès au marché du travail.

Les demandes d'asile dans les pays de l'OCDE
ont sensiblement augmenté, parfois de façon
spectaculaire, à la fin de la décennie 80 et au
début des années 90. Les raisons qui poussent de
plus en plus de personnes à solliciter le statut de
réfugié sont multiples et ne découlent pas uni¬
quement de guerres ou de persécutions raciales
ou religieuses. La dégradation de la situation
économique et politique
dans certains pays en déve¬
loppement ou en transition
vers l'économie de marché

joue également un rôle. Il
s'agit donc d'un canal d'en¬
trée qui a été investi par un
nombre croissant de mi¬

grants. Or le taux relative¬
ment élevé de refus des de¬
mandes d'asile déposées té¬
moigne de la rigueur crois¬
sante des pays de l'OCDE
dans l'examen des dossiers et

de leur volonté de limiter le

détournement du droit

d'asile par rapport à ses ob¬
jectifs initiaux.

L'importance prise par les
arrivées nouvelles de deman¬

deurs d'asile a conduit les

pays de l'OCDE à accélérer
les procédures de traitement
des dossiers et à mettre en

place des mesures restricti¬
ves, notamment en étendant

l'exigence de visas à un plus
grand nombre de pays. La
plupart ont aussi décidé de
limiter, sauf exceptions justi¬
fiées, la recevabilité des de¬
mandes d'asile aux person¬
nes venant d'un pays non si¬
gnataire de la Convention de
Genève sur les réfugiés et de

la Convention des droits de l'homme des Nations

unies, à condition qu'elles n'aient pas transité
auparavant par un des pays signataires de ces
deux conventions.

Les mesures prises pour enrayer cet afflux,
combinées au faible taux d'acceptation des de¬
mandes, ont entraîné une baisse du nombre des
demandeurs d'asile en 1993 C'est le cas en Alle¬

magne (suite à l'entrée en vigueur le 1erjuillet
1993 des modifications de l'article 16 de la loi

fondamentale), en Autriche, au Canada, en
France et en Suède. Les demandes d'asile se sont

en revanche accrues en Belgique, au Danemark,
aux États-Unis, en Norvège, aux Pays-Bas et en
Suisse. Pour la zone OCDE dans son ensemble, le

nombre de demandes déposées a diminué d'en¬
viron 15 % par rapport à 1992. L 'Allemagne est
le pays qui a reçu le plus de demandes d'asile en
1992 et 1993, mais c'est en Suède que la part des
entrées de demandeurs d'asile par rapport à la
population totale est la plus élevée (graphique).

La moitié des demandeurs d'asile arrivés dans

les pays de l'OCDE vient d'Europe - majori¬
tairement de l 'ex-Yougoslavie et de Roumanie
- l'autre moitié se répartissant entre personnes
originaires d'Asie (Chine, Inde, Sri Lanka, Tur¬
quie principalement), d'Afrique (Algérie, Soma¬
lie, Zaïre notamment) et d'Amérique latine
(Guatemala, Haïti, Salvador en majorité). Plus
de 80 % des demandes d'asile au Danemark, en

Norvège et en Suède émanent de ressortissants de
l 'ex-Yougoslavie.

Entrées de demandeurs d'asile dans 13 pays de l'OCDE
par rapport à la population totale, 1991, 1992 , 1993'

Ko

0 2 4 6 8 0

' 1 ' 1 ' 1 1 1 Effectifs) 993
milliers

Suisse 24,7

Danemark 17,1

Norvège

Belgique

augmentation 12,9

en1"3 26,9

35,4

150,4

Pays-Bas

États-Unis
M 1993

1992

1991

37,7

322,6

20,5Canada

diminution 4,7

en1"3 26,5France

Finlande 2,0

Royaume-Uni " 28,5

0 2 4 6 8 10

1 . En début d'année.

Sources : Haut commissariat des Nations unies pour les réfugiés ; OCDE

ETUDE DE CAS

L'ALENA et la migration
L'Accord de libre-échange nord-

américain (ALENA), signé en août 1992 en¬
tre le Canada, les États-Unis et le Mexique et
entré en vigueur le 1erjanvier 1994, ne crée
pas un marché commun pour la circulation
des personnes mais seulement pour
l'échange de biens et de capitaux1 . La préoc¬
cupation migratoire et la perspective de ré¬
duction des flux entre le Mexique et les
États-Unis y sont néanmoins sous-jacentes.
Chaque pays garde le droit de protéger l'em¬
ploi national, de mener sa propre politique
migratoire et de protéger la sécurité de ses
frontières. Seuls quatre groupes de migrants
temporaires bénéficient, conformément à
l'Accord, d'une plus grande liberté de circu¬
lation : les hommes d'affaires engagés dans
des activités à caractère international (re¬

cherche, commercialisation, ventes, distri¬

bution, industrie, production, services
après-vente) ; les commerciaux et les inves¬
tisseurs ; les employés transférés au sein de
leur firme dans un autre pays de l'ALENA ;
les travailleurs dont la formation nécessite
un déplacement dans un autre pays.

A court terme, l'ALENA pourrait accroître
le potentiel migratoire et les flux du Mexique
vers les États-Unis en accélérant notamment

le processus de modernisation de l'économie
mexicaine et en libérant une partie de la
main-d'oeuvre employée dans l'agriculture.
Mais, à long terme, le développement de
l'économie mexicaine, accéléré par le
libre-échange et les délocalisations d'activi¬
tés, notamment dans les maquiladoras2, de¬
vrait réduire la nécessité ou l'envie d'émi-

grer'.

1. Voir pp. 4

2. Les -maquiladoras- sont des usines d'assemblage

de fabrication ou de travail à façon opérant sur
le territoire mexicain. Elles peuvent, sous certaines
conditions, importer en franchise de droits de douane
des matières premières ou des biens intermédiaires
pour l'assemblage ou la fabrication de produits
semi-finis ou finis destinés à l'exportation. Il existe
actuellement presque 3 000 maquiladoras près de
la frontière américaine opérant dans les secteurs
de l'électronique, de l'automobile, du textile et de
l'industrie du meuble.

3. Dans la même optique, l'Union européenne discute
de la possibilité de signer un accord de libre-échange
avec les pays du Maghreb (dans un premier temps
le Maroc) afin de contenir les migrations d'une
rive à l'autre de la Méditerranée.
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tion immigrée a augmenté de
près de six millions de person¬
nes, contre un peu plus d'un mil¬
lion en Australie et environ un

demi-million au Canada.

La présence étrangère dans
la population totale est très dif¬
férenciée dans les pays euro¬
péens de l'OCDE. Elle est relati¬
vement élevée au Luxembourg
et en Suisse - 30 % et 18 % res¬

pectivement. Dans les autres
pays traditionnels d'immigra¬
tion, la part de la population
étrangère clans la population to¬
tale varie entre 3,5 % au

Royaume-Uni et 9 % en Belgi¬
que. Dans les nouveaux pays
d'immigration, comme l'Espa¬
gne, la Finlande et l'Italie, le
pourcentage d'étrangers reste
faible (inférieur à 2 %) malgré
une forte augmentation des en¬
trées durant la dernière décen¬

nie. La population étrangère
s'est accrue considérablement

aussi en Autriche, au Japon, au
Royaume-Uni et en Suisse. Mais
c'est l'Allemagne qui a connu la
plus forte augmentation en rai¬
son notamment d'un accès plus
restreint à la naturalisation' et de

l'afflux, particulièrement marqué
depuis 1989, de demandeurs
d'asile et d'immigrés provenant
d'Europe centrale et orientale.

Les immigrés
et l'emploi

Dans plusieurs pays de l'OCDE, les mutations
économiques récentes ont rendu la main-d'
immigrée plus vulnérable face aux réductions d'ef¬
fectifs dans l'industrie, et la situation de l'emploi
des étrangers est préoccupante. Toutefois, la pré¬
sence de cette main-d'quvre sur le marché du tra¬

vail persiste et dans certains secteurs, comme celui
des services, la part des immigrés dans l'emploi to¬
tal s'accroît. En Europe, par ordre d'importance dé-

Population étrangère ou née à l'étranger, totale oi active, dans 18 pays de l'OCDE

Étrangers' Étrangers actifs'

milliers % populatio n totale milliers
% population M

active totale {
1982 1993 1982 1991 1991 1991'

Allemagne 4 667 6 878' 7,6 8,5 2 703 8,9

Autriche 303 562b 4,0flH 7,1b 296b 8,9b

Belgique 891 909b 9,0 9,0b 297 7,4

DanemarkSHBB 103 189 10WÊÊ 3,6 74b HBH

Espagne 200 393b 0,5 1,0b 59 0,4

Finlande 14 56 o.WÊÊ 1,1

France 3 714 3 597e 6,8 6,3e 1 505 6,2

Itati^HHHi 359 987 0,6-fli 1,7 mmum

japon 802 1 321 0,7 1,1 590b 0,9"

Luxembourg 96 120b 26,2MB 30,3"

Norvège 91 162 2,2 3,8 47b,d 4,4b

Pays-Bas WSÊBÊÊ 547 757" 3,8fll 5,0b 269 3,9

Royaume-Uni 1 601 2 001 2,8 3,5 960 3,3

Suède flHH 406 499" 4,9 5,7" 244b 5,5b

Suisse 926 1 260 14,4 18,1 717" 20,1" ,

Personnes nées à l'étranger'
Personnes actives

nées à l'étranger*

milliers % population totale milliers
% population 1
active totale |

1981 1991 1981 1991 1991 1991

Australie 3 004 4 125' 20,6 22,r 2 164' 24,8'

États-Unis 4 080e 19 767e 4,7e 7,9e 11 636 9,3

1 . Les données proviennen
(enquête sur la population
pays de la CE sont tirées d
des registres de population
2. Domaine de recensemer

.. non disponible
a. Allemagne occidentale i
b. 1992.

c.1990.

d. Non compris les chôme
e. 1980.

f. 1994.

Source : OCDE

des registres de populat
active) et le lapon (permi
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croissant, l'Allemagne, la France, le Royaume-Uni
et la Suisse ont le plus grand nombre d'actifs étran¬
gers (tableau). Dans certains pays, par exemple en
Australie, en Autriche, au Canada, aux États-Unis,
au Luxembourg, aux Pays-Bas et en Suisse, le pour¬
centage des étrangers ou des immigrés dans la po-

5. Nicole Guimezanes, -Naturalisations : qui et com¬

ment ?; l'Observateur de l'OCDE, n" 188, juin-juillet
1994

pulation active est sensible¬
ment supérieur à celui de leur
présence dans la population
totale. Ce phénomène s'expli¬
que notamment par l'impor¬
tance de la population d'âge
actif parmi les immigrés.

La plupart des pays de
l'OCDE offrent la possibilité à
des étrangers de séjourner sur
leur territoire et d'obtenir

l'autorisation d'occuper un em¬
ploi temporaire ou saisonnier
dans le cadre d'un contrat de

travail ou selon des procédu¬
res réservées aux stagiaires.
L'Australie, le Canada et les
États-Unis établissent des pro¬
grammes spéciaux de recrute¬
ment de travailleurs temporai¬
res pour répondre aux besoins
du marché du travail dans cer¬

taines activités économiques

comme l'agriculture, l'industrie
manufacturière, le bâtiment et

les services. Ces programmes
prennent aussi en compte les
capacités professionnelles par¬
ticulières de certains immigrés.
En 1993, les entrées de tra¬

vailleurs temporaires se chif¬
frent à environ 180 000 au

Canada et aux États-Unis, et à
plus de 40 000 en Australie.
Des programmes existent aussi
en Europe, notamment en Al¬
lemagne, en France, aux
Pays-Bas, au Royaume-Uni et
en Suisse pour des travailleurs
saisonniers ou temporaires.

Coopération internationale
Un certain nombre d'accords, signés entre pays

de départ et pays d'accueil, visent à réguler et à
limiter les flux d'immigration. La France a ainsi
renégocié avec les pays d'Afrique subsaharienne les
conventions de circulation et de séjour des person¬
nes originaires de ces pays. L'Espagne a signé, en
février 1992, des accords bilatéraux avec le gouver-
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1975-83

1983-92

1975-83

1983-92

1975-83

1983-92

1975-83

1983-92

1975-83

1983-92

nement marocain concernant le ra¬

patriement des Marocains entrés il¬
légalement sur le territoire espagnol.
Dans le cadre de l'Union euro¬

péenne, des accords (dits de réad¬
mission) ont été conclus avec plu¬
sieurs pays d'Europe centrale et
orientale, afin de reconduire les

immigrés en situation irrégulière,
provenant ou ayant transité par ces
pays. Des procédures régulières de
consultation sur les mouvements mi¬

gratoires se déroulent entre les pays
de l'OCDE et plusieurs pays d'émi¬
gration, notamment par l'intermé¬
diaire de certaines organisations in¬
ternationales (Union européenne,
Conseil de l'Europe, OCDE...). Ces
concertations témoignent de la né¬
cessité de coordonner les efforts

pour mieux maîtriser les flux migra¬
toires. La coopération entre les pays
de l'OCDE et les pays d'Europe cen¬
trale et orientale favorisant l'emploi
et l'échange de travailleurs en est
un exemple.

Les migrations temporaires de
main-d''uvre ont, depuis 1990. fait
l'objet d'accords bilatéraux entre plu¬
sieurs pays européens et les pays
d'Europe centrale et orientale. Di¬
verses modalités légales d'immigration temporaire
(à des fins d'emploi ou de formation profession¬
nelle) ont été mises en place pour contribuer à ré¬
guler les flux migratoires Est-Ouest tout en profitant
à la fois aux pays d'origine et aux pays d'accueil.

Une nouvelle forme d'accord bilatéral concerne

l'emploi temporaire de travailleurs dans le cadre de
contrats de services et de sous-traitance signés en¬
tre firmes d'un pays de l'OCDE et entreprises étran¬
gères. Ces dernières obtiennent des permis de tra¬
vail pour certains de leurs employés en vue d'exé¬
cuter un projet spécifique. En Allemagne, en 1992,
le nombre de travailleurs étrangers employés dans
ces projets s'élevait à environ 100 000 - principale¬
ment des Polonais, des Hongrois, des Russes, des
ressortissants de l'ex-Yougoslavie, des Roumains et
des Tchèques. La Suède a mis en place une politi¬
que de stages pour les jeunes d'Estonie, de Lettonie
et de Lituanie. Un plan d'action finlandais prévoit
un programme de stages pour les résidents des ré-

B. Composantes de la croissance de la population
dans la zone OCDE, 1975-83 et 1983-92'

AELE

CE

Océanie

Croissance annuelle

de la population
%

0,2

0,5

0,4

Amérique du Nord

lapon

Part du solde migratoire (nationaux et étrangers)

Part de l'accroissement naturel

1 . Les effectifs de population sont au 1 er janvier de l'année considérée.

Source : OCDE

gions voisines afin qu'ils aient la possibilité de tra¬
vailler dans des entreprises jointes finno-russes et
finno-baltes. Le Japon pratique depuis avril 1993 un
type de coopération originale avec des pays en dé¬
veloppement d'Asie, associant emploi et formation
de stagiaires.

Cette coopération internationale visant à maîtri¬
ser les flux ne constitue qu'une réponse partielle à
l'intensification des mouvements migratoires. C'est
pourquoi la thèse du développement durable comme
moyen de réduire à terme l'incitation à émigrer à
partir des pays à fort potentiel migratoire fait son
chemin dans les pays de l'OCDE. Plusieurs mesures
sont envisagées : la libéralisation des échanges (en¬
cadré p. 10), l'intégration régionale, l'accroissement
des investissements directs étrangers des pays de
l'OCDE dans les secteurs intensifs en main-d'euvre

des pays en développement, mais aussi dans les
infrastructures sociales (notamment santé et éduca¬

tion). Les politiques d'aide et de coopération s'orien-

0,3

1,1

1,3

1,1

1,0

0,9

0,5

tent aussi vers des mesures permet¬
tant de créer des emplois et d'amé¬
liorer le fonctionnement et l'effica¬

cité des structures administratives et

des institutions financières.

Confrontés à des préoccupations
communes, les pays de l'OCDE ont
adopté depuis le début des an¬
nées 90 des mesures qui s'orientent
dans trois directions : la maîtrise des

flux et la lutte contre les migrations
irrégulières ; l'intégration des immi¬
grés ou des étrangers déjà installés
dans les pays d'accueil ; l'aide au
développement économique et à la
promotion de l'emploi dans les pays
à fort potentiel migratoire afin de
réduire, à moyen ou à long terme,
l'incitation à émigrer. L'idée d'asso¬
cier migrations et développement
n'est pas nouvelle. Mais il importe
de convaincre les décideurs politi¬
ques de tenir compte plus largement
de l'impact sur les migrations des
mesures prises dans le cadre des re¬
lations économiques internatio¬
nales.
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le consommateur

sur le marché
mondia
Timothy H. Baker

La déréglementation et l'essor
des nouvelles technologies
6SÎ0 TYlu&Ylt IGS lî ÎYl 1 t&S Q&0~ Les goûts s'internationalisent mais, selon La Redoute, -le consommateur mondial- n'existe pas encore

graphiques des marchés et
suscitent des opérations directes d'achat et de vente trans¬
frontières. Mais un certain nombre d'obstacles restent à
surmonterpour créer un marché véritablementplanétaire1 .

Les consommateurs n'hésitent plus à
s'adresser à des fournisseurs étrangers
pour leurs achats de détail. Les systèmes
modernes de communication et de trans¬

port, ainsi que l'utilisation croissante des
cartes de crédit ont entraîné une augmentation ra¬
pide des ventes directes à distance (encadré). Entre
1987 et 1992, les achats à domicile se sont réguliè¬
rement accrus aux États-Unis et dans les grands pays
de l'Union européenne (UE)2. Si la majeure partie
de ces transactions se déroule à l'intérieur des fron¬

tières nationales, les achats transfrontières semblent

en plein essor. La société française La Redoute, troi¬
sième entreprise mondiale de vente par correspon¬
dance, indique ainsi que 35 % de ses ventes an¬
nuelles (21 milliards de francs) sont réalisés hors de

France. De nombreuses sociétés de commercialisa¬

tion directe et de vente à distance prévoient de se
lancer dans le commerce international ou d'accroî¬

tre leur activité dans ce domaine.

Bien que les transactions transfrontières devien¬
nent plus fréquentes, elles ne représentent encore

qu'une faible portion du marché de la vente par
correspondance ou des achats à domicile. Les con¬
sommateurs manquent encore d'information et de
confiance. Pourtant la réduction des barrières com¬

merciales et des problèmes d'accès aux marchés se
traduirait par un choix plus large et des prix plus
concurrentiels pour les consommateurs du monde
entier3. Et le marché «global- offre un potentiel
énorme aux producteurs et aux prestataires de ser¬
vices qui verront s'ouvrir de nouveaux débouchés
et de nouvelles perspectives de vente.

Selon La Redoute, les goûts s'internationalisent,
surtout dans le secteur de l'habillement, mais il est

encore trop tôt pour parler d'un -consommateur
mondial». Les attentes en ce qui concerne la livrai¬
son, la qualité, les campagnes de promotion et les
méthodes de paiement varient encore considéra¬
blement d'un pays à l'autre. Aussi l'entreprise dé-

Timothy H. Baker est consultant à la division des
politiques de la concurrence et des consommateurs,
direction des affaires financières, fiscales et des

entreprises de l'OCDE.
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centralise-t-elle les opérations commerciales et les
relations avec les clients, chaque direction locale
assurant la préparation et la distribution des catalo¬
gues, les traductions, la tarification, le positionne¬
ment sur le marché, la livraison, le règlement et le
service après-vente.

Ce genre de difficultés explique pourquoi bon
nombre de sociétés hésitent à s'implanter sur le
marché mondial. Malgré les progrès réalisés dans la
suppression des barrières douanières au sein de l'UE,
une étude récente du Bureau européen des unions
de consommateurs (BEUC) a révélé que beaucoup
d'entreprises de vente par correspondance refusent
de livrer à des consommateurs d'autres États mem¬

bres des marchandises déjà disponibles sur le mar¬
ché national4. Cette réticence a plusieurs causes : la

1. Le consommateur dans un marché international, dispo¬
nible gratuitement auprès de ta division des politiques
de la concurrence et des consommateurs, direction des

affairesfinancières, fiscales et des entreprises de l'OCDE.

2. Les nouvelles techniques d'achat à domicile. Les
éditions de l'OCDE, Paris, 1992 , Erich Linke. -Achats

à domicile : quoi de neuf?-, l'Observateur de l'OCDE.
n° 178, octobre-novembre 1992.

3. Anthony Kleitz et Americo Beviglia Zampetti, -L'accès
au marché : un défi aux échanges ?-. l'Observateur

de l'OCDE, n" 191, décembre 1994-janvier 1995.

4. Cross-border Distance Selling, BEUC293 95. Bruxelles,
octobre 1 993, rapport établi pour le service de la politique
des consommateurs de la Communauté européenne
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nécessité de moduler les prix en fonction de cha¬
que pays, le coût des paiements internationaux, l'hé¬
térogénéité des règles de sécurité et des normes
nationales.

Les «numéros verts»

L'extension rapide des «numéros verts» (numé¬
ros d'appel gratuits) aux États-Unis 0800 numbers-)
est de bon augure pour la révolution en cours dans
les télécommunications. Elle a conduit les consom¬

mateurs, les entreprises et les pouvoirs publics à
modifier leur attitude concernant la disponibilité des
biens et des sendees, et l'information les concer¬

nant. C'est en 1967 que AT&T a introduit le service
d'appel gratuit pour permettre à de grandes entre¬
prises américaines de prendre en charge financiè¬
rement les appels de leurs plus gros clients et four¬
nisseurs. Aujourd'hui, quelque 600 000 entreprises
ont ouvert plus de 1 300 000 numéros verts. En
1993, les numéros d'appel gratuits ont reçu plus de
13 milliards d'appels aux États-Unis.

Grâce à la précision des annonces et la garantie
d'être livré en temps voulu, l'achat à distance séduit
de plus en plus de consommateurs, en tant que
moyen commode et rentable d'obtenir des produits,
des services et des informations de qualité. De fait,
86 % des consommateurs américains pensent que
l'existence même d'un numéro d'appel gratuit est
un gage de qualité et jugent qu'une société qui n'en
possède pas a sans doute une raison inavouée de
rendre la communication difficile.

De nombreuses entreprises américaines, cons¬
cientes de la puissance de cet outil de commerciali¬
sation, ont incorporé un service de numéros gra¬
tuits dans leur stratégie globale. Ces services leur
permettent de réduire les frais de vente, d'amélio¬
rer la marge bénéficiaire et d'en faire profiter leur
clientèle en abaissant les prix. Alors que le coût
moyen d'un démarchage par téléphone aux États-
Unis est de l'ordre de 300 dollars, celui d'une vente

par numéro vert s'établit aux alentours de 7 dollars
(l'achat moyen par numéro vert est de 223 dollars).
Les services d'appel gratuits ont un effet tout aussi
favorable sur d'autres formes d'achat à domicile.

Dans la vente par correspondance, les ventes sur
catalogue ont augmenté de 93 % en six ans, princi¬
palement grâce à l'utilisation des numéros verts.

La réussite des numéros d'appel gratuits peut
être partiellement attribuée à la libéralisation des

réglementations gouvernementales et à la standar¬
disation des techniques. Deux facteurs essentiels qui,
s'ils étaient appliqués à l'échelle internationale, sti¬
muleraient fortement l'expansion de ce type de ser¬
vice et aussi le développement d'autres secteurs de
l'industrie naissante des multimédias.

Au Canada, par exemple, le service d'appel gra¬
tuit est disponible depuis janvier 1994. Seule l'ab¬
sence d'un système mondial commun pour la re¬
connaissance et la composition des numéros verts
empêche son extension à d'autres pays. Les opéra¬
teurs de télécommunications ont conclu des accords

bilatéraux pour se partager l'acheminement d'infor¬
mations sur les numéros gratuits, ce qui a entraîné
une multiplication des services et des options d'ac¬
cès et semé la confusion parmi les consommateurs
et les entreprises. Le succès phénoménal des nu¬
méros verts en Amérique du Nord laisse penser que
la mise en place d'un système de numérotation stan¬
dardisé permettrait une expansion de ce service dans
le monde entier.

La messagerie
internationale

Ces dernières années, le marché de la distribu¬
tion de colis est devenu hautement concurrentiel

dans certains pays, sensible aux prix et diversifié.
L'arrivée de transporteurs privés, poussés par les
clients et la concurrence à améliorer leurs perfor¬
mances et leurs coûts, a généralement amélioré la
qualité du sendee. Mais quand il s'agit de livraisons
transfrontières, les tarifs sont largement plus élevés
et les délais d'expédition plus longs que ce n'est le
cas, à distance comparable, sur un marché national.

De nombreuses entreprises ont adopté les tech¬
niques du -juste à temps» pour gérer leurs systèmes
d'approvisionnement et de distribution internatio¬
naux. Conséquence : les postes et administrations
nationales, qui n'ont pas un monopole local de la
messagerie, ont perdu ces dernières années une part
considérable de leur marché, au profit d'exploitants
privés. Plusieurs grosses entreprises de commercia¬
lisation directe ont commencé à livrer elles-mêmes

leurs produits ; plus récemment, des opérateurs
privés ont entrepris la collecte en vrac du courrier
dans un pays pour l'acheminer dans un autre, où il
est ensuite distribué par le réseau postal national.
De nombreuses administrations postales admettent
aujourd'hui qu'elles doivent moderniser leurs sera-

TOILE DE FOND

Les télécommunications

et le marché planétaire
Les télécommunications et les technolo¬

gies connexes sont au coeur du marché pla¬
nétaire. Satellites, câbles à fibres optiques,
réseaux de radio et de télévision, ordina¬

teurs portables et puissants, logiciels com¬
plexes et électronique grand public, téléco¬
pieurs, téléphones portables, disques com¬
pacts et maintes combinaisons de ces diffé¬
rentes techniques manipulent et délivrent
déjà, de manière quasi instantanée, d 'énor¬
mes quantités d'informations chaque se¬
conde dans le monde entier. Ces outils de¬

viennent chaque jour moins coûteux et plus
faciles à utiliser.

Des secteurs entièrement nouveaux pour¬
raient émerger, les activités économiques et
sociales établies dépendant de plus en plus
des multimédias et des autoroutes de l'infor¬
mation (services d'information par accès en
ligne et messagerie électronique) .. Internet,
prototype de l'-autoroute- électronique,
compte déjà quelque 30 millions d'utilisa¬
teurs sur 50 OOO réseaux répartis dans 65
pays et accueille chaque mois près d'un
million de nouveaux adhérents.

ces pour pouvoir se battre sur le marché des messa¬
geries internationales.

Mais la réponse des entreprises privées et publi¬
ques aux exigences de la clientèle ne dépend pas
seulement de la demande ou des progrès technolo¬
giques. Le.cadre réglementaire est un autre facteur
de première importance. Beaucoup de partisans de
la libéralisation internationale et de la libre circula¬

tion des sendees et produits postaux estiment que
la réglementation en vigueur limite l'efficacité des
messageries.

Les lois nationales, souvent instaurées il y a plu¬
sieurs siècles et qui accordent à l'État un monopole
postal, sont encore très souvent en vigueur. Les ser¬
vices de messagerie sont tenus de fournir des ren¬
seignements spécifiques au pays A à des fins d'ex¬
portation, d'autres détails au pays B au moment du
transit, une troisième série de données au pays C
pour satisfaire aux règles d'importation. Il arrive
qu'une documentation supplémentaire soit exigée
sur la conformité avec les normes en matière d'agri¬
culture ou de santé, par exemple. La tâche des en¬
treprises de messagerie internationale serait facili¬
tée si les informations exigées à des fins de con¬
trôle étaient harmonisées, avec une seule interven¬

tion douanière par transaction, de telle sorte que
les marchandises puissent circuler librement d'un
pays à l'autre.

La réglementation des transports aériens a éga¬
lement un impact sur le commerce transfrontières.
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Dans l'Union européenne, l'exploitation des avions-
cargos est résen'ée aux transporteurs européens.
TNT Express Worldwide, dont le siège social se
trouve à Amsterdam, réalise plus de 70% de son
chiffre d'affaires mondial en Europe. Cependant, en
raison de ses origines australiennes, cette entreprise
est considérée comme un transporteur étranger et
doit sous-traiter l'exploitation de son réseau aérien
à plusieurs compagnies nationales européennes
- ce qui alourdit considérablement ses coûts. L'im¬
position récente de nouvelles règles de sécurité au
Royaume-Uni pour les marchandises expédiées à
l'étranger par avion risque également d'entraîner un
accroissement sensible des coûts et des délais pour
les exploitants transfrontières. En revanche, aucune
réglementation de ce type ne vise les marchandises
transportées par avion sur le territoire britannique
ou, ce qui est plus surprenant, les marchandises
transportées à l'étranger par route.

Les cartes

de crédit

Les grands réseaux de cartes de crédit et de dé¬
bit sont en passe de devenir un moyen de paiement
universel pour les consommateurs effectuant des
transactions transfrontièresl La Commission des

Communautés européennes a estimé dès 1987" que
la carte était le système de paiement de l'avenir,
essentiellement parce que les autres formes de paie¬
ment, en particulier les chèques, étaient régies par
des règles juridiques qui variaient notablement d'un
État membre à l'autre. Pour le consommateur, utili¬
ser l'une des principales cartes de crédit est beau¬
coup plus simple, et généralement bien moins coû¬
teux, que de recourir à tout autre moyen de paie¬
ment international.

Les cartes de crédit peuvent aussi permettre de
résoudre un problème épineux spécifique au mar¬
ché international : comment régler un différend avec
un vendeur établi dans un autre pays ? Depuis quel¬
que temps déjà, plusieurs réseaux de cartes de cré-

5. Les cartes de débit doiventfaire l'objet d'un règlement
intégral chaque mois, tandis que les paiements par carte
de crédit peuvent être étalés sur uneplus longue période.
La distinction entre cartes de crédit et cartes de débit

réside dans le dispositifde sécurité convenu entre le client
et sa banque - autorisation préalable systématique ou
code confidentiel.

6. Dans un document général intitulé Europe Could
Play an Ace : New Payment Cards.

dit offrent aux consommateurs des remboursements

en cas de litige. Cette procédure est facultative aux
États-Unis, et des droits similaires sont prévus au
Royaume-Uni. Il est d'ailleurs significatif qu'aux États-
Unis le processus soit volontaire : on estime, dans
ce pays, que la vente à distance ne saurait se déve¬
lopper sans la confiance des consommateurs. Les
associations américaines d'émetteurs de cartes de

crédit ont donc décidé d'exclure de leurs réseaux

les commerçants qui occasionnent des rembourse¬
ments excessifs ; en conséquence de quoi le total
serait tombé à moins de 1 % des ventes. La généra¬
lisation des clauses de remboursement dans les tran¬

sactions internationales jouera sans doute un rôle
important sur le nouveau marché mondial.

Publicité

ou information ?

Avant de pouvoir faire leurs achats sur le mar¬
ché mondial, les consommateurs doivent être infor¬

més sur les produits offerts et se familiariser avec
les nouvelles méthodes de publicité par la voie des
télécommunications. Les publicitaires internationaux
peuvent être contraints, pour des raisons économi¬
ques, de produire des annonces susceptibles d'être
diffusées simultanément dans plusieurs pays - alors
même que les lois sur la publication d'informations,
les normes de produits et d'autres spécifications lé¬
gales varient d'un pays à l'autre.

De fait, pour que la publicité internationale soit
efficace, il semble qu'un certain degré de standardi¬
sation soit nécessaire pour éviter de semer la con¬
fusion parmi les annonceurs et les consommateurs.
Les pays de l'OCDE ont des points de vue différents
sur des questions comme le respect de l'environne¬
ment, l'étiquetage alimentaire, les discours des fa¬
bricants ou la publicité comparative. Même quand
les régimes nationaux sont très élaborés, les diffé¬
rends sur la réglementation de la publicité sont lé¬
gion.

Ce sont les pouvoirs publics qui, en définitive,
mettront en place le cadre réglementaire et tente¬
ront une harmonisation - beaucoup d'observateurs
estiment du reste que la réglementation devrait sui¬
vre et non précéder la pratique - mais les annon¬
ceurs et les vendeurs peuvent dans une large me¬
sure faciliter le fonctionnement du système et sti¬
muler la confiance des consommateurs. La régle¬
mentation de la publicité doit assurer la protection

des consommateurs sans pour autant faire obstacle
à la commercialisation à l'échelle internationale.

Même si les progrès des télécommunications, des
transports et des sendees de cartes de paiement
permettent aux consommateurs d'être plus présents
que jamais sur le marché mondial, beaucoup reste
à faire pour que leur participation soit pleine et
entière. La première étape passe par une sensibili¬
sation et un renforcement de la confiance dans les

achats transfrontières. Il faut simultanément s'effor¬

cer de détecter et de réduire les obstacles au plein
accès des consommateurs au marché international.

Ces deux démarches devraient impliquer les ven¬
deurs, les consommateurs, les organismes de tutelle
et les gouvernements. Les premières initiatives pour¬
raient être les suivantes : l'instauration, par les pro¬
fessionnels, de codes de conduite pour la commer¬
cialisation et les ventes transfrontières ; des méca¬

nismes de recours pour les consommateurs ; un res¬
serrement de la coopération internationale entre les
organismes de tutelle dans la lutte contre la fraude ;
la mise en évidence et la suppression des obstacles
juridiques et des pratiques restrictives qui entravent
les transactions internationales des consommateurs

- notamment en ce qui concerne les sendees de
messagerie.

L'ouverture du marché international atténuera les

obstacles commerciaux. Elle élargira ainsi l'éventail
des choix et rendra les prix plus compétitifs aux
consommateurs du monde entier. Plus cette ouver¬

ture sera rapide, plus importantes en seront les re¬
tombées.

ÏIBUOGRAPHIE

Anthony KieitzetAmerico Beviglia Zampetti,\
L'accès au marché : un défi aux échanges ?», '
l'Observateur de l'OCDE,

n° 1 91 , décembre 1 994-janvier 1 995
Les nouvelles technologies d'achat à domicile,

1992

Erich Linke, «Achats à domicile, quoi de neuf ?»,
l'Observateur de l'OCDE,

n° 1 78, octobre-novembre 1 992
L'information des consommateurs

sur les services financiers, 1 992
La réforme des services financiers

et le consommateur, 1 991

Les transferts de fonds électroniques.
Les cartes de paiement et le consommateur, 1989.

15 /'OBSERVATEUR de l'OCDE n" 192 février-mars 1995



j

Combattre

la corruption
internationale
Catherine Yannaca-Small

La conclusion des transactions internationales dépend trop
souvent du versement d'importantes sommes d'argent à des
personnes exerçant une influence déterminante sur le ou les
signataires d'un marché : hommes politiques, fonctionnai¬
res ... L'OCDE a récemment adopté une recommandation visant
à remédier à cette situation, notamment en ce qui concerne les
paiements illicites offerts auxfonctionnaires étrangers. Lespays
non membres de l'Organisation seront invités à s'associer à cette
lutte contre la corruption lors d'un symposium qui sera réuni à
Paris en marsprochain1 .

Indépendamment de toute considération mo¬
rale, les pratiques de corruption entravent le
développement du commerce international
en faussant la concurrence, en majorant le
coût des transactions et en restreignant le

fonctionnement des marchés libres et ouverts. Elles

vont jusqu'à miner la base politique des gouverne¬
ments des différents pays dans la mesure où elles
sapent la confiance du public dans les dirigeants et
les institutions. Elles sont particulièrement néfastes
pour les pays en développement car elles détour¬
nent souvent l'aide qui leur est accordée.

Aucun pays ne peut prétendre être à l'abri : le
temps où, en parlant de corruption, on montrait du

Catherine Yannaca-Small travaille à la division des

mouvements de capitaux, des investissements in¬
ternationaux et des services, direction des affaires

financières, fiscales et des entreprises de l'OCDE.
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doigt les pays en développement est définitivement
passé. Aujourd'hui, la corruption est reconnue
comme un phénomène global même si, dans les
principaux pays industrialisés, la richesse et les tra¬
ditions politiques limitent, jusqu'à un certain point,
les pertes économiques et les dommages sociaux
qu'elle peut occasionner. Dans les pays en dévelop¬
pement, la corruption peut être la cause d'une mau¬
vaise allocation de ressources, des fonds initialement

destinés à des écoles ou à des hôpitaux, par exem¬
ple, étant amputés par des paiements illicites ver¬
sés à des responsables publics et canalisés vers des
projets de moindre importance.

Pratiquement tous les pays ont un corpus de rè¬
gles et de pratiques destinées à la lutte contre la
corruption et les paiements illicites - paiements ef¬
fectués dans l'intention d'influer indûment sur une

décision. En règle générale cependant, le droit na-
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tional ne s'applique qu'aux actes commis dans le
pays en cause ou à la corruption des agents publics
nationaux. Il ne vise expressément ni les actes com¬
mis à l'étranger, ni la corruption des agents publics
étrangers. La législation des États-Unis constitue à
cet égard une exception2.

Pour pallier cette carence des législations natio¬
nales en matière de paiements illicites, un certain
nombre d'actions ont été entreprises au niveau in¬
ternational. Avec plus ou moins de succès. A la fin
des années 70, des négociations menées sous les
auspices des Nations unies pour la mise au point
d'une convention multilatérale n'ont pas abouti en
raison d'une série de difficultés d'ordre politique,
juridique et pratique. De leur côté, les pays de
l'OCDE, dans les Principes directeurs à l'intention
des entreprises multinationales de 1976, demandent
clairement à leurs entreprises de s'abstenir de re¬
courir à la corruption dans leurs transactions, quel
que soit le pays dans lequel elles opèrent. En 1977,
la Chambre de commerce internationale (CCI), a

adopté un code de conduite pour lutter contre l'exac¬
tion et la corruption et constitué un groupe chargé
de son interprétation, promotion et application ; de
nombreuses entreprises multinationales ont par
ailleurs édicté des principes directeurs internes qui
s'en inspirent.

Ces différentes démarches n'ont pas réussi à frei¬
ner l'extension du phénomène qui constitue un motif
de préoccupation de plus en plus grand pour les
gouvernements des pays de l'OCDE. C'est dans ce
contexte que les États-Unis ont demandé en 1989 à
l'Organisation d'entamer des travaux en vue de con¬
clure un accord international relatif aux pratiques
de corruption. C'est chose faite avec l'adoption, le
27 mai 1994, de la Recommandation sur la corrup¬
tion dans le cadre des transactions commerciales

internationales.

Recensement

et inventaire

L'OCDE a commencé par recenser tous les élé¬
ments existants dans les législations nationales rela¬
tifs aux paiements illicites et en faire l'inventaire.
Les résultats de cet inventaire ont bien démontré

que tous les pays membres ont dans leurs législa¬
tions nationales, notamment pénales, des disposi¬
tions contre la corruption et les paiements illicites,
que ces dispositions entrent dans le champ d'appli-
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cation territorial en sanctionnant le paiement ou l'of¬
fre ou la promesse de paiement illicite au bénéfice
des agents publics nationaux. Elles ne s'appliquent
pas expressément aux paiements effectués au bé¬
néfice des agents publics étrangers (même si cer¬
tains pays n'excluent pas la possibilité d'une telle
application). Il n'est donc guère surprenant que les
actes de corruption commis dans le cadre des tran¬
sactions internationales restent impunis.

Un deuxième inventaire, visant à examiner le

traitement fiscal des paiements illicites, a révélé que
le droit fiscal de la plupart des pays ne prévoit pas
de dispositions spécifiques aux paiements illicites.
Ainsi, ces paiements sont traités comme d'autres
sources d'imposition ou de déduction - souvent, en
fait, comme des dépenses déductibles car considé¬
rées comme légitimes.

L'OCDE a choisi comme acte le plus adapté, pour
le moment, dans la lutte anticorruption une «recom¬
mandation du Conseil». Bien qu'elle n'ait pas de
caractère contraignant, une recommandation du
Conseil de l'OCDE reflète un engagement politique
et encourage les pays à adopter des mesures de
suneillance et de suivi pour en promouvoir la mise
en uuvre.

Les pays de l'OCDE, en préparant la recomman¬
dation, se sont mis d'accord pour penser qu'une
action dans le domaine du droit pénal serait l'un
des moyens les plus efficaces pour s'attaquer au
problème de la corruption dans le cadre des tran¬
sactions commerciales internationales. Ils ont ex¬

primé certaines réticences quant à l'incrimination
des actes de corruption ayant lieu en dehors de leur
territoire qui ferait appel à l'exercice d'une compé¬
tence extraterritoriale de leur part. Ils se sont néan¬
moins mis d'accord pour examiner les possibilités
d'incrimination de ces paiements y compris par les
moyens d'actions tels que : l'application de la loi
pénale nationale aux infractions commises par un
ressortissant hors du territoire national, dès lors que
les faits sont également punis par la législation du
pays où ils ont été commis ; -l'assimilation» des paie¬
ments illicites offerts à des agents publics étrangers,
à ceux offerts à des agents publics nationaux afin
de les incriminer, sur demande du pays visé3 ; l'ex¬
tradition du délinquant aux fins de poursuites dans
le pays visé.

La question du traitement fiscal des paiements
illicites a également retenu l'attention des pays mem¬
bres qui se sont mis d'accord pour réexaminer les
pratiques nationales en la matière, y compris la

.....

non-déductibilité de ces paiements, et pour évaluer
l'opportunité de prendre des mesures dans ce do¬
maine.

Dissuader, prévenir,
combattre

En adoptant la Recommandation sur la corrup¬
tion dans les transactions commerciales internatio¬

nales, les pays de l'OCDE sont appelés à agir au
niveau national et international «en conformité avec

leurs principes en matière de compétence et autres
principes juridiques fondamentaux» en vue de dis¬
suader, de prévenir et de combattre la corruption
d'agents publics étrangers.

Au niveau national, chaque pays membre est
convié à examiner ses dispositions législatives et
réglementaires dans les domaines pénal, civil et
administratif et à prendre des mesures «concrètes et
pertinentes» ; la recommandation laisse au pays la
faculté de choisir les domaines dans lesquels il lui
serait le plus approprié de prendre des mesures,
poun-u que celles-ci soient efficaces.

Côté coopération internationale, chaque pays de
l'OCDE est appelé à se concerter et à coopérer avec
les autorités compétentes des autres pays par des
moyens tels que l'échange d'infoimation, le renfor¬
cement ou la mise en place des systèmes d'assis¬
tance mutuelle légale, judiciaire et administrative,
et l'extradition. Il serait également opportun d'éta¬
blir des relations et de procéder à des consultations
avec d'autres organisations internationales, telles que
le Conseil de l'Europe, les Nations unies, la CXUCED,
et les institutions financières internationales comme

la Banque mondiale, le Fonds monétaire internatio¬
nal, la BERD au sujet des moyens permettant de
lutter efficacement contre la corruption.

La mise en cuvre de la recommandation sera

suivie par un groupe de travail qui examinera régu¬
lièrement des mesures prises par les pays membres
selon la tradition «ocdéenne». Ces examens, effec¬

tués «par des pairs», seront horizontaux et tous les
pays membres seront examinés en même temps. Ils
auront lieu tous les ans et devraient déboucher sur

des propositions visant à aider les pays membres à
poursuivre et à perfectionner la mise en euvre de
la recommandation. Le groupe examinera également
des questions spécifiques concernant la corruption
- l'incrimination des pratiques de corruption et leur
traitement fiscal, par exemple - en étroite coopéra-

y^
tion avec le comité des affaires fiscales de l'Organi¬
sation.

C'est pour associer des pays non membres à lut¬
ter contre la corruption que l'OCDE organise en mars
un symposium international. Il s'agira de mettre en
avant l'importance d'une action concertée en ma¬
tière de lutte contre la corruption dans le cadre des
transactions commerciales internationales et d'ex¬

plorer les possibilités d'approfondir la coopération.
Le symposium sera axé non seulement sur le sujet
de la recommandation (le problème de la corrup¬
tion des agents publics étrangers dans les transac¬
tions commerciales internationales) mais également
sur des sujets plus larges comme les effets néfastes
de la corruption sur la bonne gestion des affaires
publiques et sur la coopération pour le développe¬
ment.

La recommandation de l'OCDE, en fixant des

normes de comportement auxquelles les entrepri¬
ses pourraient se référer et avec les mécanismes de
suivi pour assurer sa mise en pourrait senir
de catalyseur à une action mondiale sur la corrup¬
tion dans les transactions commerciales internatio¬

nales et aider les entreprises à refuser de se livrer à
de telles pratiques dans les pays d'accueil. Une ac¬
tion résolue et concertée des pays de l'OCDE pour
lutter contre la corruption pourrait ainsi renforcer le
système multilatéral d'échanges et d'investissements,
en assurant des conditions équitables de concur¬
rence.

J*

1. -La corruption et la bonne gestion des affaires publi¬
ques-, OCDE, Paris, les 13-14 mars 1995.

2. La Foreign Corrupt Practices Act (FCPA) de 1977,
modifiée par l'Omnibus Trade Act de 1988, incrimine
la corruption (tentée ou consommée) des agents publics
étrangers dès lors que l'infraction a été commise par
une entreprise constituée aux États-Unis ou y ayant son
principal établissement. La FCPA couvre également les
sociétés étrangères qui ont émis des titres négociés sur
les places boursières américaines.

3. Leprinciped ''assimilation* se'trouve dans la Convention
européennesur la transmission desprocédures répressives
du 15 mai 1972 (Conseil de l'Europe) et dans l'Accord
de la CEE sur le même sujet de 1990.
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Quand la Chine
fait payer
la pollution
Michel Potier

La Chine, qui a pourprincipale source d'énergie le charbon,
enregistre des records depollution atmosphérique dans ses villes.
Les cours d'eau sont, eux aussi, sévèrement pollués. L'état de
l'environnement chinois est donc bien connu. Ce qui l'est moins,
c'est que la Chine s'en occupe. Y compris en utilisant- depuis
1979 - des instruments économiques encore ignorés dans
certainspays de l'OCDE. Y compris en les améliorant lorsqu 'ils
ne donnentpas entièrement satisfaction. C'est ainsi qu 'en juin
dernier, l'Agence nationale de laprotection de l'environnement
de Pékin a initié une étude de deux ans sur le système chinois
de redevances depollution. Objectif: V analyser et V améliorer,
en s 'inspirant de l ' économie de marché. Cette étude, à laquelle
aparticipé Michel Potier, de la direction de l'environnement de
l'OCDE, est un élément important du processus de réforme en
cours, à un moment où la Chine constitue un gigantesque
champ d'expérimentationpour tester des approches novatrices
de gestion de l'environnement.

Alorsque certains pays de l'OCDE n'ont
toujours pas adopté de système de
redevances de pollution, la Chine l'a
fait voici plus de 15 ans. Avec cepen¬
dant une différence importante : dans

le système chinois, les redevances ne sont perçues
qu'en cas de dépassement d'une norme, tandis que,

/'OBSERVATEUR de l'OCDE n" 192 février-mars 1995

dans les pays de l'OCDE, il s'agit d'autre chose (en¬
cadré ci-contre).

Le système de redevances de pollution en Chine
s'est mis en place en trois étapes. De 1978 à 1981 :
la phase de lancement et de démonstration. L'idée
d'un système de redevances de pollution apparaît
pour la première fois en décembre 1978 dans un
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rapport du groupe directeur sur la protection de
l'environnement du conseil de l'État, rapport qui est
approuvé par le comité central du parti commu¬
niste chinois. Elle est incorporée en 1979 sous l'ar¬
ticle 18 de la loi de la protection de l'environne¬
ment de la République populaire de Chine qui sti¬
pule que, dans les cas où les rejets de polluants
dépassent les limites établies par l'État - les normes
nationales d'émission -, une redevance sera perçue
en fonction de la quantité et de la concentration des
polluants rejetés. Ce système fut expérimenté pour
la première fois en 1979 dans la ville de Suzhou - à
une centaine de kilomètres à l'ouest de Shanghai
- et étendu jusqu'en 1981 à toute la Chine.

De 1982 à 1987 : la phase de consolidation dans
l'ensemble du pays. Les fonds collectés sont passés
en 1987 à 1,43 milliard de yuans1, soit dix fois plus
qu'en 19~9- L'idée de prêter aux entreprises les fonds
collectés au lieu de les allouer sous forme de sub¬

ventions fait son chemin ; elle sera à l'origine d'une
première réforme du système.

La troisième étape, qui démarre en 1988 et se
poursuit aujourd'hui, vise à perfectionner les mé-

Michel Potier est chef de la division de l'économie,
direction de l'environnement de l'OCDE.
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thodes de contrôle dans la gestion d'un système qui
s'applique à plus d'une centaine de normes au ni¬
veau national (eaux usées, émissions atmosphéri¬

ques, déchets, bruit ...). A cette fin, on a classifié et
codifié les dispositions relatives au calcul des rede¬
vances.

Collecte et gestion
Le gouvernement a mis en place une procédure

très complète pour la collecte et la gestion des fonds
provenant du système de redevances. Elle stipule
le type d'information que les entreprises doivent
fournir aux bureaux régionaux de protection de l'en¬
vironnement, les moyens à mettre en pour
s'assurer que l'information fournie est adéquate, les
vérifications à effectuer pour contrôler les taux et le
calcul des redevances, les règles de gestion et d'al¬
location des fonds (recettes et dépenses, critères
utilisés pour affecter des fonds ou sélectionner des
projets, répartition financière).

Si nous prenons l'exemple de la pollution des
eaux, des normes ont été fixées pour de nombreux

; . Un dollar - 5. 74 yuans en 1993, 8,52 yuans en
novembre 1994.

éléments polluants, variant d'après la nature de l'in¬
dustrie. Ceux qui font l'objet d'une surveillance gé¬
nérale de la part des bureaux régionaux sont la
demande chimique en oxygène, le ph, les matières
en suspension et les huiles. Pour chaque élément
polluant, on examinera le ratio qui caractérise la
concentration du polluant prescrite par la norme et
la concentration telle qu'elle a été mesurée dans la
réalité. La redevance sera alors calculée sur la base

de l'élément polluant (DCO, ph, matières en sus¬
pension ou huiles) qui dépasse la norme le plus
grand nombre de fois en valeur relative. S'il s'agit,
par exemple, des matières en suspension, la diffé¬
rence obsenée entre la concentration mesurée et la

norme sera multipliée par un facteur X pour déter¬
miner le montant de la redevance. Le processus est
le même pour chaque type de pollution considéré
(air, eau, déchets, bruit, radioactivité).

Ce système est complété par un ensemble de
quatre amendes - «les quatre petits morceaux»,
d'après la terminologie chinoise. En premier lieu,
après une période de grâce de trois ans, la rede¬
vance augmente de 5 % par an pour toute entre¬
prise qui n'a pas respecté les normes d'émission ou
de rejets. En second lieu, le montant est doublé pour
toute entreprise nouvelle (construite après l'adop¬
tion de la loi de 1979 sur la protection de l'environ¬
nement) qui dépasse les normes d'émission ou de
rejets, et pour toute entreprise ancienne qui s'avère
incapable de faire fonctionner son équipement de
lutte contre la pollution. En troisième lieu, une
amende de 0,1 % par jour est levée pour tout retard
supérieur à 20 jours dans le versement mensuel ou
trimestriel des redevances. Enfin, des amendes sont

prescrites en cas de falsification des rapports obli¬
gatoires sur les émissions ou les rejets, ou d'entra¬
ves à une inspection des représentants du bureau
local de la protection de l'environnement. Les pro¬
vinces - qui n'ont guère de latitude pour modifier
le facteur déterminant le montant de la redevance

et la formule utilisée - peuvent augmenter ou ré¬
duire les amendes dont le produit est transmis au
gouvernement central.

Quant aux paiements rassemblés par le système
de redevances, ils sont pour l'essentiel placés dans
un fonds à l'échelon local. L'argent est redistribué
aux entreprises sous forme de subventions ou de
prêts à des conditions plus favorables que celles du
marché pour le financement d'installations de lutte
contre la pollution industrielle. Seules les entrepri¬
ses qui ont contribué à l'alimentation du fonds peu-

Définitions Chine/
pap de l'OCDE

La redevance de pollution, telle qu'elle est
définie en Chine, a une signification plus res¬
trictive que dans les pays de l'OCDE. En
Chine, une redevance de pollution n'est per¬
çue par les autorités qu en cas de dépassemettt
d'une norme. En revanche, dans les pays de
l'OCDE, les redevances, qui font partie de la
famille des instruments économiques de pro¬
tection de l'environnement (taxes, permis né¬
gociables, dépôts-consignation, subventions)
ont un sens différent. Elles correspondent à un
paiement sur la quantité et la qualité des rejets
dans l'environnement même s'ils sont

en-dessous des normes.

Dans un souci d'exactitude, il faudrait
donc dans le cas chinois, plutôt que de rede¬
vances, parler de paiements pour non-respect
d'une norme. Le choix d'utiliser ici le mot re¬

devance s'explique pour deux raisons : la sim¬
plicité linguistique, le fait que la Chine com¬
mence, tout doucement, à élargir le sens
qu 'elle donne à ce mot.

vent bénéficier de prêts. Quatre-vingts pour cent
de l'argent du fonds senent à financer ces prêts
tandis que les 20 % restants reviennent au bureau
de protection de l'environnement pour financer les
activités de surveillance et de mise en duvre.

Trois résultats

Le système de redevance est appliqué dans les
22 provinces, les cinq régions autonomes et les trois
municipalités autonomes (Pékin, Tianjin et Shan¬
ghai) de la République populaire de Chine. Plus de
2 700 comtés, soit 91 % du total, ont commencé à

prélever des redevances portant sur cinq catégories
de rejets industriels ou 113 polluants spécifiques.
Depuis l'origine du système, plus de 200 000 entre¬
prises industrielles polluantes ont payé des rede¬
vances s'élevant à un total de 13,1 milliards de yuans.
Pour l'année 1992, les versements ont atteint 2 mil¬

liards de yuans, soit dix fois plus que la première
année.

Une meilleure gestion
Les rapports qui ont dû être préparés pour ren¬

dre compte des émissions de chaque installation
industrielle ont développé le sens de la responsabi¬
lité des chefs d'entreprise. Les inspections effectuées
à l'improviste et les recommandations formulées par
les contrôleurs à la suite des visites sur le terrain ont

stimulé les responsables des industries concernées
à faire des économies d'énergie et de matières pre-
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fait payer
la pollution

Quelle que soit la pollution que cause une entreprise, le systèi
chinois de redevances comporte des sanctions sous forme de

types d'amendes - -les quatres petits morceaux».

mières, à adopter des mesures de contrôle de la
pollution et à mieux protéger la santé de leurs
travailleurs. Ainsi dans une usine de fabrication de

batteries de plomb de 2 500 employés, que nous
avons visitée près de Chongqing dans la province
de Sichuan, les mesures de contrôle de la pollution
adoptées ont permis de réduire le nombre d'em¬
ployés victimes des maladies liées au plomb de 68
en 1981 à 25 en 1994.

Un financement sûr

Depuis la création du système de redevances,
8 milliards de yuans ont été consacrés au finance¬
ment d'installations de lutte contre la pollution in¬
dustrielle. Soit 16 % du montant total des coûts de la

lutte contre la pollution en Chine et de 25 à 35 %

dans la plupart des villes. Le pro¬
duit des redevances a représenté,
de 1982 à 1986, 28% de ce type
d'investissement dans l'industrie

sidérurgique. De fait, au cours de
la même période, le taux de res¬
pect des normes pour l'ensem¬
ble des rejets de l'industrie sidé¬
rurgique est passé de 33,5 % à
60,4 %.

Une formation

de gestionnaires
Sur les 13 milliards de yuans

collectés, les bureaux de protec¬
tion de l'environnement ont uti¬

lisé 3 milliards pour renforcer la
capacité de l'administration à
gérer l'environnement (finance¬
ment de programmes d'éducation
et de formation du personnel),
pour acheter des équipements de
suneillance et de mesure des

émissions et couvrir leurs frais de

fonctionnement (1,84 milliard de

yuans), et pour éveiller la cons¬
cience environnementale du pu¬
blic (actions de sensibilisation

aux problèmes écologiques).
Ces fonds ont permis de créer

8 700 nouveaux emplois. A la fin
de 1992, 1 808 stations de sur¬
veillance de l'environnement

existaient en Chine (au niveau

national, provincial, du comté et
de la ville) et 25 750 personnes y étaient affectées.
En même temps, on recensait 16 000 personnes em¬
ployées dans l'administration du système de rede¬
vance de pollution (vérification des inventaires
d'émissions soumis par les entreprises, inspection
des sites, calcul des redevances, attribution des sub¬
ventions ou prêts etc.).

Degré
d'efficacité

Le système de redevances chinois a sans nul
doute été une réussite pour ce qui est de la collecte
des fonds et de leur affectation au financement des

investissements de lutte contre la pollution. Il a néan

moins toute une série de faiblesses qui n'échappe
pas aux autorités chinoises.

Les redevances sont relativement faibles, bien

inférieures au coût marginal de traitement des ef¬
fluents. De plus, elles ne sont pas indexées sur l'in¬
flation. La plupart des entreprises préfèrent donc
les payer plutôt qu'investir dans le traitement des
effluents. Le montant a certes augmenté de 25 à
40 % en 1991 par rapport à 1990, mais continue à
représenter peu de chose dans les coûts de produc¬
tion (environ 0,1 %).

Le système n'incite pas à faire mieux que la
norme. Une entreprise paie une redevance unique¬
ment pour le polluant pour lequel elle se trouve en
violation la plus forte par rapport aux autres pol¬
luants contenus dans les rejets. De ce fait, les entre¬
prises ne sont pas encouragées à réduire les émis¬
sions des autres polluants dès lors que la norme est
respectée. Et cela même dans les cas où les coûts
marginaux de réduction des émissions seraient très
peu élevés.

La loi permet aux entreprises d'État de réper¬
cuter, dans le prix des produits, le coût de la rede¬
vance, ou d'obtenir une baisse d'impôt en compen¬
sation. Il est peu probable, dans ces conditions, que
la réduction de la pollution s'effectue au moindre
coût pour la société dans une situation où la con¬
currence par les prix ne joue pas encore son rôle. Il
n'y a en effet guère d'incitation pour une entreprise
à viser à minimiser ses coûts de réduction des émis¬

sions si ceux-ci sont soit transmis automatiquement
dans le prix des produits, soit pris en charge par le
budget de l'État.

Le système en place ne permet pas de réaliser
d'économies d'échelle dans le traitement des ef¬

fluents industriels - en particulier dans le domaine
des eaux usées - car les fonds collectés ne peuvent
être employés pour construire une station d'épura¬
tion commune à plusieurs entreprises. De plus, on
l'a vu, n'ont accès au système que les entreprises
ayant contribué à son alimentation. Ce qui a pour
conséquence de favoriser les techniques d'épura¬
tion en bout de chaîne et non les changements dans
les processus de production.

La façon dont le système est effectivement ap¬
pliqué varie non seulement selon la province mais
aussi selon la municipalité. Premièrement, la tradi¬
tion chinoise - de l'aveu même des responsables
locaux que nous avons rencontrés - est que le paie¬
ment ou les délais concernant le paiement des re¬
devances se négocie, en particulier si le pollueur
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connaît quelqu'un dans le bureau chargé du recou¬
vrement. Par ailleurs, même si certaines banques
(comme à Yi Chang dans la province de Hubei sur
les bords du fleuve Yang-Tsé) virent automatique¬
ment sur le compte des bureaux de protection de
l'environnement le montant des redevances dues

par une entreprise, il arrive fréquemment que le
compte de celle-ci ne soit pas approvisionné. Mais
- malgré tout - le sentiment général est que le taux
de recouvrement dans les villes est raisonnablement

élevé.

Les problèmes sont plus fréquents à l'échelon
local - comté, commune, village - où l'administra¬
tion de l'environnement est faiblement représentée
et où les intérêts économiques sont puissants. De
ce fait, les 25 millions d'entreprises industrielles des
communes et villages n'ont contribué que pour 10 %
des fonds collectés en 1991, alors qu'elles ont as¬
suré 20 % de la production industrielle chinoise to¬
tale. Pour des raisons de manque de personnel, les
bureaux de protection de l'environnement ont eu
tendance - avec raison - à concentrer leurs efforts

sur les plus gros pollueurs - c'est-à-dire les

La formule chinoise ne pourra

pleinement réussir sans, entre
autres, la poursuite

de la libéralisation des prix

de l'énergie.

3 000 plus grandes entreprises qui sont respon¬
sables de 60 % des rejets industriels de la Chine.

Améliorations en cours

Les autorités chinoises ont commencé à in¬

troduire progressivement une série d'améliora¬
tions. Encore timides, elles visent à repenser le
mode de détermination des redevances et à ren¬

forcer le processus de collecte et de mise en

Une première disposition consisterait à aug¬
menter le taux de la redevance pour se rappro¬
cher progressivement d'un taux équivalant au
coût marginal de contrôle de chaque polluant
contenu dans les rejets. Cela permettrait sans
doute une réduction significative des émissions
simplement par l'amélioration de l'entretien dans
les usines et le contrôle des fuites et des gas¬
pillages. Et ce pour un coût négligeable. L'aug¬
mentation des taux se heurte toutefois à l'oppo¬
sition farouche des industries concernées.

L'Agence nationale de protection de l'envi¬
ronnement a, en revanche, déjà pu faire adopter
des réformes qui améliorent l'efficacité du sys-

5.

Réformes testées

à Chongqing et à ïichang
Suivant la tradition chinoise, toute réforme est

en général expérimentée sur le terrain, au ni¬
veau desprovinces et des villes, avant d'être éten¬
due à l'ensemble du pays. C'est ainsi qu 'en 1992
a commencé l'expérimentation d'une taxe sur le
soufre dans neuf villes et deux provinces.

Le bureau deprotection de l'environnement de
la ville de Chongqing (province de Sichuan), que
nous avons visité, vient d'introduire une rede¬

vance sur le S02 pour essayer de remédier à la
gravité des problèmes de pollution atmosphéri¬
que qu'ont causé, dans l'agglomération, les
pluies acides. Toutefois, en raison des difficultés
liées à la mesure et à la surveillance des émis¬

sions de dioxyde de soufre, la redevance a été
fixée non pas sur la base des quantités de S02
rejetées dans l'atmosphère, mais sur celle de la
quantité de charbon consommée par l'industrie
et de sa teneur en soufre : cette redevance, d'un
montant de 0,20 yuan par kilo de soufre, a pour
objectif d'inciter l'industrie à économiser l'éner¬
gie et à utiliser du charbon de meilleure qualité.
Sa mise en place a été complétée par d'autres
dispositions visant à restreindre l'utilisation du
charbon dans certaines zones et à fournir des
conditions favorables aux entreprises qui accep¬
teraient de délocaliser leurs activités hors du

centre industriel urbain.

Le bureau de la protection de l'environne¬
ment de la ville de Yichang (province de Hubei),
que nous avons également visité, a, lui aussi,
introduit un système de redevances sur le S02 en
1992. Obtenir le soutien des autorités locales ne

fut pas chose facile en l'absence de normes na¬
tionales sur le S02 et de législation locale. Mais,
après trois ans de négociation, la décision fut
prise d'introduire une redevance dont l'objectif
était de réduire les émissions des 26 usines et ins¬

tallations industrielles responsables de 80 % de
la consommation de charbon dans cette ville de

440 000 habitants. La mise en place de la rede¬
vancefut combinée avec l'introduction d'un per¬
mis d'émission. Ce système est en cours d'expéri¬
mentation en Chine depuis 1987 pour l'eau et
depuis 1991 pour l'air, afin de tenir compte des
différences dans la capacité d'assimilation des
milieux.

La redevance a été appliquée en cas de dépas¬
sement du permis d'émission. La réussite du sys¬
tème dépend bien entendu de sa mise en oeuvre
sur le terrain. Or, lors de sa phase d'introduc¬
tion, les entreprises qui devaient obligatoirement
transmettre leurs données d'émission au bureau

de la protection de l'environnement ont large¬
ment sous-estimé leurs émissions et n 'ont, de ce

fait, payé qu'une partie de la redevance due. Les
vérifications opérées par les inspecteurs du bu¬
reau, à l'aide de bilan-matières et une analyse
des quantités d'eau et de charbon consommées
ont montré qu'elles avaient dissimulé les trois
quarts de leurs émissions. Les vérifications ont
permis de revoir les taux à la hausse.
Aujourd'hui, la réforme en cours semble en
bonne voie dans la mesure où la concentration

dans l'air du S02 a baissé de 30 % et la fré¬
quence des pluies acides s'est réduite de 17%.
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Quand la Chine
fait payer
la pollution

Un bureau de protection
de kmironnement

Le bureau de protection de l'environne¬
ment que nous avons visité dans la ville de
Chongqing travaille en collaboration avec
les bureaux de protection de l'environne¬
ment établis dans les comtés et les municipa¬
lités de l'ensemble de la province. Le bureau
est composé de 80personnes, le nombre total
d'employés de tout niveau dam le domaine
de la protection de l'environnement pour la
province étant de 4 000. Chongqing, situé
dans la partie sud-est de la province de Si¬
chuan, qui couvre 230 000 km2, regroupe,
avec les comtés environnants, 15 millions
d'habitants. Les usines installées dans cette

partie de la province appartiennent aux in¬
dustries mécaniques, chimiques et électri¬
ques. Huit cent deux entreprises sont sous le
contrôle des municipalités et 1 500 sous ce¬
lui des comtés. A cela, il faut ajouter
90 000 entreprises industrielles des villages
et communes. La production en valeur des
entreprises sous le contrôle des municipalités
et comtés s'élève à 15 milliards de yuans et
celle des entreprises industrielles des villages
et des communes à 13 milliards de yuans.
Ces industries sont à l'origine de problèmes
de pollution très sérieux, liés en particulier
aux émissions de SO, dont la concentration

moyenne dans l'air est de 390n/mJ alors
que la concentration maximale admise est
de 200Lt/m\ La qualité de l'eau est aussi
préoccupante dufait de la présence de nom¬
breux polluants.

tème. Ainsi les normes d'émission, qui étaient ex¬
primées en terme de concentration des émissions -
en particulier pour les rejets dans les eaux - et qui,
de ce fait, incitaient les industries à diluer leurs ef¬

fluents, sont maintenant exprimées en termes de
limites en volume (flux ou masse) à ne pas dépas¬
ser. De plus, en ce qui concerne l'utilisation des
fonds de redevances, les subventions sont progres¬
sivement éliminées et remplacées par des prêts à
taux d'intérêt avantageux. Objectif : instaurer un
système qui permet de sélectionner, sur une base
concurrentielle, les demandeurs de prêts et éviter
que ces derniers soient automatiquement attribués
aux seules entreprises qui ont payé la redevance.
Quant au champ couvert, les redevances en vigueur
ne concernent pas encore les émissions de polluants

La ville de Chongqing vient d'introduire une redevance sur le SO, pour lutter contre les pluies acides.

comme le S02, les CFCs ou les déchets solides ; des

essais sont cependant en cours pour le S02.
Enfin, en 1993 fut introduite pour la première

fois une redevance sur les eaux usées industrielles

calculée en fonction de la quantité d'eau usée reje¬
tée dans l'environnement - un des premiers signes
de l'évolution du système de redevances à la chi¬
noise. Toutefois, les entreprises ne sont pas tenues
de la payer si elles versent déjà une redevance pour
dépassement d'une norme.

Trois points sont à souligner en guise de con¬
clusion. Premièrement, le système de redevances
de pollution en vigueur en Chine - système encore
peu connu à l'étranger - a, malgré ses faiblesses,
joué un rôle considérable dans la politique de l'en¬
vironnement ces dernières années. Il a, sans nul

doute, contribué à améliorer la qualité de l'environ¬
nement dans les régions et les villes les plus pol¬
luées, en aidant les industries les plus «sales» à s'équi¬
per d'installations de traitement des effluents. Il a
également permis à la Chine de développer un ré¬
seau de suneillance des émissions et de former un

personnel à la gestion de l'environnement.
Deuxièmement, le système de redevances est,

nous l'avons vu, en cours de transformation. L'étude

lancée par l'Agence nationale de protection de l'en

vironnement se déroule sous de bons augures et
pourrait donner naissance, si ses objectifs étaient
atteints, à un système de redevances parmi les plus
performants au monde. Sous une condition : les
bureaux locaux de protection de l'environnement
doivent se montrer capables d'assurer une bonne
mise en àuvre en luttant de façon impitoyable con¬
tre la corruption. Enfin - et ce point est capital -,
même profondément remanié, le système chinois
de redevances de pollution ne pourra connaître une
pleine réussite que si les autorités poursuivent leurs
efforts en direction de la libéralisation des prix des
matières premières et de l'énergie, de l'élimination
progressive des subventions, du démantèlement des
monopoles d'État et de la maîtrise de l'inflation. Le
chemin est long mais la Chine avance d'un bon
pas.
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la réforme
du secteur
santé
Maitland MacFarlan et Howard Oxley

La réforme du secteur de la santé est depuis quelques années
l'un desgrands objectifs de laplupart despays de l'OCDE. Dans
un triple souci : maîtriser la croissance des dépenses, augmenter
l'efficacité de la prestation de soins, préserver ou améliorer
l'égalité d'accès1 .

Entrente ans. les dépenses de santé ont à
peu près doublé dans la zone OCDE.
Leur part dans le PIB se situe aujourd'hui
entre 7 et 9 % dans la plupart des pays
(mais elle dépasse 14 % aux États-Unis),

contre moins de 4 % en moyenne en I960
(tableau). Les dépenses de santé du secteur public
ont progressé à un rythme encore plus soutenu que
celui des dépenses globales (surtout dans les an¬
nées 60 et 70) du fait de l'extension de la couver¬

ture par les régimes publics d'assurance. Cette crois¬
sance a pesé lourd sur les finances.

Les écarts entre les dépenses de santé par habi¬
tant dans les pays de l'OCDE sont étroitement liés
au PIB par habitant. Dans cette corrélation, le PIB
correspond probablement à une combinaison com¬
plexe d'influences (parmi lesquelles la demande des
«consommateurs» de soins, le développement des
sendees de santé et la diffusion des technologies et

des procédés nouveaux) qui sont elles-mêmes liées
à la production et au revenu au niveau national. Il
semblerait que seule une partie, sans doute moins

Maitland MacFarlan et Howard Oxley travaillent à
la division de l'économie publique du département
des affaires économiques de l'OCDE.

de la moitié, de l'accroissement des dépenses de
santé enregistré depuis les années 60 soit imputa¬
ble à des facteurs liés à la demande tels que la pro¬
gression des revenus, le vieillissement de la popu¬
lation et l'extension de la couverture. En fait, la

majeure partie semble due à des facteurs que l'on
situe généralement du côté de l'offre de soins : les
imperfections du marché de la santé (manque d'in¬
formations sur les coûts et l'efficacité des traite¬

ments), les modes de financement et les incitations

s'adressant aux prestataires de soins. Le progrès tech¬
nique, qui s'est traduit par la mise au point de mo¬
des d'administration des soins, d'équipements et de
médicaments nouveaux, a sans doute joué un rôle

particulièrement important dans l'expansion des
dépenses. Ce qui n'empêche pas les innovations
d'avoir parfois engendré des économies puisqu'el¬
les ont permis, par exemple, de réduire la durée
des séjours à l'hôpital, de diminuer le recours à la
chirurgie et de mieux lutter contre certaines mala¬
dies et infections. Cependant la plupart du temps,
les nouvelles technologies médicales ont été adop¬
tées et leur coût pris en charge par les assureurs,
sans que leur efficacité et leur utilisation thérapeu¬
tique aient été sérieusement évaluées.

23

Autre cause du gonflement des dépenses : l'aug¬
mentation des effectifs et des senices dans le sec¬

teur de la santé. Pendant une certaine période (es¬
sentiellement dans les années 60 et 70), cette aug¬
mentation était sans doute nécessaire pour faire face
à l'expansion de la demande de soins. Mais, à l'heure
actuelle, de nombreux pays ont des capacités d'hos¬
pitalisation excédentaires, malgré la baisse du nom¬
bre de lits depuis une dizaine d'années. Le rapport
médecins/population a continué d'augmenter dans
l'ensemble de la zone OCDE, ce qui a probable¬
ment contribué à la diffusion des nouvelles techni¬

ques médicales coûteuses. Ces tendances ont éga¬
lement fait naître la crainte que les prestataires de
soins, pour présener leurs revenus et attirer des
clients, aient pu accepter ou même encourager la
prescription de soins qui n'étaient pas nécessaires.

Dans la plupart des pays, les prix des services
médicaux ont augmenté plus vite que l'ensemble
des prix (encore que cette inflation médicale «ex¬
cessive» puisse traduire dans certains cas des gains
non quantifiés de productivité et de qualité dans le
secteur de la santé). Dans certains pays, en particu¬
lier aux États-Unis, les revenus des médecins et
autres professionnels de la santé ont progressé à un
rythme plus rapide que celui d'autres catégories
professionnelles en dépit de l'augmentation des ef¬
fectifs du secteur. On constate par ailleurs des écarts
considérables entre pays en ce qui concerne le ni¬
veau des prix des biens médicaux par rapport au
niveau général des prix : les prix médicaux sont,
par exemple, relativement élevés aux États-Unis et
relativement bas auJapon et en France. Si l'on ajuste
les dépenses de santé pour tenir compte des écarts
de prix relatifs, on constate que ces trois pays ainsi
que le Canada ont à peu près le même volume de
sendees de santé par habitant.

Les pays de l'OCDE montrent également des dif¬
férences considérables en ce qui concerne la venti¬
lation des dépenses de santé entre soins hospita¬
liers et ambulatoires, et produits pharmaceutiques.
Les soins hospitaliers, qui sont habituellement plus
coûteux que les autres types de soins, représentent
une part relativement élevée des dépenses au Da¬
nemark et en Norvège, mais une part faible en Alle¬
magne et au Japon. Les pratiques médicales sont
- bien au-delà de ce que pourraient expliquer des
différences de démographie ou de morbidité - aussi

1 .Un renouveau des politiques de santé: une

meilleure maîtrise des dépenses etplus d'efficacité.
Les éditions de l'OCDE, Paris, à paraître 1995.
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Le progrès technique - et, dans son sillage, des équipements chers et sophistiqués -
important dans l'expansion des dépenses de santé.

i joué un rôle

très variées dans, par exemple, les habitudes de
prescription ou la propension à recourir à telle ou
telle technique chirurgicale. Deux exemples : la
proportion des accouchements par césarienne est
environ deux fois plus élevée au Canada et aux
États-Unis qu'en Nouvelle-Zélande, au Royaume-Uni
ou en Suède ; le taux de greffes du rein n'atteint, au
Japon, que le dixième de celui en Autriche et en
Norvège,

Ces différences découlent en partie de facteurs
socio-culturels, mais il est probable que le dispositif
institutionnel dans lequel s'inscrivent le financement
et la distribution des soins - et les incitations et les

contraintes qu'il comporte - joue aussi un rôle ma¬
jeur. Au Japon, par exemple, la consommation rela¬
tivement élevée de médicaments s'explique sans
doute en partie par le fait que ce sont les médecins
eux-mêmes qui, en soins ambulatoires, vendent les
médicaments qu'ils prescrivent. En Allemagne et en
Autriche, le système de financement des hôpitaux,
dont le budget est fonction du nombre de lits occu¬
pés, peut très bien expliquer la durée relativement
longue des séjours (comparativement aux États-Unis,
par exemple, où le système de rémunération par
patient est maintenant largement répandu).

Ces considérations suggèrent que des réformes
touchant les mécanismes de financement et de pres

tation des soins pourraient déboucher sur une
meilleure maîtrise des coûts et une plus grande ef¬
ficacité. Sans compromettre les efforts d'améliora¬
tion de l'état de santé des populations. En fait, une
comparaison entre différents indicateurs de l'état de
santé dans les pays de l'OCDE - l'espérance de vie
ou le taux de mortalité infantile, par exemple
- montre que les pays dont les dépenses de santé
se situent à un niveau relativement élevé n'obtien¬

nent pas, de manière générale, des résultats nette¬
ment meilleurs que ceux dont le niveau de dépen¬
ses est plus bas. A titre d'exemple, le Japon affiche
des résultats plus satisfaisants que les États-Unis pour
la plupart de ces indicateurs, alors qu'il ne dépense
(en pourcentage du PIB) que la moitié.

Régulation
macro-économique

Les pressions budgétaires et autres, induites par
l'accroissement des dépenses de santé ont poussé
la plupart des pays de l'OCDE, en particulier dans
les années 80, à imposer d'en haut une limitation
globale des dépenses, notamment dans le secteur
hospitalier. Diverses mesures ont été appliquées :
introduction de budgets prospectifs (souvent glo

baux) pour les hôpitaux avec application de sanc¬
tions en cas de dépassement ; limitation de la cons¬
truction d'établissements hospitaliers et de l'achat
de matériel médical onéreux ; contrôle direct du

volume de sendees ; contrôle des prix, des effectifs
et autres éléments du système.

Le net ralentissement de la progression des dé¬
penses enregistré dans les années 80 peut en partie
être attribué à cette forme de régulation. Cepen¬
dant, l'efficacité à long terme de ce type d'intenen-
tion risque d'être compromise par plusieurs facteurs.
On assiste notamment à des reports de dépenses
des activités réglementées vers celles soumises à
un contrôle moins strict - par exemple, des soins
hospitaliers vers les soins ambulatoires - et du sec¬
teur public vers le secteur privé pour l'assurance et
les sendees médicaux. Les bénéfices du contrôle

des prix ont été annulés par l'accroissement du vo¬
lume des prestations fournies. Dans beaucoup de
pays, les listes d'attente se sont allongées ou ont fait
leur apparition dans les hôpitaux publics, suscitant
des inquiétudes au sujet de l'égalité d'accès aux soins
et entraînant des pressions politiques en faveur d'une
augmentation des dépenses.

De manière générale, les mesures de régulation
imposées d'en haut ne contribuent guère à amélio¬
rer l'efficacité de la prestation de soins (et peuvent
même pénaliser les producteurs efficaces). C'est le
cas, par exemple, lorsque les budgets sont calculés
en fonction des dépenses antérieures. On disposait,
et on dispose toujours, de très peu de données com¬
paratives sur le coût et l'efficacité des différentes
formes d'organisation des soins. Pour plusieurs rai¬
sons : l'absence quasi générale d'incitation à ras¬
sembler ou à diffuser ce genre d'informations ; l'ar¬
chaïsme des mécanismes de fixation des prix des
sendees de santé qui, en plus, ne tiennent guère
compte des coûts ; la faible flexibilité interne de la
main-d'suvre (par exemple, des travailleurs quali¬
fiés exécutent des tâches qui pourraient être con¬
fiées à du personnel moins qualifié) ; l'attribution
distincte des crédits d'équipement, des crédits de
fonctionnement et leur amortissement immédiat, ce
qui incite les hôpitaux à s'agrandir et à acquérir des
équipements supplémentaires au lieu de chercher
à mieux utiliser les moyens existants.

C'est pourquoi les réformes mises en ruvre plus
récemment dans de nombreux pays de l'OCDE sont
axées sur l'amélioration, au niveau micro¬

économique, de la façon dont les ressources de santé
sont évaluées, utilisées et financées. Des réformes
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dans ce sens ont été adoptées en Nor¬
vège, en Nouvelle-Zélande, aux
Pays-Bas et au Royaume-Uni, et sont à
l'étude en Allemagne, en Belgique, au
Danemark, en Espagne, en Finlande, en
France et en Irlande.

Améliorer

l'efficacité

Allemagne

Canada

États-Unis

France

Italie

Japon

Royaume-Uni

Moyenne des pays
ci-dessus 4,3

4,8

5,5

5,3

4,2

3,6

3,0

3,9

5,9

7,1

7,4

5,8

5,2

4,6

4,5

8,1

7,2

8,4

7,0

6,1

5,6

5,5

5,8 6,8

8,4

7,4

9,2

7,6

6,9

6,6

5,8

7,4

8,7 8,3 8,7

Suède

Suisse

L'élément central des récentes réfor¬

mes est le renforcement du rôle des

organismes qui financent les sendees de
santé - en général les caisses d'assu¬
rance ou les autorités sanitaires régio¬
nales. Au lieu d'être des bailleurs de

fonds passifs, ces organismes doivent
devenir des acheteurs actifs de soins de

santé, responsables à la fois de la maî¬
trise des dépenses globales, de l'achat
de prestations de santé pour le compte
des consommateurs et de l'évaluation

de ces prestations.
La maîtrise des coûts passe par le

maintien et le perfectionnement de tech¬
niques en usage, y compris la fixation
de plafonds de cotisations (dans le cas
des caisses de sécurité sociale, par exem¬
ple) et, le cas échéant, par l'invention
de formules garantissant une répartition
équitable du budget national de la santé
entre les entités régionales responsables
des achats.

Il est indispensable que les acheteurs se com¬
portent comme des consommateurs avertis qui éva¬
luent les mérites respectifs et confrontent les bilans
coût-efficacité de différentes formules de prestations
médicales, identifient les «meilleures pratiques» et
opèrent une sélection entre les prestataires poten¬
tiels.

Les systèmes où une seule entité (nationale ou
régionale) exerce la fonction d'acheteur peuvent
présenter certains avantages. Ils peuvent permettre
à l'acheteur de faire des économies d'échelle et de

tirer parti de son pouvoir de monopsone lorsqu'il
évalue les senices proposés et négocie les contrats
avec les prestataires. De plus, un acheteur unique a
peut-être plus facilement une vision d'ensemble et
à long terme des besoins en matière de santé, et
notamment de la combinaison appropriée de soins

Australie
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Irlande
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Turquie

OCDE Europe1
Total OCDE1
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1 . Moyenne non pondérée ; Luxembourg, Portugal, Turquie exclus.

Source : OCDE

préventifs et communautaires ainsi que de sendees
base- assurés par les médecins généralistes, les

spécialistes et les hôpitaux. Mais l'inconvénient de
tels systèmes est qu'ils peuvent manquer de trans¬
parence pour les consommateurs. Aussi il est
peut-être préférable que les achats s'effectuent à
l'échelon régional, avec des comparaisons systéma¬
tiques des résultats obtenus dans les différentes ré¬
gions.

On peut aussi envisager la création d'un marché
de l'assurance maladie concurrentiel (comme dans

le cas des assurances immobilières ou des

asssurances-vie) où les assureurs rivalisent entre eux

pour attirer la clientèle. Un tel système permet en
principe aux consommateurs d'être mieux informés
de l'utilisation des fonds. Cependant, la plupart des
pays adhèrent au principe selon lequel la contribu¬
tion des individus au financement de l'assurance

7,9

maladie publique devrait être fonction
de leurs moyens financiers et non de
leur risque individuel. Cela implique
qu'un mécanisme de péréquation des
charges (ou de subventions croisées) est
sans doute nécessaire pour permettre
aux assureurs qui comptent parmi leur
clientèle une proportion supérieure à
la moyenne d'individus présentant des
risques élevés (et coûtant par consé¬
quent plus cher) de fidéliser leurs clients
et d'en attirer de nouveaux. Les expé¬
riences menées récemment aux

Pays-Bas donnent à penser qu'il est très
difficile de concevoir un mécanisme

d'ajustement en fonction des risques qui
garantisse l'égalité d'accès à l'assurance
maladie tout en incitant les assureurs à

se faire concurrence.

La fonction d'acheteur pourrait être
mieux assurée si les prestataires de soins
(les spécialistes et les hôpitaux, par
exemple) étaient en concurrence pour
passer contrat avec les organismes de
financement. La menace de voir les

fonds bénéficier à d'autres pourrait cons¬
tituer une puissante incitation pour les
prestataires à améliorer la qualité, l'effi¬
cience, la maîtrise des coûts et d'autres

aspects de leur activité. De plus, la for¬
mule des contrats entre acheteurs et

prestataires, ces derniers étant en con¬
currence, devrait ramener les tarifs à un

niveau plus proche des coûts réels.
Des gains d'efficacité pourraient sans doute être

obtenus à deux conditions. Les prestataires devraient
pouvoir s'appuyer sur des systèmes de gestion plus
performants. Ce qui suppose un développement de
l'information et une amélioration des méthodes d'éta¬

blissement des budgets et de comptabilité. Ils de¬
vraient disposer d'une plus grande autonomie dans
l'exercice de leurs fonctions de direction - en parti¬
culier, avoir la possibilité de négocier les conditions
de rémunération et de travail directement avec le

personnel, au lieu d'être liés par des accords négo¬
ciés au niveau central.

La plupart de ces réformes peuvent être appli¬
quées aussi bien aux soins ambulatoires qu'aux soins
des spécialistes : évaluation plus approfondie de
différents traitements, renforcement de la concur¬

rence entre prestataires, adoption de mécanismes

25 /'OBSERVATEUR de l'OCDE n" 192 février-mars 199$



La réforme
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santé

de financement plus appropriés. Deux mesures
s'avèrent particulièrement efficaces dans le secteur
des soins ambulatoires.

Premièrement, les dépenses globales sont moins
élevées dans les pays où les généralistes opèrent
un "filtrage-, c'est-à-dire décident si les patients doi¬
vent ou non consulter un spécialiste ou être admis
dans un hôpital2. Deuxièmement, les systèmes de
rémunération au forfait par patient - si possible
aménagés comme au Royaume-Uni où le forfait
englobe un ensemble de sendees spécialisés - inci¬
tent les généralistes à se faire concurrence, leur per¬
mettent d'offrir une gamme de soins satisfaisante,
mais comportent aussi des mécanismes d'évalua¬
tion du coût et de l'efficacité de différents traite¬

ments. Une autre formule intéressante est celle des

systèmes mixtes de rémunération des généralistes
avec, par exemple, un forfait complété par des ho¬
noraires pour certains sendees spécifiques que les
organismes de financement souhaitent voir assurés.
Le bon fonctionnement de ces systèmes suppose
que le consommateur ait une certaine liberté pour
choisir son généraliste.

Le secteur pharmaceutique est déjà sévèrement
réglementé, la plupart des pays exerçant un certain
contrôle sur les prix ou les marges des fabricants,
ou sur les taux de remboursement des consomma¬

teurs. Cependant, les écarts considérables entre pays
(et même à l'intérieur d'un même pays) dans les
pratiques en matière de prescription de médicaments
mettent en lumière la nécessité d'une évaluation plus
rigoureuse des pratiques dans ce domaine. Il fau¬
drait développer le suivi des profils d'activité des
praticiens (qui permet aux médecins de confronter
leurs taux de prescription à ceux de leurs confrè¬
res) ainsi que les mesures incitatives afin d'encou¬
rager les médecins à ne pas prescrire au-delà du
raisonnable. On pourrait également inclure une pré¬
vision des dépenses de médicaments dans la dota¬
tion annuelle des médecins, comme cela se fait au

Royaume-Uni. Une déréglementation sélective de
la vente au détail pourrait, également faciliter la
maîtrise des prix des médicaments en stimulant la
concurrence.

Mesures axées

sur la demande

Faire supporter aux patients une partie du coût
des soins médicaux ou augmenter le niveau de leur

participation peut contribuer à réduire la demande
de soins et, en particulier, à lutter contre la surcon¬
sommation induite par une couverture maladie gé¬
néreuse. Cette approche oblige cependant à opérer
des arbitrages délicats. Par exemple, la participa¬
tion généralisée (ticket modérateur forfaitaire ou
proportionnel applicable à la plupart des dépenses
de santé) peut être une formule relativement facile
à mettre en place et à gérer. Elle risque cependant
d'accentuer le caractère régressif du financement
des dépenses de santé - donc de défavoriser les
plus démunis - et s'avère inefficace car elle ne tient
pas compte du fait que le risque de demandes ex¬
cessives sera probablement très différent selon le
type de soins (moins de risques pour les soins chi¬
rurgicaux, plus pour certains soins ambulatoires).

Les systèmes qui prévoient des exonérations ou
un niveau de participation variable selon le revenu,
les besoins, le type de sendees etc. répondent mieux
aux objectifs d'équité et d'efficacité. Leur gestion
est cependant plus coûteuse et plus complexe, ils
génèrent moins de recettes et peuvent induire des
comportements aberrante (par exemple, conduire
les patients à s'adresser directement au sendee des
urgences au lieu de consulter un médecin parce
que cela leur revient moins cher). En outre, si la
participation aux dépenses est importante, les pa¬
tients risquent de ne plus faire de la prévention,
c'est-à-dire de se priver dans l'immédiat de soins
indispensables et d'être contraints par la suite de
suivre des traitements nettement plus coûteux.

Les formules de ticket modérateur paraissent plus
justifiées dans le cas des soins ambulatoires, des
médicaments prescrits pour le traitement de mala¬
dies non chroniques et des soins oculaires et den¬
taires courants - les coûts sont moins élevés et plus
aisément prévisibles, et la gêne occasionnée est
moindre. Il peut néanmoins s'avérer nécessaire de
limiter la participation aux dépenses pour les per¬
sonnes à faible revenu ou souffrant de maladies chro¬

niques. En ce qui concerne l'hospitalisation, il peut
être utile de distinguer l'aspect «soins- de l'aspect

(chambre individuelle, personnel sup¬
plémentaire, etc.). On peut aussi choisir de lier le
niveau de participation aux dépenses à certaines
conditions : aux Pays-Bas, par exemple, les soins
dentaires onéreux sont mieux remboursés lorsque
l'assuré a effectué des visites de contrôle réguliè-

2. Yukatalmai, -Coup deprojecteursur le Royaume-Uni :
le service national de santé*. l'Observateur de l'OCDE,

n° 190, octobre-novembre 1994.

res ; en France, les allocations familiales sont oc¬

troyées sous réserve que les enfants soient suivis
par un pédiatre.

La mise en place de ces changements ne sera
pas facile. Apprécier l'efficacité de techniques mé¬
dicales nouvelles, voire existantes, est souvent dif¬

ficile et long. Le fort attachement affectif de la po¬
pulation à l'hôpital local peut empêcher l'introduc¬
tion de moyens plus efficaces d'offrir certains servi¬
ces. Quant aux médecins, ils ne sont pas nécessai¬
rement à l'aise lorsqu'il s'agit de gérer des budgets
ou de passer des contrats - choses qui joueront
davantage dans l'organisation des soins de santé.
Néanmoins, l'approche consistant à faire des pres¬
tataires de santé des acheteurs peut se révéler le
meilleur moyen d'assurer que les soins continuent
à être disponibles, équitables et financièrement rai¬
sonnables.
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l'énergie
en Russie
Randolf Grânzer

Le secteur énergétique constitue un

potentiel économique immense pour la
Russie. Cepotentiel est cependant très mal
exploité. Un gigantesque gaspillage et de
nombreuses entraves aux exportations de

pétrole privent le pays de ressources en
devises et freine son développement. La
réforme du secteur a commencé. Mais elle
devra sepoursuivre et s 'approfondir afin
que la Russie puisse tirer pleinement
partie de ses richesses énergétiques1.

Parmi les richesses naturelles dont dispose
la Russie, l'énergie joue un rôle écono¬
mique et politique de tout premier plan
puisque la moitié des recettes d'exporta¬
tion du pays provient du pétrole et du

gaz. Et cette proportion aurait pu être plus élevée
encore si les responsables de la planification cen¬
tralisée soviétique n'avaient été encouragés à miser
toujours davantage sur le développement d'une in¬
dustrie lourde - grosse consommatrice d'énergie -
par la découverte, dans les années 70, d'énormes
ressources énergétiques. A l'époque, les program¬
mes nationaux d'investissement poursuivaient un
objectif prioritaire : accroître au plus vite la produc¬
tion de pétrole, de gaz et de charbon, fût-ce au prix
d'investissements et de méthodes d'extraction con¬

traires à toute rationalité économique. Cette course
à la hausse de la production de charbon, de pétrole
et d'électricité dut cependant s'interrompre, faute
d'investissements, durant les dernières années du

régime de planification centrale.
Aujourd'hui, la crise financière est à son pa¬

roxysme : la baisse de la demande énergétique et la

Les six compagnies qui,
désormais, contrôlent

a moitié de la production

de pétrole russe ont
des droits exclusifs de

prospection et d'exploitation
sur certains gisements.

suppression

des subven¬

tions (char¬

bon excepté)
ont débou¬

ché sur une situation de surproduction où le coût
de l'énergie excède les prix intérieurs tandis que
s'amoncellent les arriérés de paiement auprès de
certains clients en Russie et dans les Nouveaux Etats

indépendants (NEI). Pour sortir de l'impasse, l'ac¬
croissement des exportations de pétrole aux prix
mondiaux peut se révéler extrêmement lucratif. Mais
des goulets d'étranglement de nature logistique et
administrative entravent les ventes à l'étranger de
pétrole russe, cependant que la demande de gaz
émanant de l'Europe occidentale ne progresse que
lentement.

Les politiques énergétiques devront à la fois vi¬
ser le développement des exportations rémunéra¬
trices et la libération accrue des prix intérieurs de

Randolf Grïnzer est spécialiste de l'ex-Union so¬
viétique à l'Agence internationale de l'énergie. OCDE.
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l'énergie susceptible de réduire les pertes financiè¬
res sur le marché intérieur. Cela suppose un renfor¬
cement de la discipline en matière de paiement dans
l'économie nationale sans laquelle toute hausse des
prix de l'énergie est vouée à l'inefficacité (encadré
p. 28). La hausse des prix de l'énergie permettrait
de limiter le gaspillage endémique des ressources
et la pollution qu'il induit. En cas de reprise écono¬
mique et de légère remontée des exportations, l'ap¬
plication effective de cet ensemble de mesures de¬
vrait, au moins, permettre une stabilisation de la
production d'énergie au niveau actuel. Pour que le
secteur énergétique soit en mesure de dégager des
bénéfices nets à long terme, des réformes structu¬
relles favorisant la décentralisation et la privatisa¬
tion devront être mises en place. >

1. Energy Policies In Russia, AIE/OCDE, Paris, à
paraître 1995. également en français.
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en Russie

ZOOMa
La crise des paiements

Frappé de plein fouet par une crise généra¬
lisée des paiements, le secteur énergétique
russe se trouve dans une situation particuliè¬
rement difficile mais paradoxale : ses clients
lui doivent plus qu'il ne doit à ses fournis¬
seurs. Le problème est que, avec l'inflation, les
paiements différés perdent en quelques mois
une grande partie de leur valeur. Défait, au
cours des deux dernières années, certains con¬
sommateurs de Russie et des autres États issus

de l'ex-URSS ont bénéficié presque gratuite¬
ment de l'équivalent de plusieurs mois de pro¬
duction d'énergie.

Certain que les compagnies de service pu¬
blic sont des monopoles d'État contraints de
maintenir les approvisionnements, le consom¬
mateur russe, qu 'il s 'agisse d'une entreprise ou
d'un particulier, fait généralement passer les
factures d'énergie après les autres. Les fournis¬
seurs d'énergie auront donc le plus gratul mal
à se faire payer tant qu'une loi efficace sur les
[milites ne sera pas mise en iuvre. Car en
Russie, il est beaucoup plus difficile qu'à
l'Ouest de fermer le robinet' des mauvais
payeurs, notamment en matière d'électricité et
de gaz dont la distribution en réseau est con¬
çue selon un schéma collectif. Et tant que la
crise des paiements intérieurs ne sera pas en¬
rayée, l'avènement d'un secteur énergétique
fonctionnant de façon économiquement ra¬
tionnelle et viable restera problématique.

Enfant gâté du régime soviétique, le secteur éner¬
gétique était, après celui de la défense, le plus gros
bénéficiaire des transferts publics. C'est pourquoi la
contraction des disponibilités budgétaires à la fin
des années 80 s'est traduite par un ralentissement
marqué de la production de pétrole et de charbon.
Peu coûteuse, la production de gaz a, pour sa part,
continué à progresser jusqu'en 1992.

Une production contenue
par le marché

La libération des prix (énergie exclue) interve¬
nue en janvier 1992 a plongé dans la crise une in¬
dustrie énergétique coincée entre l'explosion des
prix de ses facteurs et des prix de vente demeurés
sous contrôle et évoluant moins vite que l'inflation.
Les investissements publics se contractant de plus
en plus tandis que se multipliaient les entraves aux

exportations d'énergie rentables (encadré p. 30), la
production pétrolière et houillère n'a pas tardé à
s'effondrer.

Cette situation a amené les pouvoirs publics à
assouplir le régime des prix intérieurs et des expor¬
tations énergétiques. Depuis la mi-1993, les prix du
charbon sont complètement libres tandis que ceux
du pétrole, du gaz et de l'électricité ne sont plus
soumis qu'à un plafonnement des marges bénéfi¬
ciaires. En théorie, chaque producteur d'énergie doit
être aujourd'hui en mesure de couvrir ses coûts (les
taxes plus fortes inclues) pour peu que sa produc¬
tion ne dépasse pas la capacité d'absorption du
marché. Dans la pratique cependant, bien des pro¬
ducteurs ne pandennent pas à l'équilibre prix/coûts.

Le manque de transparence du marché, les in¬
terférences de l'État ainsi que les considérations
sociales pour les millions de personnes employées
dans le secteur énergétique ont aboutit à une sur¬
production quasi généralisée. Les fournisseurs
d'énergie continuent d'approvisionner des clients
insolvables ou traitent à des prix inférieurs à leurs
coûts. De tels comportements anti-économiques
trouvent notamment leur origine dans l'état d'esprit
d'une population hantée par les fermetures en chaîne
d'entreprises privées d'énergie. La Russie ne dis¬
pose toujours pas d'une législation efficace sur les
faillites propre à inciter les producteurs d'énergie à
se montrer moins indulgents2.

Entre 1990 et 1994, la consommation d'énergie
a chuté de 22 % et le PIB de 45 %. L'intensité éner¬

gétique (l'énergie nécessaire pour produire une unité
de production) a donc augmenté et, avec elle, le
gaspillage. Or, à l'époque soviétique, l'intensité éner¬
gétique de l'actuelle Fédération de Russie représen¬
tait déjà plus du double de la moyenne OCDE. En
réalité, de nombreux chefs d'entreprise estiment que
leur sunde économique est tellement aléatoire que
la question de l'efficacité énergétique est reléguée
au second plan. Cela dit, même si leur situation est
favorable, les patrons russes sont peu enclins à se
préoccuper du coût de l'énergie du fait de la struc¬
ture monopolistique de l'économie : vendant des
produits qui ne sont confrontés à aucune concur¬
rence sur les prix, les industriels ont tout loisir pour
répercuter les hausses des coûts de l'énergie et des
autres facteurs.

Quels que soient leurs revenus, les consomma¬
teurs privés paient l'électricité, le chauffage, le gaz
et le charbon à des prix fortement subventionnés.
Or, il serait beaucoup plus rationnel que l'État ac

cordât plutôt des aides directes ciblées sur les mé¬
nages à faibles revenus, ce qui permettrait de limi¬
ter la surconsommation des ménages à revenus éle¬
vés. Quant aux incitations antigaspillage, elles sont
particulièrement inefficaces dans un système où,
faute de compteurs à gaz et d'électricité individuali¬
sés, les usagers paient l'énergie au forfait (par per¬
sonne ou par appartement), indépendamment de
leur consommation.

Pétrole

Entre 1988 et 1991, tandis que s'infléchissait la
production de pétrole, la consommation intérieure
a continué de progresser, ce qui a entraîné une forte
réduction des exportations (graphique A). En 1992,
la chute du PIB amorcée l'année précédente a com¬
mencé à se répercuter sur la demande de pétrole.
Activité très liée à la production, le transport de
marchandises a été particulièrement touché par la
crise. Or ce secteur est le premier consommateur
d'essence et de diesel. Résultat : entre 1991 et 1994,

la consommation de pétrole a chuté de 26 %. Une
baisse beaucoup plus importante que le déclin en¬
registré dans la consommation des autres sources
d'énergie.

En 1994, la production de pétrole devrait attein¬
dre 310 millions de tonnes (mt), soit une contrac¬

tion de 45 % par rapport aux 568 mt - un record
- produits en 1988. Il ressort des évaluations faites
par les experts russes et ceux de la Banque mon¬
diale que l'industrie pétrolière devra dépenser
8 milliards de dollars par an durant les six prochai¬
nes années avant de retrouver le volume de pro¬
duction de 1991, soit 460 mt/an. Selon l'Agence in¬
ternationale de l'énergie (AIE)3, les recettes pétro¬
lières totales (exportations comprises) représentaient
en 1993 12 milliards de dollars dont seuls 2 à 3

milliards pouvaient être consacrés à l'investissement.
Il n'en demeure pas moins que l'industrie pétro¬

lière pourrait devenir progressivement rentable dans
le contexte actuel de hausse des prix de l'essence
et du diesel, quand bien même les exportations ne
progresseraient que modestement. Dans cette hy¬
pothèse, on assisterait à une stabilisation de la pro¬
duction susceptible, même au faible niveau actuel,
d'assainir les finances du secteur. Ce scénario est

fonction de l'évolution du problème des paiements

2. Voir pp. 36-38.

3. Statistiques et bilans énergétiques des pays non
membres . 1991- 1992, AIE/Les éditions de 1 OCDE. Paris,
1994.
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m A. Russie : production de pétrole
mtep

1988

Source : AIE

H consommation

D exportations nettes

en Russie. Tout porte à croire que, au moins pour le
secteur pétrolier, la dette à court terme n'a pas aug¬
menté plus que l'inflation depuis décembre 1993-

Gaz

La situation de l'industrie gazière est moins alar¬
mante. Les 600 milliards de mètres cubes qui auront
probablement été extraits en 1994 n'équivalent en
effet qu'à un recul de 7 % par rapport au niveau
record de 1991. Le repli de la consommation inté¬
rieure de gaz étant du même ordre, les exportations
totales nettes n'ont marqué qu'un léger fléchisse¬
ment. Certes, comme dans le cas du pétrole, les
exportations de gaz vers les autres républiques de
Fex-Union soviétique ont été ralenties compte tenu
de l'accumulation des arriérés de paiements auprès
de nombreux importateurs, l'Ukraine et le Belarus
notamment. Mais cette baisse a été presque entière¬
ment compensée par l'accroissement des exporta¬
tions vers l'Europe de l'Ouest (graphique B).

Contrairement au pétrole, la consommation de
gaz est à 70 % utilisée à des fins non industrielles
dans des secteurs relativement abrités en cas de

récession : production d'électricité et de chauffage
urbain (50 %), compresseurs pour les gazoducs
(15 %) et chauffage des logements individuels
(5 %). C'est ce qui explique que la demande inté¬
rieure de gaz a diminué moins vite que le PIB. En
outre, comme le gaz était toujours vendu en 1993 à
un tarif moyen inférieur à son coût, il a souvent été
substitué au fioul lourd dans les centrales électri¬

ques. A la fin de 1994, le gaz était vendu à un tarif
supérieur aux coûts réels de production (compte
tenu de l'inflation), ce qui devrait permettre de ré

duire le gaspillage et
d'améliorer la situation fi¬

nancière de l'industrie ga¬
zière. Cela suppose tou¬
tefois une stabilisation en

termes réels du montant

net des impayés. Reste le
problème de la mainte¬
nance : les dépenses re¬
quises à ce titre étaient
évaluées en 1993 (suivant

des normes occidentales)

à environ 12 milliards de

dollars alors que seuls 8
milliards ont pu être dé¬
gagés à cet effet sur les
ventes intérieures et ex¬

térieures ; de très nombreux travaux d'entretien des

gazoducs n'ont donc pu être effectués.
En matière de gaz, d'importantes réserves ont

en effet été découvertes au nord des gisements ga-
ziers de Sibérie occidentale. Certes, la mise en ex¬

ploitation de certains gisements situés au milieu des
mers de Barents et de Kara promet d'être coûteuse
et ne saurait être actuellement justifiée par les pers¬
pectives de demande intérieure et étrangère. Mais
qui peut dire qu'il en sera de même dans vingt ans ?

Charbon et électricité

Faible productivité et coûts élevés caractérisent
l'industrie charbonnière russe. Des handicaps lar¬
gement imputables au transport du charbon par rou¬
lage jusqu'aux sites de grande consommation et aux
ports d'exportation. Jusqu'en 1992, la Russie était
importateur net de char¬
bon : elle achetait annuel¬

lement 40 millions de ton¬

nes au Kazakhstan et ex¬

portait 34 millions de ton¬
nes, essentiellement vers

l'Europe occidentale.
Aujourd'hui, ces deux flux
s'équilibrent autour de 20
millions de tonnes, la con¬
sommation intérieure

ayant chuté de 34 % et la
production de 30 % de¬
puis 1990 pour atteindre,
toutes les deux, en 1994,
environ 275 millions de

tonnes.

En dépit de l'envolée des prix du charbon con¬
sécutive à leur libération, vers le milieu de l'année

1993, seules dix des 40 entreprises minières du pays
sont devenues rentables. Et le maintien à flot des 30

firmes restantes, qui emploient plus d'un million de
mineurs, n'est dû qu'aux subventions de l'État (plus
de 3 milliards de dollars en 1993).

La consommation d'électricité - réalisée pour
60 % dans l'industrie - a baissé de 17 % alors que,
dans le même temps, la production industrielle a
chuté d'au moins 50 %. Le fait que l'industrie de
production et de distribution d'électricité supporte
relativement moins d'arriérés de paiements que l'in¬
dustrie pétrolière ne saurait expliquer pourquoi
l'électricité a plus gaspillé que le pétrole en cette
période de crise. En revanche, le mode d'utilisation
de cette source d'énergie peut fournir un élément
de réponse. Que ce soit en matière d'éclairage, de
chauffage ou d'alimentation de moteurs électriques,
une machine utilisée en demi-charge consomme
généralement autant qu'à pleine charge. Et en Rus¬
sie, les responsables de la production ont tendance
à faire fonctionner plusieurs machines à faible ca¬
pacité plutôt que quelques-unes à capacité maxi¬
male.

Les difficultés du secteur ne sont en tout cas pas
dues à l'irréalisme des tarifs puisque les prix de
l'électricité ont été réajustés en fonction des coûts
plus tôt que ne l'ont fait les autres secteurs énergé¬
tiques. Malheureusement, les retards de paiements
ont empêché en 1993 l'industrie électrique
d'autofinancer - et donc de réaliser - tous les inves¬

tissements requis en remplacement d'équipe¬
ments. >

B. Russie : production de gaz
mtep
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Exportations pétroiieres :
un potentiei en sommeii

En l'espace de quatre ans - entre 1988 et
1992- les exportations nettes de pétrole brut et
de produits pétroliers russes sont tombées de
288 millions de tonnes (mt) à 150 millions de

tonnes (graphique A). L'effondrement des li¬
vraisons à destination des pays d'Europe cen¬
trale et orientale explique particulièrement
cette évolution puisqu'elles sont passées de 95
mt en 1988 à 26 mt en 1992. L'exigence de
l'Union soviétique, puis de la Russie, d'être
payées en dollars et de ne plus accepter, à par¬
tir de 1992. les paiements en roubles converti¬
bles ont aggravé la chute des échanges avec les
anciens pays frères-.

Même évolution, après la dissolution de
l'URSS, en ce qui concerne le commerce entre
la Russie et les autres anciennes républiques
soviétiques. Entre 1991 et 1994, les exporta¬
tions russes de pétrole brut et de produits pétro¬
liers à destination de ces républiques sont pas¬
sées de 110 mt à 40 mt. Cette chute ayant été
compensée par une augmentation de 30 mt
des exportations de pétrole vers l'Europe, le to¬
tal des exportations nettes de pétrole est en fait
passé de 200 mt à 160 mt au cours des trois
dernières années.

Toutes les exportations russes de pétrole
étant désormais payables en dollars, le volume
des exportations en devises a doublé depuis
1988 (de 80 mt à 160 mt). Encore que sur ce
total de 160 mt, 40 mt sont destinés à des répu¬
bliques de l"ex-URSS pratiquement insolvables
et qui accumulent d'importants arriérés de
paiements. Il semble néanmoins que l'évolu

tion des six dernières années présente un solde
positif pour l'industrie pétrolière russe, puis¬
que 120 mt payées aux prix du marché mon¬
dial génèrent quand même plus de recettes en
devises que les 80 mt exportées en 1988 prati¬
quement aux mêmes prix. Un bémol cepen¬
dant : sous l'ancien régime, l'industrie pétro¬
lière recevait plus d'aides qu 'elle ne payait de
taxes ; aujourd'hui c'est l'inverse.

Dans ce contextefiscal et tarifaire intérieur,
l'industrie pétrolière n'a pas d'autre choix que
d'accroître ses exportations vers des pays sot-
vables si elle veut assainir sa situation finan¬
cière. Le fléchissement marqué de la demande
interne lui en donne les capacités au niveau
de la production. Mais des goulets d'étrangle¬
ment ne peuvent qu 'apparaître au niveau de
la distribution vu les capacités insuffisantes et
le degré d 'obsolescence des oléoducs et des ins¬
tallations portuaires d'exportation. Il subsiste
en outre de nombreux obstacles administratifs
- des contingents ou des licences à l'exporta¬
tion ou encore, en cas d'acheminement terres¬

tre, des contentieux juridiques et économiques
avec les pays de transit.

En territoire russe, trois nouvelles bases

d'exportation de pétrole brut sont envisagées.
Elles visent à ouvrir au marché mondial le

riche gisement pétrolifère de Timan-Petchora,
au nord-est de la Russie d'Europe. La première
option serait un nouveau port pétrolier à
proximité de Saint-Pétersbourg, relié à
Timan-Petchora par un oléoduc de 400km. La
seconde consisterait à assurer la connexion

avec une raffinerie située sur les côtes de la
Finlande. La troisième option pourrait pren¬
dre la forme d'un nouveau port pétrolier sur
la zone côtière glaciale de la région pétrolifère
en question.

Autrement plus graves - et toujours irrésolus
- sont cependant les risques inhérents à certaines
centrales électronucléaires russes. La Russie exploite
29 réacteurs nucléaires dont 15 sont considérés -à

haut risque». Ces derniers ne fournissaient en 1990
que 5 % de la production totale d'électricité. Étant
donné la chute de 17 % de la production totale d'élec¬
tricité intervenue depuis lors, ils auraient donc pu,
sans dommage pour les approvisionnements, être
découplés du réseau. Mais des considérations tech¬
niques, économiques et politiques ont jusque-là
empêché la réalisation d'une telle opération.

La grande mutation
Contrairement aux réformes institutionnelles,

législatives et structurelles qui, bien que partielle¬
ment amorcées, exigeront du temps, les problèmes
financiers du secteur énergétique pourraient être
résolus assez rapidement. Dès 1991, cinq anciens
ministères soviétiques chargés des diverses bran¬
ches énergétiques ont été remplacés par un minis¬
tère de l'énergie à l'occidentale. A l'intérieur de cha¬
que branche, les groupements de producteurs et
leurs entreprises ont été transformés en sociétés par
actions et placés sous la tutelle d'un holding d'État
nouvellement créé. Au cours d'une première phase
(1993-1994) de privatisation de masse par les cou¬
pons, plus de la moitié du capital de ces sociétés a
été cédée gratuitement au public ainsi qu'aux admi¬
nistrations locales, à la direction et surtout aux em¬

ployés de ces firmes. Dans une seconde phase, à
partir de 1995, l'État compte vendre sur le marché
une partie des actions qu'il détient encore à des
investisseurs privés.

Sous l'impulsion déterminante de certains orga¬
nismes nationaux et de responsables d'entreprises
du secteur, l'industrie pétrolière a mieux répondu
que les autres secteurs énergétiques à la décentrali¬
sation et à la dénationalisation. La moitié de la

production de pétrole russe relève désormais de
six compagnies intégrées verticalement et indé¬
pendantes de l'entreprise d'État Rosneft. L'État
possède moins de 50 % du capital de ces firmes
qui bénéficient de droits exclusifs de prospection et
d'exploitation sur certains gisements et sont liées
par contrats d'exclusivité à certaines raffineries.
Les six compagnies tentent également de mettre sur
pied un système de distribution des produits pétro¬
liers.
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Peu décentralisée, l'indus¬

trie charbonnière russe reste

en revanche propriété de
l'État. Comme les producteurs
du secteur sont déficitaires

même aux prix du marché
mondial, on aurait le plus
grand mal à les privatiser.

Le secteur de l'électricité

progresse, quant à lui, très ra¬
pidement sur la voie de la dé¬
centralisation. Devenues socié¬

tés par actions, ses 72 compa¬
gnies régionales - qui repré¬
sentent 75 % de la capacité de
production non nucléaire de
la Russie - sont détenues à

49 % par la société nationale
RAO-EES, le reste du capital étant aux mains du
personnel, des administrations locales et de certains
actionnaires privés. RAO-EES possède toutes les
autres grosses installations ainsi que le réseau na¬
tional de distribution. Par ailleurs, certains produc¬
teurs locaux d'électricité sont en cours de privatisa¬

tion tandis que les détenteurs de coupons d'inves¬
tissement se sont vu récemment offrir une partici¬

pation minoritaire au sein même de la société na¬
tionale RAO-EES.

En ce qui concerne le secteur gazier russe, la
centralisation reste de mise. La compagnie natio

nale de gaz Gasprom produit en effet 95 % du gaz
russe et serait, à en juger par ses actifs et le volume
de ses transactions aux prix internationaux, l'une
des plus grosses compagnies du monde. Produc¬
tion locale et unités de transport ont peu d'autono¬
mie financière. Mais la privatisation partielle du géant
gazier est en cours.

Suivant l'exemple du processus engagé un peu
partout dans le monde, un nombre croissant de res¬
ponsables russes préconisent la décentralisation et

| la privatisation de la production
a d'énergie dans leur pays. Le pays
| manque encore cependant d'un
| dispositif juridique solide. Cela en

tm f dépit de l'existence d'une loi sur
1 1 le sous-sol, votée en 1992, qui

fgSSHfli I réglemente l'accès aux ressources
1 1 minérales et leur exploitation; une
* | autre, proposée au printemps 1994

* à la Douma (chambre basse du

Parlement russe), concerne la

prospection et la production pé¬
trolières et gazières. Mais il reste
à promouvoir et à réglementer la
non-discrimination et la liberté

d'accès pour tout producteur et
consommateur d'énergie souhai¬
tant utiliser oléoducs, gazoducs et

réseaux électriques appartenant à des compagnies
spécialisées.

Pour le moment, les investisseurs étrangers pa¬

raissent s'intéresser principalement au pétrole et à
son exportation. Mais aucun grand projet d'investis¬
sement étranger ne s'est encore concrétisé, notam¬
ment parce que l'instabilité et le manque de trans¬
parence de la réglementation fiscale et commerciale
(licences d'import-export) constituent d'importants
obstacles d'ordre juridique. Des incertitudes qui con¬
traignent les compagnies pétrolières à investir uni¬
quement dans des projets considérés comme ren¬
tables à très court terme. Mais, même pour ces pe¬

tits projets, ni les coûts et taxes de production rus¬
ses, ni les prix du pétrole sur le marché mon¬
dial n'assurent actuellement une rentabilité satis¬

faisante.
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Pologne ;
restructuration

agricole
Luis Portugal

Le secteur agricole de la Pologne souffre de plusieurs grands
problèmes structurels : une faible productivité due au
morcellement des exploitationsprivées et à leurpetite taille; des
infrastructures de base inadaptées ; une capacité limitée des
agriculteurs et des services publics à relever les défis d'une
économie libérale ; des institutions de marché insuffisamment
développées, notammentpour le commerce de gros. Comment
les réformes vont-elles faciliter le développement et la
diversification de l'économie agricole et rurale de la Pologne ]?

A l'instar de ses voisins d'Europe cen¬
trale et orientale, la Pologne, qui sou¬
haite adhérer un jour à l'OCDE et à
l'Union européenne (UE), passe pro¬
gressivement d'une économie plani¬

fiée à une économie de marché. Le processus de
transition, qui a été amorcé en août 1989 avec la
libération des prix des produits alimentaires, s'est
poursuivi par : une forte dévaluation du zloty ; le
lancement en janvier 1990 du programme écono¬
mique Balcerowicz (qui a, dans une une large me¬
sure, libéré les prix des biens et senices et instauré
la convertibilité de la monnaie) ; et, enfin, l'appro-

Luis Portugal est économiste à la division des études
nationales et environnement de la direction de

l'alimentation, de l'agriculture et des pêcheries de
l'OCDE.
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bation en juillet 1990 de la loi sur la privatisation
des entreprises d'État. Les années 1990 et 1991 ont
été marquées par une forte contraction de l'écono¬
mie et une inflation débridée. Ces indicateurs

macro-économiques ont toutefois commencé à s'in¬
verser en 1992, la croissance atteignant 4 % en 1994,
tandis que l'inflation tombait aux alentours de 30 %.
Quant au chômage qui, jusqu'en 1989, était officiel¬
lement inexistant, il n'a cessé de s'aggraver, passant
de 0,3 % en janvier 1990 à quelque 17 % en 1994.

L'agriculture ne pouvait guère être épargnée par
les conséquences de ces réformes. Avant de se re¬
dresser en 1993, la production agricole a essuyé,
entre 1990 et 1991, un net recul qui s'est prolongé
en 1992 à cause de la sécheresse. La libération des

prix a eu pour effet d'entraîner une hausse des prix
à la production généralement plus lente que celle
des prix des intrants, comprimant ainsi gravement
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les revenus agricoles. Par ailleurs, les réductions
considérables des revenus des ménages dans d'autres
secteurs de l'économie et la suppression des sub¬
ventions à la consommation se sont traduites par
une chute des achats alimentaires qui, conjuguée à
la diminution des subventions à la production, a
exacerbé les difficultés des entreprises agro¬
alimentaires. Conséquence : les faillites se sont mul¬
tipliées dans leurs rangs, elles ont freiné leur priva¬
tisation et contribué à la montée du chômage dans
les zones rurales.

Bien que son poids dans l'économie polonaise
tende à diminuer, l'agriculture représente actuelle¬
ment 7 % du PIB total et occupe 25 % environ de la
population active. Écart important qui reflète la pro¬
ductivité relativement faible de la main-d'auvre

agricole. En Pologne, contrairement à la situation
dans d'autres anciens pays socialistes, la majeure
partie des terres agricoles a toujours appartenu à
des propriétaires privés, ces derniers employant
quelque 80 % de la main-d'ouvre agricole et assu¬
rant plus des trois quarts de la production. Le sec¬
teur agricole privé est extrêmement morcelé, la plu¬
part des exploitations ne dépassant pas six hectares
en moyenne. En revanche, les fermes d'État, qui
comptent en moyenne quelque 3 000 hectares, oc¬
cupent 20 % environ de l'ensemble des terres agri¬
coles. La plupart d'entre elles sont concentrées dans
le Nord et l'Ouest de la Pologne, tandis que les
petites exploitations privées sont traditionnellement
rassemblées dans le Sud et dans les plaines du Cen¬
tre. Les anciennes fermes collectives couvrent moins

de 4 % de la superficie agricole totale ; leur taille
moyenne est de 300 hectares environ, mais elles
regroupent de grandes' comme de petites unités et
sont exploitées par un nombre peu élevé de fa¬
milles.

Le cadre d'action

Jusqu'en 1989, la politique agricole de la Polo¬
gne avait pour principal objectif de maximiser la
production, afin de couvrir les besoins alimentaires
du pays et d'augmenter les exportations, source de
devises fortes. Mais, aujourd'hui, les grands axes
sont la modernisation de l'agriculture et son adap¬
tation aux mécanismes du marché. Il s'agit d'amé¬
liorer la productive et l'efficacité du secteur et d'ac-

1 Examen des politiques agricoles Pologne, Les
éditions de l'OCDE/CCET, Paris, à paraître 1995.
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croître le niveau de vie des populations rurales.
Autres objectifs importants énoncés dans le pro¬
gramme d'ajustement sectoriel à moyen ternie adopté
par le gouvernement en novembre 1992 : -garantir
une politique adaptée des prix et des échanges
permettant aux producteurs et négociants agricoles
de stabiliser progressivement les fluctuations de prix
sur les marchés des produits agricoles ; accélérer la
privatisation des entreprises d'État et la transforma¬
tion des coopératives pour faciliter le développe¬
ment d'entreprises privées dans les secteurs de la
transformation et de la commercialisation des pro¬

duits agricoles".
Les principaux instruments utilisés sont soit sec¬

toriels, soit applicables à l'ensemble de l'économie.
Si l'on a pu créer un environnement concurrentiel
pour l'agriculture, c'est surtout grâce à des réformes
économiques générales : libération des prix des biens
et sendees ; suppression des subventions à la con¬
sommation (y compris dans les secteurs agricole et
alimentaire) ; mise en place de taux d'intérêt réels
positifs ; convertibilité (et dévaluation) du zloty ;
élimination des superstructures liées aux monopo¬
les de l'État ou des coopératives. Les mesures visant
à créer des institutions de marché, à abolir les pra¬

tiques monopolistiques et à encourager la privatisa¬
tion et la restructuration des entreprises d'État et du
système bancaire contribuent aussi, directement ou
indirectement, à la réalisation des objectifs dans les

secteurs agricole et alimentaire.
Les instruments spécifiques au secteur agricole

se répartissent en deux grandes catégories. La pre¬
mière regroupe les mesures de soutien des prix du
marché, qui réglementent les prix intérieurs en
liaison avec les dispositifs de restriction des impor¬
tations, et les mesures sociales, dont l'objectif est
d'accroître directement les revenus agricoles. La ré¬
forme de la sécurité sociale mise en tuvre en 1990

et l'extension aux agriculteurs privés des garanties
et prestations du système de retraite ont entraîné un
gonflement inquiétant des dépenses publiques af¬
fectées aux mesures sociales en faveur des agri¬

culteurs. Elles ont atteint plus des deux tiers du to¬
tal des dépenses budgétaires consacrées aux politi¬
ques agricole et alimentaire pour la période
1991-93.

La seconde catégorie d'instruments concerne la
réduction pour les agriculteurs des coûts des intrants
agricoles par le biais de subventions et d'un crédit
préférentiel, ainsi que des sendees d'intérêt public
destinés à améliorer l'appareil productif. Il s'agit

En Pologne, la majeure partie des terres agricoles appartient depuis toujours à des propriétaires privés.

essentiellement de dépenses publiques affectées à
la recherche et au développement, de subventions
en faveur de la modernisation et de la restructura¬

tion du secteur agricole, et d'investissements pu¬
blics consacrés au drainage et à l'irrigation.

L'ajustement structurel
des exploitations

Le principal objectif de la politique structurelle à
moyen terme est, depuis 1990, de créer un marché
pour les transactions foncières privées et l'affermage,
et de privatiser les fermes d'État, afin de mettre en
place une structure agricole capable de soutenir la
concurrence sur les marchés internationaux. Pour

cela, le gouvernement a commencé à se défaire des
terres appartenant à l'État. Mais les résultats de ce
processus sont relativement lents à se faire sentir :
seulement 2 % environ de l'ensemble des terres vi¬

sées par la privatisation ont été vendues à des agri¬
culteurs privés. Cette situation s'explique essentiel¬
lement par la pénurie de capitaux, les difficultés
actuelles de l'agriculture et la localisation des terres
appartenant à l'État, en majorité trop éloignées des
exploitations privées pour leur permettre de s'agran¬
dir. L'absence de cadre juridique pour étayer le pro¬
cessus de reprivatisation n'a pas arrangé les choses,

conduisant à une application prudente du pro¬
gramme de privatisation et freinant la cession des
fermes d'État.

La priorité est actuellement donnée à l'agrandis¬
sement des exploitations privées existantes et à la
création de nouvelles. Or les agriculteurs privés
- on ne peut leur en faire grief - ne souhaitent
s'agrandir que s'ils peuvent acquérir ou louer des
terres adjacentes à leur propre exploitation ou si¬
tuées à proximité. Ce qui est impossible pour de
nombreuses exploitations privées localisées dans le
Sud et dans les plaines du Centre. Pour favoriser
l'agrandissement des petites exploitations privées,
le gouvernement devra donc poursuivre les efforts
de développement du marché foncier privé et amé¬
liorer l'ancien programme de remembrement. Il doit
par ailleurs élever le niveau d'éducation des agri¬
culteurs et favoriser l'installation des jeunes tout en

incitant les plus âgés à partir à la retraite.

Mutations en amont

et en aval

Contrairement à ce qui se passe pour les exploi¬
tations, la part du secteur privé dans la transforma¬
tion et la commercialisation des produits
agro-alimentaires est relativement faible. Jusqu'en
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Le niveau de soutien

L 'OCDE calcule depuis plus de dix ans le
montant total de l'aide accordée à l'agricul¬
ture au moyen d'un indicateur appelé 'équi¬
valent subvention à la production- (ESP). En
gros, l'ESP total net mesure les transferts mo¬
nétaires annuels des consommateurs et bud¬

gets nationaux consacrés à l'agriculture dé¬
coulant de l'ensemble des mesures en faveur
de ce secteur, nets des prélèvements à la pro¬
duction et compte non tenu des prestations de
sécurité sociale versées aux agriculteurs. Les
transferts aux producteurs correspondant à la
hausse des prix assumée par les consomma¬
teurs équivalent à un impôt sur la consomma¬
tion. Dans la plupart des pays de l'OCDE, ces
transferts au titre du -soutien des prix du mar¬
ché- (SPM) sont beaucoup plus importants que
les transferts directs, plus visibles, financés sur
le budget de l'État. Aujourd'hui, cette consta¬
tation est également valable pour la Pologne.

Le niveau de soutien

en Pologne, mesuré
par l'ESP', est tombé
d'une moyenne de
28 % pour la période
1986-88 à 15% pour
la période 1992-93,
chiffre inférieur de
moitié à la moyenne
des pays de l'OCDE
(41 %) - seules l'Aus¬
tralie et la Nou¬

velle-Zélande ayant
un niveau de soutien

encore plus faible
(graphique). L'évolu¬
tion de l'ESP met tou¬

tefois en évidence l'im¬
portance croissante du
SPM depuis 1990, qui
représentait 85 % du
soutien total accordé

au cours de la période
1992-93- La série des

produits de référence
pour lesquels des ESP
sont calculés couvre

environ les deux tiers de la production agri¬
cole totale de la Pologne. En supposant que le
soutiett en faveur des produits composant le
tiers restant (pommes de terre, fruits et légu¬
mes, par exemple) soit à peu près similaire au
niveau moyen de soutien, le total des trans¬
ferts résultant des politiques agricoles de la
Pologne en 1993 représente 3 % du PIB (con¬
tre 2 % en moyenne pour l'ensemble de la
zone OCDE), 67 dollars par habitant (contre
326 dollars) et 139 dollars par hectare de ter¬
res agricoles (contre 280 dollars).

1. Le rapport entre l'ESP et la valeur totale de la
production agricole - l'ESP en pourcentage - est
l'indicateur couramment utilisé pour comparer le degré
de soutien entre les divers pays, produits et années.
Contrairement à l'ESP total net, qui est exprimé en
unités monétaires (en milliards de dollars, par
exemple), l'ESP en pourcentage annule les distorsions
dues à une montée rapide de l'inflation et à l'instabilité
des taux de change.

Équivalents subvention à la production, 1986-93
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1989, 85 % environ de la production agricole totale
vendue par les exploitations privées passait par un
système d'achats centralisé, dominé par les coopé¬
ratives rurales sous le contrôle de l'État et par les
entreprises agro-alimentaires d'État. Les réformes
engagées depuis ont permis un essor rapide du
commerce alimentaire privé de gros et de détail,

bien que la transformation des coopératives et la
privatisation des entreprises agro-alimentaires aient
été plus lentes que prévu. Aujourd'hui, le secteur
privé assure plus de 90 % du commerce de détail
de produits alimentaires frais mais encore seulement
la moitié environ de la production agro-alimentaire
totale et des senices fournis à l'agriculture.

La structure de commercialisation socialisée qui
était autrefois au sendee de l'agriculture et des zo¬
nes rurales a disparu sans avoir toujours été rem¬
placée par une structure privée efficace. En effet,
les circuits commerciaux privés ne se sont pas en¬
core suffisamment développés, notamment dans le
commerce de gros. De même, et malgré leur res¬
tructuration, les entreprises traditionnelles
d'import-export sont encore trop grandes et rigides
pour fonctionner dans les conditions d'une écono¬
mie de marché et tirer pleinement profit des nou¬
veaux accords commerciaux, en particulier avec
l'Union européenne. L'ancien système d'achats pu¬
blics, qui assurait aux producteurs un prix relative¬
ment stable, a été supprimé. Cependant, le manque
de grossistes professionnels, d'information et de
transparence sur les marchés des produits agrico¬
les, ainsi que l'absence de mesures touchant à la
commercialisation et à la promotion des ventes con¬
tinuent à freiner l'essor des marchés. Pour amélio¬

rer l'efficacité et les revenus du secteur agricole, la
priorité doit donc avant tout être donnée à l'exten¬
sion et à la rationalisation du réseau de commercia¬

lisation.

Les aides

Bien que le soutien total à l'agriculture, mesuré
par « l'équivalent subvention à la production» (ESP),
reste peu élevé, son évolution montre une nette
progression de la part du soutien des prix de mar¬
ché au cours de ces dernières années (encadré). Or,

comme on a pu le constater dans les pays de l'OCDE,
les associations agricoles font souvent pression sur
le gouvernement pour que les mesures de soutien
protègent davantage les producteurs aux frais des
consommateurs et des contribuables, distançant ainsi
les producteurs des signaux du marché. Ce proces¬
sus semble déjà amorcé en Pologne : les droits à
l'importation sur les produits alimentaires ont connu
des augmentations successives ; des prix minimaux
à la production ont été fixés ; un système de prélè¬
vements variables à l'importation ainsi qu'un régime
de contingentement du sucre inspirés du modèle
de l'Union européenne ont récemment été instau¬
rés.

Dans l'optique d'une éventuelle adhésion à l'UE,
qui nécessitera une harmonisation de la politique
agricole polonaise avec la politique agricole com¬
mune (PAC), les responsables politiques polonais
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La transformation des coopératives et la privatisation des entreprises agro-alimen
taires ont été plus lentes que prévu.

devraient garder à l'esprit le fait que la PAC réduit
actuellement les mesures de soutien des prix et
s'oriente vers des paiements directs aux producteurs.
Le système de la PAC est donc un modèle coûteux
que l'UE trouverait très dispendieux d'étendre à
l'agriculture polonaise et que, par ailleurs, la Polo¬
gne ne pourrait vraisemblablement se permettre
d'adopter. Il sera, de toute évidence, nécessaire de
poursuivre les réformes tant de la PAC que de la
politique agricole de la Pologne.

Il est clair que le montant global de l'aide à l'agri¬
culture doit être réduit et les mesures mieux ciblées.

Non seulement

pour permettre la
restructuration de

l'agriculture, mais
aussi pour limiter
les distorsions éco-

nomiques et les
besoins de finance¬

ment du secteur

public polonais. Il
s'agit de libérer des
ressources qui

pourraient être em¬
ployées dans d'au¬
tres secteurs de

l'économie - tou¬

tes mesures favora¬

bles au consom¬

mateur-contri¬

buable.

Quoi qu'il en
soit, la Pologne
devra s'attaquer à
la récente hausse

tendancielle du

soutien des prix du
marché et aux me¬

sures de restriction

des échanges qui y
sont associées.

C'est pour elle la
seule façon d'être
en mesure de res¬

pecter le plafond
de soutien inté¬

rieur, les conditions
d'accès aux mar¬

chés et les limita¬

tions des subven¬

tions à l'exportation convenus en décembre 1993
dans le cadre du cycle des négociations d'Uruguay.
L'accord issu de ces négociations prévoit néanmoins
que la Pologne pourra recourir à des mesures de
soutien nécessaires à la modernisation de son agri¬
culture, lui fournissant ainsi une bonne occasion

d'améliorer leur efficacité, compte tenu notamment
de ses limites budgétaires.

Les efforts devraient donc porter essentiellement
sur la simplification des procédures de prise de
décision et de mise en ruvre dans le but d'amélio¬

rer la transparence et l'efficacité du système de trans

fert des aides à l'agriculture. Si une plus grande trans¬
parence est absolument nécessaire, ce n'est pas seu¬
lement à cause de son incidence sur le fonctionne¬

ment des marchés agricoles, mais aussi parce qu'elle
influera sur la consommation, les finances publi¬
ques, les marchés financiers en général et l'infla¬
tion. Parallèlement s'impose l'intensification de la
concertation avec les agriculteurs et les autres ac¬
teurs (transformateurs, négociants, consommateurs,
etc.) concernés par l'élaboration et la mise en auvre
des politiques à mener.

Pour parvenir à ces objectifs, l'adoption de poli¬
tiques spécifiques bien ciblées dans un contexte de
stabilité économique globale ne suffira pas. Il fau¬
dra également établir un équilibre entre objectifs
agricoles et alimentaires et problèmes de dévelop¬
pement rural, tout en se préoccupant de la protec¬
tion de l'environnement et en créant des emplois
économiquement valables. Les mesures qui ont été
prises vont dans le bon sens. Elles demandent à
être consolidées dans la période à venir.
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Privatiser

par liquidation
Stilpon Nestor et Scott Thomas

Pour réformer les entreprises d'État dans les économies socialistes
ou post-socialistes, on a souvent directement recours à la
liquidation des actifsplutôt qu'à la privatisation des entreprises
en exploitation. Les activités à perte représentant, selon les
estimations, entre un tiers et la moitié duportefeuille des grandes

entreprisespubliques de l'ex-bloc de l'Est, cette approche apparaît
souvent comme un moyen judicieux deprivatisation.

Dans les pays en transition vers
l'économie de marché, la mauvaise

situation financière des entreprises
d'État est l'un des problèmes les plus
graves que les responsables aient à

résoudre. De nombreuses entreprises étaient déjà
lourdement endettées dans l'ancien système.
D'autres le sont devenues, enregistrant de lourdes
pertes et accumulant un volume d'endettement in¬
soutenable, lorsque les prix ont été fixés librement,
la concurrence introduite et que les marchés tradi¬
tionnels se sont taris. Une très grande partie des
entreprises d'État ne pouvait tout simplement pas
sundvre sans les aides, formelles et non, inhérentes

à la planification centrale.
Beaucoup d'entreprises et leurs banquiers ont

néanmoins continué à fonctionner comme s'il y avait
un plan central «invisible». Les banques du secteur
public, encore étroitement liées aux entreprises d'État
auxquelles elles étaient associées sous la planifica¬
tion centrale, ont tout d'abord poursuivi l'octroi de
prêts non garantis à leurs clients habituels1. En outre,

Stilpon Nestor est spécialiste des questions de
privatisation à la direction des affaires financières,
fiscales et des entreprises de l'OCDE ; Scott Thomas
est chef de l'unité des Nouveaux États indépendants
du Centre de l'OCDE pour la coopération avec les
économies en transition.
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bien que des politiques monétaire et de suneillance
bancaire plus strictes aient imposé une certaine dis¬
cipline financière, nombre d'entreprises ont conti¬
nué à livrer des produits à leurs clients tradition¬
nels. Elles ont accumulé d'importantes dettes inte¬
rentreprises, attendant de leurs banques et, en fin
de compte, de l'administration centrale, qu'elles les
renflouent en leur consentant des prêts à des con¬
ditions favorables. Dans presque tous les pays, d'im¬
portants arriérés de paiements interentreprises se
sont amoncelés. Et dans ceux, en ex-Union soviéti¬

que notamment, où ils ont été monetises par les
autorités bancaires centrales, ces arriérés ont été l'un

des principaux facteurs à l'origine de l'accélération
rapide de l'inflation.

Bref, le passage de la planification centrale à
l'économie de marché a engendré, pour presque
chaque économie post-communiste, une crise ban¬
caire qui dans certains cas menace encore la stabi¬
lité macro-économique. Cette crise est différente de
celle obsenée dans les pays de l'OCDE ou dans les
pays en développement. Dans les pays en transi¬
tion vers l'économie de marché, presque toutes les
créances douteuses correspondent à des prêts con¬
sentis par des banques du secteur public à des en¬
treprises du secteur public. De sorte que, lorsque
les emprunteurs se sont révélés défaillants, aucune
méthode ne s'imposait de prime abord. Le cadre
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juridique et institutionnel était quasi inexistant et,
au moins au début, rien n'incitait les créanciers à

engager des procédures de faillite.
Les gouvernements post-communistes ont eu plus

ou moins de succès lorsqu'ils ont tenté de résoudre
le problème des entreprises d'État non rentables.
En Europe centrale, les autorités, qui ont été relati¬
vement efficaces dans la maîtrise de l'inflation, ont

utilisé trois instruments principaux : la restructura¬
tion complète des bilans des entreprises avant pri¬
vatisation, l'application de solutions systémiques au
problème des créances douteuses, les procédures
d'insolvabilité.

Restructurer

avant de privatiser
Dans la plupart des pays de l'OCDE et des pays

en développement, le même modèle de privatisa¬
tion a été appliqué. Il consiste à restructurer com¬
plètement les entreprises d'État avant le transfert de
propriété. Mais cette méthode, à l'exception nota¬
ble de l'Allemagne orientale, s'est révélée totale¬
ment hors de portée des économies en transition
du fait de l'ampleur des opérations en cause. En
1990, les pays de l'ex-bloc soviétique comptaient
environ 100 000 grandes et moyennes entreprises
d'État - soit plus de 90 % de la capacité de produc¬
tion dans la plupart d'entre eux. Or ces entreprises
ne peuvent, en général, tout simplement pas suni-
vre dans une économie de marché. Le coût de leur

restructuration financière s'est révélé prohibitif. Sans
même parler du fait que les fonctionnaires sont pro¬
bablement les moins bien placés pour arrêter et
contrôler les stratégies des entreprises commercia¬
les, et départager celles qui sont appelées à réussir
et celles qui sont condamnées à l'échec.

L'expérience de l'Allemagne est à ce propos
exemplaire. En moins de quatre mois, la
Treuhandanstalt a réussi la gageure de privatiser la
quasi-totalité du portefeuille hérité des
13 000 moyennes et grandes entreprises d'État de
l'Allemagne orientale. Mais à quel coût ! Avant de
privatiser une entreprise, la Treuhand a annulé les
dettes de celle-ci. Elle a en outre repris à son compte
d'importantes charges, notamment au titre de l'en¬
vironnement et de la protection sociale, et, le as
échéant, des éléments du passif. Ce n'est pas tout.
La Treuhand a également garanti la couverture des
dépenses d'exploitation de toutes les entreprises
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jusqu'à leur privatisation. En 1994, le déficit cumulé
de ces activités a atteint quelque 270 milliards de
deutschemarks, sans compter le coût considérable
des aides sociales consenties dans la cadre de l'uni¬

fication. Outre les pertes nettes de la Treuhand, le
tout s'est traduit par une augmentation des déficits
budgétaires allemands, par le relèvement des taux
d'intérêt et par un surcroît de chômage.

Les pays d'Europe centrale ne pouvaient se per¬
mettre de financer de tels coûts de restructuration

des entreprises, quoiqu'ils l'aient bien fait pour cer¬
taines. En République tchèque, l'Agence nationale
pour les biens de l'État a procédé à des opérations
de restructuration sur une beaucoup plus grande
échelle qu'on ne le pense généralement. En Hon¬
grie, mises à part les 100 entreprises participant à
un programme de rééchelonnement de la dette,
160 autres très grandes sociétés (d'une valeur de
plus de 10 milliards de dollars) ont été transférées à
la holding d'État qui se charge de les restructurer et
les soutient financièrement avant leur privatisation.
La Pologne a également mis en iuvre plusieurs
programmes de restructuration avant de privatiser,
avec des résultats plus ou moins satisfaisants. Mal¬
gré ces exemples, les restructurations précédant les
privatisations furent l'exception plutôt que la règle.

D'abord

les créances douteuses

Dans tous les pays post-communistes, les gou¬
vernements ont dû s'attaquer au problème des créan¬
ces douteuses, dont l'ampleur menaçait la liquidité
du système bancaire et, partant, la stabilité écono¬
mique. Pour faire face à des crises bancaires de ce
type, l'approche traditionnelle comporte deux éta¬
pes. D'abord, on encourage banquiers et emprun¬
teurs à résorber un maximum de créances douteu¬

ses. Ensuite, toutes les créances douteuses pouvant

l.Hansf. Blommestein, -Clef du marché à l'Est: un

système bancaire efficace-, l'Observateur de l'OCDE.
n° 1 77, août-septembre 1992.

2. Du fait de problèmes institutionnels, la Société hon¬
groise de développement et d'investissement a très peu
progressé vers la restructuration/privatisation des gros
débiteurs dont elle est responsable. Le gouvernement
hongrois a récemment adopté un nouveau dispositif
beaucoup plus décentralisé pourfaire face au problème
des créances douteuses. Ce dispositif ressemble à celui
mis enplace en Pologne et qui vise à laisserauxprincipaux
créanciers (c 'est-à-dire les banques) la responsabilité de
restructurer les débiteurs non solvables.

être mises en évidence sont sorties des portefeuilles
bancaires et recapitalisées. Une entité publique auto¬
nome est généralement créée, afin de prendre en
charge les prêts improductifs. Ceux-ci font alors l'ob¬
jet d'une restructuration négociée directement avec
les débiteurs, à moins qu'ils ne conduisent ces der¬
niers à la faillite. Ce qu'on peut alors craindre, bien
évidemment, est que les banques s'habituent à être
ainsi renflouées, et qu'elles soient encouragées à
consentir de nouveaux prêts à des débiteurs insol¬
vables. Néanmoins, l'autre branche de l'alternative

est qu'en présence d'une telle crise bancaire systé-
mique, le système financier risque de s'effondrer.

Les Républiques tchèque et slovaque et la Hon¬
grie ont cherché à restructurer les créances douteu¬
ses. Le gouvernement de la Tchécoslovaquie a créé,
en 1991, dans les deux républiques, des banques
de consolidation, qui ont repris aux banques com¬
merciales quasi publiques du pays une grande par¬
tie des créances douteuses, recapitalisées sous la
forme d'obligations d'État à cinq ans. Une deuxième
vague a suivi en 1992 en République tchèque. Cette

fois, les créances douteuses ont été reprises par
l'Agence nationale pour les biens de l'État, créée
pour gérer les recettes des privatisations. Quant aux
entreprises débitrices, qui firent l'objet d'une res¬
tructuration financière préalable à leur privatisation,
elles bénéficièrent en outre de plusieurs dispositifs
mis en place pour apurer les dettes interentrepri¬
ses. Mais ces initiatives ont eu très peu de succès,
faute principalement d'incitations suffisantes pour
les entreprises, invitées à y participer sur une base
volontaire. En Hongrie, on a visé un objectif simi¬
laire, en créant la Société hongroise de développe¬
ment et d'investissement. Celle-ci a repris une grande
partie des créances douteuses figurant aux bilans
des banques commerciales, en les remplaçant par
des obligations du trésor à 20 ans.

L'une des difficultés de l'approche traditionnelle,
lorsqu'il s'agit de restructurer le système financier,
est qu'elle s'appuie sur le créancier et non sur le
débiteur. En fait, elle dissocie les deux, et d'impor

tants portefeuilles de créances douteuses sur des
entreprises publiques ou récemment privatisées, sont
abandonnés entre les mains d'organismes publics,
lesquels se retrouvent en position de décider si l'en¬
treprise sera restructurée ou si elle sera mise en
faillite.

En République tchèque, par exemple, la plupart
des entreprises concernées sont déjà privatisées, ou
près de l'être, et le gouvernement se trouve en po¬
sition peu enviable. Il lui faut soit liquider les socié¬
tés non rentables, soit les renationaliser en échan¬

geant des créances contre des prises de participa¬
tion, vraisemblablement avant de les privatiser à
nouveau. En Hongrie, la loi sur les faillites fait qu'il
est désormais très difficile d'échapper aux procé¬
dures d'insolvabilité. Cependant, une centaine de
grandes entreprises d'État non rentables ont en fait
été sauvées de la faillite par le dispositif de rééche¬
lonnement des prêts - l'approche hongroise en
matière de créances douteuses. Les autorités char¬

gées des privatisations ne sont plus responsables
de la privatisation de ces sociétés. Cela échoit main¬
tenant à la Société hongroise de développement et
d'investissement - et cela pourrait en fait rendre leur
privatisation plus difficile2.

En Pologne, en revanche, le gouvernement a
commencé par déterminer les montants à
«recapitaliser» par émission d'obligations pour cha¬
cune des banques, à hauteur de leurs actifs impro¬
ductifs présumés. Puis il les a chargées de régler le
problème des créances douteuses directement avec
les débiteurs. Les banques ont été incitées soit à
restructurer leurs actifs non performants, soit à échan¬
ger ceux-ci contre des prises de participation dans
les entreprises concernées. L'inconvénient de cette
approche est qu'elle fait peser le poids de la res¬
tructuration sur les banques et risque d'amener
celles-ci à exercer un contrôle effectif sur un grand
nombre dèntreprises - la suneillance bancaire pour¬
rait à son tour s'en trouver considérablement com¬

pliquée. Néanmoins, comme moyen de réformer
les entreprises, cette approche peut avoir certains
avantages.

Procédures d'insolvabilité

Une des méthodes de privatisation des actifs
publics a été souvent négligée. C'est celle qui con¬
siste à déclarer en faillite les entreprises non renta¬
bles et à liquider leurs actifs. La Hongrie a été le

37 /OBSERVATEUR de l'OCDE n"192 février-mars 1995



Privatiser

par liquidation

premier pays d'Europe centrale à utiliser cette mé¬
thode sur une grande échelle. La nouvelle législa¬
tion en matière de faillite est entrée en vigueur au
début de 1992. Depuis, un grand nombre d'entre¬
prises, dont la production représente en tout près
de 10 % du PIB, ont engagé des procédures d'insol¬
vabilité. La loi sur les faillites s'est révélée très effi¬

cace, lorsqu'il s'est agi de diminuer les arriérés inte¬
rentreprises. Elle fut aussi utilisée comme un moyen
important de privatisation : environ 500 grandes en¬
treprises ont engagé des procédures d'insolvabilité,
et leur capital (sous la forme d'actifs ou d'installa¬
tions en activité) a été transféré au secteur privé.

La loi hongroise de 1992 sur les faillites était très
stricte, même au regard de celles en vigueur dans
les économies de marché bien établies et certaine¬

ment la plus stricte de celles des économies
post-communistes. Elle a rendu les procédures d'in¬
solvabilité obligatoires pour le débiteur, sur la base
d'un test de liquidité très rigide. Certes, cette loi
prévoyait un certain délai pour la négociation d'un
accord avec les débiteurs. Mais elle exigeait l'ac¬
cord unanime des créanciers pour qu'un plan de
restructuration soit mis en cuvre. Elle favorisait donc

nettement la liquidation des entreprises, au détri¬
ment de la poursuite de leur exploitation et de la
réorganisation de leurs actifs. Le gouvernement hon¬
grois a récemment modifié cette loi. La nouvelle
mouture assouplit la règle de déclenchement quasi
automatique des procédures de faillite et atténue
les dispositions favorisant trop nettement la liquida¬
tion des actifs. Toutefois, l'utilité de lois et procédu¬
res strictes en matière de faillite est évidente lors¬

qu'il s'agit de privatiser des actifs.
L'approche tchèque a été radicalement différente.

Le gouvernement a retardé la mise en suvre de la
loi sur les faillites jusqu'à ce que la première vague
de privatisations soit achevée. Et même après que
la loi fut entrée en vigueur, elle n'a pas été appli¬
quée aux entreprises concernées par la deuxième
vague de privatisations. La logique du programme
de privatisation de masse en République tchèque
(et en Slovaquie) était que les questions politique¬
ment délicates, comme le traitement des entrepri-

3. Bien que la procédure de réconciliation soit toujours
menée par les banques autonomes du secteur public en
Pologne, elle n entraîne généralementpas d'injections de
capitaux publics dans les entreprises.

4. Les responsables chinois et vietnamiens ont signalé que
des procédures de liquidation ont été utilisées pour
restructurer un tiers ou plus des entreprises d'État dans
leurs pays.

ses non solvables, étaient transférées au secteur

privé. Cependant, bien que la loi sur les faillites soit
devenue applicable aux entreprises privatisées en
septembre 1993, très peu de procédures de faillite
ont été engagées.

La Pologne a suivi une approche à deux volets.
Elle a adopté très tôt une loi sur les faillites, appli¬
cable aux entreprises privées comme aux entrepri¬
ses d'État. Contrairement à la loi hongroise, l'appli¬
cation des dispositions de la loi polonaise est dé¬
clenchée par un test d'insolvabilité très lâche, qui
laisse en dehors du champ plusieurs créances im¬
portantes de l'État, comme les retards d'impôt ou
de cotisations sociales. Cela n'incite guère les créan¬
ciers à faire un effort de restructuration. Bien que

plusieurs procédures de faillite aient été engagées
dans les trois années d'application, la loi n'a guère
permis de résoudre le problème des entreprises
d'État non rentables.

Le deuxième volet de l'approche polonaise vi¬
sait expressément ce type d'entreprises. En premier
lieu, des dispositions spécifiques ont été prévues
pour que les ministères de tutelle puissent liquider
les actifs, dispositions qui ont été appliquées avec
un certain succès aux petites entreprises. La mesure
la plus importante prise à cet égard faisait partie
intégrante des dispositifs concernant les créances
douteuses. En vertu de la procédure de «réconcilia¬
tion» administrée par les banques, les créanciers
(presque toujours des banques) détenant au moins
la moitié de l'encours de la dette d'une entreprise
non rentable, étaient chargés d'adopter un plan de
réorganisation ou de liquider la société. La spécifi¬
cité de la procédure de réconciliation réside dans
ses incitations directes à réorganiser plutôt qu'à li¬
quider les débiteurs3. L'une des plus efficaces inci¬
tations à la réorganisation consiste à inclure les créan¬
ces de l'État dans le processus de réduction de la
dette. Cette approche a permis, semble-t-il, de res¬
tructurer un grand nombre d'entreprises d'État de¬
puis août 1993.

En somme, il semble qu'il faille choisir entre la
mise en ¬uvre de procédures effectives de faillite
et l'adoption de programmes de privatisation de
masse, ou par coupons. Si l'on opte pour la privati¬
sation de masse, comme la République tchèque et
la Slovaquie, il faut retarder l'application de procé¬
dures d'insolvabilité après la phase de privatisation,
afin de ne pas retarder le transfert de propriété. En
revanche, si un pays choisit une approche plus tra¬
ditionnelle de la privatisation, c'est-à-dire la vente

des actifs, il lui faut engager au plus tôt des procé¬
dures d'insolvabilité, afin d'introduire une certaine

discipline dans les sociétés avant qu'elles ne pas¬
sent entre des mains privées. Cette considération
pourrait également avoir des conséquences sur les
réflexions stratégiques concernant la manière d'abor¬
der la réforme micro-économique à l'égard d'entre¬
prises qui, pour des raisons idéologiques ou politi¬
ques, ne peuvent être privatisées.

On prend de plus en plus conscience, dans les
économies post-communistes, que la liquidation des
actifs des entreprises non rentables est bien une
autre forme de leur privatisation. Dans certains pays,
comme la Hongrie, la liquidation est déjà devenue
un moyen important de privatiser les actifs du sec¬
teur public. Dans d'autres, comme la République
tchèque, où des milliers de grandes entreprises ont
fait l'objet d'une privatisation de masse sans consi¬
dération de leur rentabilité, les procédures de liqui¬
dation joueront vraisemblablement un rôle plus
important dans l'étape de la réforme des entrepri¬
ses qui suivra la privatisation1. Bref, l'octroi de sub¬
vention aux entreprises d'État et, par leur intermé¬
diaire aux salariés et à leurs familles, caractéristique
du système communiste, devrait être remplacé par
des programmes visant à transférer les ressources
des entreprises non rentables au secteur privé. Une
telle politique peut s'accompagner, et être amélio¬
rée, par la fourniture de prestations sociales ciblées.
Toutefois, il importe de souligner que, pour que ce
transfert réussisse, il n'est pas indispensable de mettre
les entreprises non rentables en cessation d'acti¬
vité.
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Conversion militaire

dans les régions
russes
Ethan B. Kapstein et C. Marshall Mills

Laforte concentration des activités de défense dans des endroits
spécifiques et des régions particulières fut l'une des
caractéristiques essentielles de la géographie économique de
l'Union soviétique. En termes de revenu, d'emploi,
d'infrastructures sociales (écoles, hôpitaux, logements,
équipements de loisirs, etc.), certaines zones se trouvaient ainsi
presque entièrement dépendantes du secteur de la défense.
Héritiers de cette organisation, la Russie et d'autres États issus
de l'URSS se retrouvent confrontés, à la suite des réductions
drastiques du budget de la défense, à la déchirure du tissu
économique et social de milliers de communautés. Quepeuvent
faire les autorités russes, et l'OCDE et ses pays membres, pour
aider les régions concernées à sortir de cette situation ?

Les entreprises relevant d'une bran¬
che en déclin - pêche, sidérurgie, cons¬
truction navale, activités extractives ou

encore défense - doivent bien, in

fine, réduire leurs activités. Elles génè¬
rent de ce fait moins d'emplois et de revenus pour
les populations qu'elles faisaient jusque-là vivre. D'où
l'impératif économique et social pour les régions
en question de procéder à un redéploiement des
ressources - y compris de main-d'suvre - vers
d'autres activités dans la région elle-même ou
ailleurs. Encore faut-il que la situation
macro-économique générale s'y prête, les ressour

ces trouvant plus facilement à se réemployer lors¬
que l'ensemble de l'économie est en croissance.
Quant aux considérations sociales, elles sont d'autant
plus importantes que l'activité en déclin était domi¬
nante.

En Russie, les problèmes liés à la réduction des
activités de la défense se posent avec une gravité
toute particulière1. Selon une étude de la Banque

Ethan B. Kapstein et C Marshall Mills travaillent
à l'unité économies en transition de la division des

perspectives et études par pays, direction de la
science, de la technologie et de l'industrie de l'OCDE.
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mondiale effectuée en 1992, le complexe
militaro-industriel employait au total quelque 5,4
millions de personnes dans la Fédération de Russie,
soit 7,5 % de l'emploi total2. Mais, parmi les 89 ré¬
gions russes - principalement des oblast ressem¬
blant à des États américains - certaines sont parti¬
culièrement touchées. Ainsi, dans [oblast de Sara¬

tov, sur la Volga, plus de 50 % des emplois étaient
liés aux activités de défense ; dans celui de Novos¬

sibirsk, en Sibérie, 43,5 %. On mesure les ravages
économiques provoqués dans ces communautés par
la réduction des dépenses consacrées à la défense
(5 % du PNB à l'heure actuelle, soit le tiers des

dépenses de l'époque soviétique). A titre de com¬
paraison, l'effort budgétaire de défense est de 4 %
du PNB aux États-Unis, de 3 % en Grande-Bretagne
et en France.

Jusqu'à présent, les programmes d'assistance mul¬
tilatéraux et bilatéraux se sont concentrés sur l'en¬

vironnement macro-économique. Or, les objectifs
de libération des prix, de stabilisation du rouble, de
réduction du déficit budgétaire fédéral ne pouvaient
qu'entraîner une diminution non seulement des
dépenses consacrées à la défense, mais également
de la plupart des subventions à l'industrie. D'où une
contraction du secteur militaire et une migration de
la main-d'muvre employée dans cette industrie vers
les activités marchandes. En Russie cependant, on
ne déménage pas facilement : l'importance des liens
familiaux, le manque de logements, l'absence d'in¬
formations sur le marché du travail à l'échelon na¬

tional, un manque de formation nécessaire à une
reconversion expliquent que de nombreux Russes
demeurent malgré tout dans le même oblast, si ce
n'est dans la même ville.

Ce constat a conduit à une réorientation des

grands programmes d'assistance vers davantage d'ac¬
tions micro-économiques susceptibles de favoriser
le processus de transition. Pour des raisons écono¬
miques et politiques évidentes, ce processus, de
même que la conversion, devront être particulière¬
ment encouragés dans les régions axées sur la dé¬
fense. Reste à savoir comment, à l'échelon local, le
faire concrètement.

Les programmes d'assistance des pays de l'OCDE
se sont jusqu'ici intéressés à la réorientation de la

1. The Defence Industries of the Newly Independent
States of Eurasia. Central Intelligence Agency, Washington

DC, janvier 1993.

2. Russian Economic Reform: Crossing the Threshold of
Structural Change, Banque mondiale, Washington DC,
1992
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production au sein de certaines entreprises3. Le mi¬
nistère américain de la défense a par exemple créé
récemment un «fonds pour les entreprises de dé¬
fense- tandis que des organisations comme la Ban¬
que européenne pour la reconstruction et le déve¬
loppement (BERD) s'efforcent, en collaboration avec
la Russie, d'identifier les entreprises susceptibles de
devenir des partenaires d'investisseurs étrangers. Le
programme d'assistance européen TACIS (Technical
Assistance for the Commonwealth of Independent
States) et le programme basé aux États-Unis IESC
(International Executive Service Corps) apportent
une assistance technique aux entreprises du sec¬
teur de la défense qui se réorientent vers la produc¬
tion de biens destinés à la consommation civile.

Il faut savoir que de nombreuses entreprises
militaires avaient déjà une activité de production
mixte, civile et militaire. Souvent, la même usine

produisait des camions militaires et des camions
destinés à une utilisation commerciale, et certaines

entreprises fabriquaient un large éventail de biens
de consommation durables et de produits électroni¬
ques - de qualité généralement médiocre, il est
vrai. La raréfaction des commandes de défense a

donc tout naturellement conduit à une augmenta¬
tion de la part de la production civile, sans toutefois

combler entièrement l'écart. Conséquence : de nom¬
breux travailleurs se retrouvent en chômage partiel.
Situation dont certains chefs d'entreprise et respon¬
sables politiques tirent argument pour préconiser
une relance des exportations d'armes de la Russie.
Aux dires de l'un d'entre eux : «la reconversion,

c'est la reconversion des armes en argent».
L'assistance passe souvent par la création de

sociétés mixtes entre les entreprises technolo¬
giquement avancées du secteur de la défense de
l'ex-URSS et des firmes des pays donneurs.
GosNIIAS, par exemple, entreprise établie à Mos¬
cou qui produisait des systèmes avancés d'avioni-
ques militaires et d'armements, travaille aujourd'hui
en collaboration avec plusieurs sociétés occidenta¬
les dans le cadre de son effort de réorientation vers

l'aéronautique civile. On peut soutenir qu'en règle
générale, l'aide est plus productive lorsqu'elle est
directement fournie aux entreprises plutôt qu'à des
organismes gouvernementaux chargés de la redis¬
tribuer.

3.MicbaelMcFaulandTovaPerlmutterreds.).Pnvm7/diion,

Conversion, and Enterprise Reform in Russia, Center
for International Security and Arms Control. Stanford
tCa.), 1994.

4. Ethan B. Kapstein (éd.). Downsizing Defense. Con¬
gressional Quarterly Press. Washington /X;. 1993.

Reste que, forts de la longue expérience
qu'ont en la matière les pays de l'OCDE
eux-mêmes, les gouvernements bailleurs de
fonds sont de plus en plus conscients du
fait que la reconversion des usines ne sau¬
rait résoudre toutes les difficultés des po¬
pulations tributaires des activités de défense.
Avant tout parce que, dans le domaine mi¬
litaire, la spécificité de la technologie, le
caractère monopsonistique de la demande
et le secret qui entoure les activités de
recherche-développement constituent
autant d'obstacles pour les entreprises sou¬
haitant se réorienter vers le civil1.

En outre, une démarche centrée sur les

entreprises se heurte rapidement à d'autres
obstacles lorsque les investisseurs poten¬
tiels se rendent compte à quel point les
entreprises russes sont, à bien des égards,
différentes de celles des pays de l'OCDE.
Dans le secteur de la défense, les firmes

sont parfois implantées dans des régions
où les infrastructures de base ont été négli¬
gées pendant des années, alors qu'elles
gèrent toutes sortes d'équipements sociaux,

allant des crèches aux centres de vacances. Au-delà,
il y a le problème global tenant, en Russie, à l'ab¬
sence ou à l'insuffisance des «règles du jeu» néces¬
saires au développement d'un environnement pro¬
pice aux affaires. Qu'elles portent sur l'investisse¬
ment étranger direct, la fiscalité, la réglementation
ou les faillites, ces règles restent encore confuses
ou non écrites.

Toute action menée au niveau de l'entreprise
doit donc, pour être fructueuse, prendre en compte
la dimension régionale et locale des restructurations
industrielles. Ou du moins intégrer la façon dont le
contexte régional peut faciliter ou, au contraire,
entraver les changements projetés au sein de l'en¬
treprise - comme le montre l'exemple de la ville de
Zhukovsky au sud-est de Moscou (encadré). C'est
ainsi qu'à Moscou et à Saint-Pétersbourg, une con¬
centration record d'entreprises travaillant pour la
défense n'a pas empêché ces deux villes engagées
dans une vaste transformation de s'en sortir

- relativement - bien sur le plan économique. En
revanche, les villes et les oblast qui sont éloignés
des réseaux de transport et d'approvisionnement
risquent de connaître des temps difficiles. Par con¬
séquent, les travaux de l'OCDE concernant la re¬
conversion des activités de défense visent à identi-
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fier les principaux obstacles aux restructurations
industrielles régionales et à aider à les surmonter
par des conseils pratiques sur les dispositions à
mettre en nuvre. Un travail qui doit être mené en
concertation entre autorités russes - fédérales, des

oblast, locales - et la communauté des donneurs.

Pourquoi
une approche régionale ?

Pour faciliter le redéploiement des ressources
naguère allouées à la défense, les autorités russes
et étrangères doivent s'efforcer d'offrir aux régions
dépendant des activités militaires des programmes
globaux d'assistance financière et technique ainsi
que des conseils ayant trait à leur mise en
Une démarche régionale équilibrée doit prendre en
compte un certain nombre d'éléments : la création
d'emplois et le développement des petites et moyen¬
nes entreprises (PME) ; la qualité de l'environne¬
ment et des infrastructures, notamment les commu¬

nications et les télécom ( l'entreprise la mieux gé¬
rée du monde ne peut survivre si elle ne peut expé¬
dier ou recevoir des produits, parce que les routes
sont dans un état désastreux, ou communiquer avec
ses clients parce que le réseau téléphonique ne fonc¬
tionne pas) ; enfin, la capacité des autorités locales
à financer et à gérer les équipements sociaux des
entreprises restructurées.

Mais quelles sont donc les particularités des ré¬
gions tributaires des activités de défense en Russie
qui leur permettent de demander une aide préfé¬
rentielle des autorités fédérales et des organismes
donneurs ?

Les autorités publiques ont une responsabilité di¬
recte vis-à-vis de ces communautés dans la mesure

où les revenus de ces dernières dépendent presque
exclusivement des commandes publiques de dé¬
fense.

L'implantation et la concentration des entreprises
qui travaillent pour la défense étant le résultat d'un
choix délibéré - motivé par des raisons de sécurité
nationale et/ou de développement régional ; si une
région a été ainsi «créée», le gouvernement conti¬
nue à avoir une responsabilité spéciale pour son
avenir.

La concentration des capacités technologiques et
de R-D peut être aussi bénéfique à la Russie dans
son ensemble que leur dégradation peut représen¬
ter une perte de substance économique définitive

ZOOM

Zhukovsky :
le passage au civil
Christian Sautter

Ville de 100 OOO habitants située à une

trentaine de kilomètres au sud-est de Moscou,

Zhukovsky est depuis longtemps considéré
comme le numéro un de la R-D en matière

d'aéronautique. Fondée dans les années 30
pour accueillir l'Institut central d aéro-
hydrodynamique (TsAGI), la ville tient son
nom de Nikolai Y. Zhukovsky (1847-1921) à
qui les travaux sur la dynamique des fluides
au tournant du siècle ont valu le titre de 'père
de l'aéronautique russe:

Jusqu'en 1991, Zhukovsky était une -cite de
la science' interdite, accessible uniquement
aux scientifiques et ingénieurs y résidant et
aux responsables gouvernementaux en charge
de la politique aérospatiale, le budget annuel
de la ville était donc directement lié aux dé¬

penses fédérales de R-D dont la plupart con¬
cernaient la défense. L'effondrement de
l'Union soviétique et les réductions des dépen¬
ses militaires qui l'ont accompagné ont direc¬
tement touché Zhukovsky. Le budgetfédéral de
la R-D dans le secteur aérospatial est tombé,
en roubles constants de 1991, de 6,9 milliards
en 1989 à 3 milliards en 1992. Une chute bru¬

tale des revenus qui a incité les autorités loca¬
les, les responsables d'instituts et les chefs d'en¬
treprises à chercher activement une aide exté¬
rieure au titre de la reconversion militaro-

industrielle .

Depuis que Zhukovsky est ouverte aux visi¬
teurs étrangers, une municipalité soucieuse de
progrès, conduite par son maire, Robert
Ovsyannikov, s'est efforcée, en liaison avec le
directeur du TsAGI, German Zagainov, de
présenter aux partenaires étrangers intéressés
l'image d'une ville gérant énergiquement son
processus de transition.

L'établissement de liens entre l'OCDE et

Zhukovsky remonte au début de 1992 lorsque
des représentants de la municipalité sont ve¬
nus au siège de l'Organisation, à Paris, pour
explorer les possibilités de coopération aéros¬
patiale entre la Russie et les pays industriali¬
sés. Ces premiers efforts de coopération se sont
traduits en 1992 par la décision d'organiser
surplace deux ateliers. Le premier était consa¬
cré aux perspectives de reconversion des acti¬
vités militaires dans le cadre de l'industrie

aérospatiale ; le second s'est penché sur les

possibilités de développer un tissu de PME
dans cet environnement local caractérisé par
l'existence de technologies de pointe et d'une
main-d'àuvre qualifiée.

On a trop souvent vu le succès, dans le pro¬
cessus de transformation de l'économie,
comme le résultat d'une approche où un par¬
tenaire étranger intervient pour créer une en¬
treprise conjointe, qui produira un bien ou un
service particulier. Dans la réalité, l'orienta¬
tion à long terme de l'économie régionale et
l'impact potentiel de la transition sur l'ensem¬
ble de la collectivité sont des facteurs de succès
autrement plus déterminants. Ainsi, à
Zhukovsky, c'est bien la présence d'une
main-d'puvre compétente qui a poussé le Ca¬
nada à ouvrir un -centre de pépinières d'en-
trepriseS' intégré au bassin d'emploi de la ville.
Au terme de recherches approfondies menées
par les Canadiens et la municipalité, ce centre
a ouvert ses portes en mars 1994 et, en juin, il
avait déjà consenti ses trois premiers prêts
pour favoriser le démarrage de trois entrepri¬
ses locales. Outre le fait que ces entreprises
sont génératrices d'emplois, le centre a connu
un réel succès dans d'autres domaines, assu¬
rant notamment des services de conseil et une

formation de reconversion aux travailleurs
locaux et en aidant des entrepreneurs à mon¬
ter leurpropre affaire. A telpoint que les auto¬
rités de la région de Moscou ontformé le projet
de créer, dans cette région, quatre autres cen¬
tres directement inspirés du modèle de
Zhukovsky.

A la suite du premier atelier, une grande
entreprise occidentale du secteur de l'aérospa¬
tiale, CAE Electronics, a proposé à son homo¬
logue russe, PKBM, une opération conjointe, à
laquelle participeraient sept autres construc¬
teurs aéronautiques russes, pour créer un cen¬
tre de formation à l'aviation civile.

Les hommes d'affaires, tant occidentaux
que russes, participant à cette opération com¬
mune attendent encore la signature de l'ac¬
cord définitif, mais on a déjà tiré de ce projet
des enseignements utiles pour d'autres activi¬
tés de l'OCDE. Les besoins de la ville sont

mieux compris et les programmes d'aide se¬
ront remaniés afin de créer un environnement
réceptif aux impératifs, toujours changeants,
de la transition.

Christian Sautter a travaillé jusqu'à une date récente
dans l'unité économies en transition de la division

des études nationales et perspectives, direction de
la science, de la technologie et de l'industrie de
l'OCDE.
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pour un pays qui semble souhaiter continuer à pro¬
duire, par exemple, des avions ; il importe donc de
préserver la cohésion des équipes de concepteurs.

L'échec de la transition dans les régions tributai¬
res des activités de défense pourrait menacer tant la
stabilité politique en Russie que la sécurité interna¬
tionale ; en y concentrant le coût de la démilitarisa¬
tion, on risque en effet de pousser ces régions autre¬
fois privilégiées vers des mouvements militaristes
extrémistes, tandis que l'absence d'alternative éco¬
nomique risque d'entraîner une dissémination pla¬
nétaire de la production et de la technologie mili¬
taire.

Bien sûr, ces particularités ne justifieraient pas,
en elles-mêmes, l'intervention des pouvoirs publics
et des donneurs si les mécanismes du marché étaient

à même d'assurer la transition. Il faut donc identi¬

fier les raisons pour lesquelles cela n'est pas le cas.
Certains gouvernements peuvent estimer trop

élevés les coûts sociaux d'une transition s'effectuant

uniquement par les mécanismes du marché et justi¬
fier ainsi la nécessité d'une aide temporaire. Un fort
chômage frappant certaines régions peut apparaître
inacceptable d'un point de vue politique et social.
De même, de nombreux processus d'ajustement sont
rendus complexes par l'absence de mécanismes du

marché. Par exemple, à défaut d'un marché natio¬
nal du travail donnant des informations sur l'offre et

la demande à l'échelle nationale, les travailleurs ne

sont pas enclins à se montrer mobiles. Et quand
bien même ils parviendraient à identifier des possi¬
bilités d'emplois dans d'autres régions, leur mobi¬
lité risque d'être découragée par la pénurie de lo¬
gements, aggravée à Moscou par le système du
permis de séjour (propiska) toujours en vigueur.

Les pays de l'OCDE ont tous, à un moment ou à
un autre, essayé d'assurer un «atterrissage en dou¬
ceur» de leurs régions en déclin. Parfois, ils ont été
jusqu'à mettre en iuvre d'ambitieux programmes
de développement régional consistant notamment,
par l'intermédiaire de structures régionales souvent
mises en place par les pouvoirs publics, à prendre
des mesures incitatives visant à attirer des investis¬

seurs : exonérations fiscales, programmes de for¬
mation, cessions de terrains à prix minorés, tarifs
énergétiques préférentiels...

L'expérience des pays de l'OCDE montre cepen¬
dant que le moyen le plus efficace d'encourager
durablement le développement régional est de créer
un environnement général propice à l'activité des
entreprises, y compris des infrastructures locales et
des services sociaux. Même si la Russie se trouve

confrontée à des défis qui lui sont propres,
les autorités fédérales, régionales et loca¬
les peuvent tirer des enseignements de l'ex¬
périence des pays de l'OCDE.

La création d'entreprises, en particulier
celle de PME du secteur tertiaire, constitue

l'une des clefs fondamentales du redéploie¬
ment de l'emploi. Or, en dépit de progrès
énormes réalisés depuis cinq ans, les PME
et le secteur des services restent très large¬
ment sous-développés en Russie. Il suffit
de s'éloigner de quelques kilomètres de
Moscou ou de Saint-Pétersbourg pour se
rendre compte de l'absence quasi totale de
stations-sendee, de restaurants, de maga¬
sins. Pour favoriser la création de telles PME,

qui jouent un rôle particulièrement dyna¬
mique dans l'économie locale, des dispo¬
sitifs publics permettant d'acquérir une for¬
mation et assurant un capital de départ
peuvent se révéler essentiels5. L'intérêt
manifesté par la population de Zhukovsky
pour la pépinière de petites entreprises
mise en place dans cette ville montre assez
bien ce qu'on peut attendre d'un tel type

d'intervention.

La qualité des infrastructures matérielles (réseau
routier, dessertes ferroviaires ...) et de l'environne¬

ment immatériel (système juridique, pratiques com¬
merciales, salubrité écologique...) est également un
facteur déterminant pour la réussite de la transition
dans les régions russes fortement dépendantes des
activités de défense. Dans le cadre de la reconver¬

sion, les dirigeants des entreprises du complexe
militaro-industriel et les investisseurs étrangers met¬
tent un accent tout particulier sur la nécessité d'amé¬
liorer rapidement le réseau de télécommunications6.
Et voilà que se pose un problème d'équité natio¬
nale : les régions les mieux dotées en infrastructu¬
res sont les mieux placées pour attirer les investis¬
sements.

Une autre difficulté tient à la gestion des équi¬
pements sociaux en Russie qui exigera non seule¬
ment la restructuration des entreprises concernées,
mais encore un bouleversement de l'organisation
des communautés elles-mêmes. Seuls le secteur privé

5. Sandra Wilson, -Le secteurprivé et les autorités locales-,
l'Observateur de l'OCDE. n° 1 78. octohre-novemhre

1992.

6. Tim Kelly et Martin Salamon. -Passer du militaire au
civil dans les télécommunications-, l'Observateur de

l'OCDE, n° 177. août-septembre 1992.
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et les autorités locales sont susceptibles de
reprendre à leur charge la gestion de vas¬
tes infrastructures sociales dont les entre¬

prises sont amenées à se libérer. La tâche
est à la mesure de l'étendue de la sphère
sociale russe : logements collectifs (souvent
à chauffage collectif), hôpitaux, crèches,
écoles, stades, camps de vacances... Si l'on
peut envisager un rôle pour le privé dans
le logement, certaines formes de soins et
les crèches, la gestion des infrastructures
existantes ou l'introduction de nouveaux

systèmes (le remplacement du chauffage
collectif par exemple) relèvera sans doute
des autorités locales. Il en va de même pour
certains services de base, en matière de

santé et d'enseignement notamment. Encore
faut-il aider financièrement et technique¬
ment ces intervenants potentiels à assumer
ces nouveaux rôles.

D'où viendra, en effet, l'argent néces¬
saire au financement de ces interventions ?

En Russie, le concept de fédéralisme fiscal
n'a pas encore d'emprise suffisante dans
les mentalités. C'est pourquoi les collecti¬
vités locales ont besoin, à côté d'une éventuelle

assistance financière, d'un apport d'expertise tech¬
nique leur permettant de maîtriser les problèmes
complexes auxquels elles vont être confrontées, ainsi
que de programmes de formation les mettant à même
d'assumer leurs nouvelles responsabilités.

Consciente de l'importance de mieux intégrer
l'aspect restructuration industrielle régionale en ma¬
tière de reconversion des industries de défense,

l'OCDE a adopté dans ses actions une approche
régionale. Elle a confié à des experts russes le soin
de réaliser des études économiques sur plusieurs
régions de ce type. Des travaux qui, enrichis des
enseignements tirés de réunions avec des fonction¬
naires et des dirigeants régionaux, ont permis
d'identifier les obstacles spécifiques ou globaux re¬
tardant le processus de transition. En dépit du fait
que de nombreux dysfonctionnements sont à im¬
puter à la politique fédérale - ou à son absence -,
les régions ne sauraient attendre leur salut de Mos¬
cou. D'ores et déjà, elles se sont attelées à la mise
en euvre de leurs propres plans de développe¬
ment. Comme à Zhukovsky où la création d'une
pépinière d'entreprises s'est faite directement en
liaison avec les autorités canadiennes, sans passer
par la capitale.

Le programme de l'OCDE s'articule autour de
quatre grands types d'activités : restructurations in¬
dustrielles ; création d'emplois et développement
des PME ; gestion, financement et restructuration
des équipements sociaux disponibles localement :
logements, écoles, hôpitaux, équipements de loi¬
sirs... ; qualité des infrastructures et de l'environne¬
ment.

Dès l'an prochain, une série d'ateliers seront
organisés dans plusieurs régions. Une réflexion vi¬
sant à définir les problèmes et à élaborer des solu¬
tions pragmatiques sera menée par des groupes de
travail du secteur privé réunissant des fonctionnai¬
res et dirigeants russes ainsi que des experts des
pays de l'OCDE. L'expérience des régions considé¬
rées devrait permettre de tirer des leçons suscepti¬
bles d'intéresser les autres régions de Russie tribu¬
taires des activités de défense.

La Russie étant trop vaste, les défis auxquels elle
est confrontée en matière de transition trop com¬
plexes, il n'existe, bien évidemment, pas de solu¬
tion miracle aux problèmes des régions tributaires
des activités de défense. Par ailleurs, compte tenu
de la faiblesse des montants (en proportion du PNB

russe) destinés à faciliter la transition, l'aide étran¬

gère ne devrait pas jouer un rôle déterminant dans
ce processus. Mais l'on sait depuis longtemps que
des changements limités peuvent avoir d'importants
effets multiplicateurs. Les mesures facilitant le pro¬
cessus de transition dans quelques régions ainsi que
la création d'un cadre au sein duquel les donneurs
puissent travailler ensemble, vaudront donc surtout
par le fait qu'elles constituent les premiers jalons
d'une route qui s'annonce longue et périlleuse.
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Pour sauvegarder la concurrence dans le secteur de la
construction navale, un accord d'un type nouveau a été ouvert
à la signature à l'OCDE en décembre dernier. Il est le résultat
de négociations menées à l'Organisation au cours des cinq
dernières années. L'accord a deux objectifs : établir des
conditions équitables en instituant une règle juridiquement
contraignante contre les subventions publiques ou toute aide
similaire ; créer un instrument juridique visant le dumping
pratiquépar les chantiers navals.

L'Acte final de l'Accord sur les conditions

normales de concurrence dans l'indus¬

trie de la construction et de la réparation
navales marchandes a été signé le 21 dé¬
cembre par la Commission de la Com¬

munauté européenne, la Corée, les États-Unis, la
Finlande, le Japon, la Norvège et la Suède (les par¬
ties à l'accord). L'accord, qui a été négocié dans le
cadre du groupe de travail sur la construction na¬
vale du Conseil de l'OCDE, doit entrer en vigueur
en janvier 1996, après achèvement des procédures
nationales de ratification.

Les négociations ont été lancées à l'automne 1989
par le gouvernement des États-Unis, en vue d'ins¬
taurer une discipline nouvelle applicable à toute
aide publique à la construction navale. La Commis¬
sion européenne a. de son côté, proposé d'étendre
l'accord aux pratiques de dumping - dénommées
«pratiques préjudiciables en matière de prix». Les

I OBSERVATEUR de l'OCDE n" 1 92 février-mars 1995

aides publiques et les pratiques privées de dum¬
ping sont de ce fait les deux objectifs de l'accord
qui permettent à tous dans le secteur de lutter à
armes égales. Pour garantir son efficacité, l'accord
est juridiquement contraignant et prévoit un dispo¬
sitif de règlement des litiges par des groupes spé¬
ciaux indépendants, des remèdes en cas d'infrac¬
tion ainsi que des sanctions pour mettre les remè¬
des en exécution.

L'accord peut être vu comme une réponse à cer¬
taines caractéristiques de la construction navale :
propension des pouvoirs publics à aider ce secteur
et des tendances cycliques marquées du marché
incitant les chantiers navals à réduire sensiblement

leurs prix pendant les périodes de récession - ce
qui provoque une distorsion de la concurrence tant

Wilhelm Kurth est secrétaire du groupe de travail
du Conseil de l'OCDE sur la construction navale.

entre pays qu'entre chantiers. Ces problèmes exis¬
tent depuis longtemps et les graves crises des an¬
nées 70 et 80 les ont rendus particulièrement per¬
ceptibles.

Les gouvernements des pays de l'OCDE ont déjà
dans le passé tenté de s'attaquer à l'une des causes
de distorsion de la concurrence - les subventions

publiques - et de la maîtriser. Trois arrangements
sans force obligatoire ont été conclus au cours des
deux dernières décennies : l'Arrangement concer¬
nant les crédits à l'exportation de navires (négocié
pour la première fois en 1969) ; l'Arrangement gé¬
néral concernant l'élimination progressive des obs¬
tacles aux conditions normales de concurrence dans

l'industrie de la construction navale (1972) ; les Li¬

gnes d'orientation générales pour les politiques
gouvernementales dans l'industrie de la construc¬
tion navale (1976). L'efficacité de ces arrangements
a été limitée.

Le nouvel accord suscite en revanche beaucoup
d'espoir. Pour trois raisons : il est juridiquement
contraignant, il vise tous les types d'aides publiques
(directes et indirectes), et il englobe aussi les prati¬
ques de dumping des chantiers navals que certains
pays avaient considérées comme étant un problème
justifiant l'octroi de subventions compensatrices. L'ac¬
cord, qui couvre environ 80 % du marché mondial
de la construction navale (les exclusions les plus
notables étant le Brésil, la Chine, la Pologne, la Russie
et l'Ukraine) devrait avoir un effet d'attraction sur

les autres pays constructeurs de navires - les inciter
à y adhérer dans l'avenir et à accepter la discipline
que vont appliquer entre eux les pays actuellement
parties à l'accord.

Limitation

de l'aide publique
L'accord établit une discipline rigoureuse en

matière d'aide publique à la construction navale,
qu'elle soit accordée directement aux chantiers, ou,
indirectement, par l'intermédiaire des armateurs. Ses
dispositions couvrent de façon détaillée et exhaus¬
tive les types d'aides qui seront interdites dans l'ave¬
nir- les aides financières et les réglementations ad¬
ministratives favorisant les chantiers nationaux. Dans

la pratique, les principaux types d'aide sont les sub¬
ventions directes, les prêts et les garanties. Mais l'ac¬
cord en interdit également d'autres comme l'annu¬
lation de créances, l'apport de fonds propres à des
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conditions incompatibles avec les pra¬
tiques d'investissement habituelles,
ainsi que l'aide aux fournisseurs de
biens et de services.

La nature humaine et les instincts

commerciaux étant ce qu'ils sont, les
parties se sont attachées à empêcher
qu'une aide «de dernière minute» ne
soit consentie avant l'entrée en vi¬

gueur de l'accord. Elles ont ainsi dé¬
cidé de ne pas accroître le niveau des
subventions dans les mesures d'aide

actuelles ou d'en instituer de nouvel¬

les à compter de la date d'ouverture
de l'accord à la signature (décembre
1994). L'interdiction de toute aide ou

d'engagement d'aide pour des navi¬
res à livrer après 1998 traduit la même
préoccupation.

Même si la liste des mesures d'aide

publique interdites est exhaustive et
détaillée, tous les types d'aide ne se¬
ront pas exclus pour autant. Cinq ex¬
ceptions sont prévues, dont quatre
permanentes.

Première exception : les crédits à
l'exportation seront autorisés à con¬
dition de respecter les dispositions de
l'Arrangement concernant les crédits
à l'exportation de navires, arrange¬
ment qui a été considérablement ré¬
visé au cours des négociations sur le
nouvel accord et qui sera effectif dans
sa forme révisée lors de l'entrée en

vigueur de celui-ci ; le «taux d'intérêt
commercial de référence» remplacera le taux d'inté¬
rêt fixé jusque-là à 8 % ; le délai de rembourse¬
ment, établi précédemment à huit ans et demi sera
porté à 12 ans pour tenir compte des modalités de
financement plus longues dans la construction na¬
vale ; les crédits d'aide aux navires commerciale¬
ment viables seront interdits, conformément à la

révision de 1992 de l'Arrangement de l'OCDE rela¬
tif à des lignes directrices pour les crédits à l'expor¬
tation bénéficiant d'un soutien public de 1978.

Deuxième exception : les «crédits intérieurs» -
c'est-à-dire les crédits et garanties accordés par les
pouvoirs publics aux acheteurs nationaux de navi¬
res, destinés en principe à la modernisation de la
flotte nationale, mais soupçonnés souvent d'aider
l'industrie de la construction navale nationale - se-

L'accord mettra

en évidence les avantages
concurrentiels des pays
et révélera la compétitivité

réelle de chaque chantier.

ront soumis à une discipline rigoureuse. Ils ne pour¬
ront à l'avenir être accordés que si certaines condi¬
tions sont réunies, notamment celles qui sont appli¬
cables aux crédits accordés aux acheteurs étrangers
de navires - le principe étant qu'acheteurs natio¬
naux et étrangers de navires devraient être traités
de la même façon.

Troisième et quatrième exceptions : l'aide à la
recherche et au développement (R-D), et l'aide aux
ouvriers victimes de suppressions d'emplois seront
également autorisées. La R-D et la nouvelle techno¬
logie jouent un rôle de plus en plus essentiel dans
la conception de navires performants et dans la cons¬
truction navale proprement dite. L'aide publique à
la R-D sera donc autorisée mais avec des pourcen¬
tages allant en diminuant à mesure que l'activité de

R-D se rapproche de la commerciali¬
sation. De plus, la R-D menée par les
petits et moyens chantiers, ainsi que
celle se rapportant à la sécurité et l'en¬
vironnement, peuvent bénéficier d'une
aide plus élevée que la R-D «normale».
La dimension sociale de l'accord ap¬
paraît dans le fait que sont autorisées
les aides aux ouvriers qui perdent leur
emploi ou leurs droits à la retraite à
cause de la fermeture des chantiers

navals ou d'une modification de leurs

activités.

Enfin, l'aide à la restructuration des

chantiers navals déjà engagée dans cer¬
tains pays (Belgique, Corée, Espagne
et Portugal) peut continuer pendant
une courte période, mais devra pren¬
dre fin comme cela était prévu au
moment de la conclusion de l'accord.

Aucun nouveau programme de restruc¬
turation ne sera autorisé.

Pour assurer l'efficacité de l'accord,

un dispositif a été mis au point dans le
cas où la discipline concernant les sub¬
ventions n'est pas respectée. Si l'infrac¬
tion est confirmée - par décision, ayant
force obligatoire, d'un groupe spécial

\ international indépendant, composé de
trois à cinq personnes compétentes en
matière juridique et de commerce in¬
ternational -, l'avantage illicite doit être
remboursé, avec intérêts, par le cons¬
tructeur naval qui l'a obtenu. Si les
pouvoirs publics continuent à verser

l'aide ou si le constructeur ne rembourse pas l'avan¬
tage reçu, le groupe spécial peut autoriser des sanc¬
tions. L'une d'entre elles, dirigée contre le chantier
naval bénéficiant d'une subvention illégale, consiste
à lui refuser le droit de faire valoir un dumping
(«pratique préjudiciable en matière de prix») de la
part d'autres chantiers. L'autre, dirigée contre le
gouvernement contrevenant, est de lui suspendre
les concessions prévues par le GATT liées aux pro¬
duits associés à la construction navale.

Suppression du dumping
Le Code des pratiques préjudiciables en matière

de prix de l'accord rend pour la première fois ap-
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L'accord couvre quelque 80 '
navale.

b du marché mondial de la construction

plicables à la construction navale les lois anti¬
dumping. Le code condamne les «pratiques préjudi¬
ciables en matière de prix» - ou les ventes à l'ex¬
portation de navires au-dessous de leur valeur nor¬
male - qui causent, ou menacent de causer, un pré¬
judice à une industrie de la construction navale éta¬
blie sur le territoire ou de retarder la création d'une

telle industrie. Il s'appuie sur le code antidumping
du GATT 1994 qu'il adapte aux conditions propres
à la construction navale - notamment au fait que
les navires ne sont pas normalement importés pour
être vendus ce qui leur permet d'échapper au dis¬
positif antidumping du GATT.

Si l'industrie de la construction navale d'une partie
à l'accord (il faut une proportion majeure de l'in¬
dustrie et non pas seulement une entreprise don¬
née pour initier une enquête sur les prix préjudicia¬
bles) allègue qu'elle a été lésée par l'exportation
d'un navire, à un prix inférieur à sa valeur normale,

à un acheteur dans une autre partie à
l'accord, les autorités de la première
partie peuvent déterminer s'il y a réel¬
lement pratique préjudiciable en ma¬
tière de prix. Dans leur enquête, les
autorités en question appliqueront
une procédure en plusieurs étapes :
premièrement, elles détermineront si
leur industrie de construction navale

avait eu suffisamment de chance d'ob¬

tenir le contrat et si elle satisfait à

d'autres critères rendant sa plainte
recevable (délai, exactitude et perti¬
nence de la preuve, par exemple) ;
deuxièmement, elles compareront le
prix d'exportation du navire en cause
avec le prix intérieur ou avec le prix
d'exportation d'un navire similaire à
un pays tiers, ou avec le coût de pro¬
duction plus le bénéfice normal dans
le pays d'exportation ; troisièmement,
elles examineront l'incidence de la

vente à valeur inférieure au prix nor¬
mal sur l'industrie nationale.

Si les autorités chargées de l'en¬
quête confirment qu'il y a pratique
préjudiciable en matière de prix et
imposent un droit sur le navire en
cause, ce «droit pour pratique préju¬
diciable en matière de prix» doit être
payé par le constructeur exportateur
- à la différence de ce qui est prévu

dans les dispositions du code antidumping du GATT,
où le droit doit être payé par l'importateur sous forme
de droits de douane supplémentaires à l'importa¬
tion. Le constructeur doit payer le droit dans un
délai de 180 jours (ou davantage si le paiement ef¬
fectué dans ce délai le rendait insolvable).

Comme il est prévu dans le cas du non-
remboursement d'une aide publique reçue illégale¬
ment, des sanctions sont prévues si le constructeur
ne paie pas le droit. Ces sanctions sont sévères : le
pays qui a imposé le droit peut interdire pendant
quatre ans aux navires neufs, construits par le chan¬
tier naval en infraction, de faire escale dans ses ports
à des fins commerciales (refus des privilèges de
chargement et de déchargement). Bien qu'en théo¬
rie cette sanction frappe les propriétaires de navi¬
res, elle ne s'appliquera qu'aux navires ayant fait
l'objet d'un contrat après notification publique de la
sanction. De cette façon, la sanction disciplinera le

chantier naval en le menaçant de perdre de nouvel¬
les commandes. Elle ne lésera pas des acheteurs de
bonne foi.

Le fonctionnement du nouvel accord fera l'objet
d'une surveillance étroite de la part d'un «groupe
des parties» siégeant à l'OCDE. Des consultations
régulières sont prévues et de la transparence sera
assurée de façon permanente sur un certain nom¬
bre de sujets - obligation pour les pouvoirs publics
de fournir des informations sur les prix d'un navire,
l'activité d'investissement, l'octroi d'une aide autori¬

sée, etc. L'accord doit faire l'objet, trois ans après
son entrée en vigueur, d'un réexamen complet qui
permettra de faire le point de la situation.

L'accord devrait avoir un impact bénéfique sur
le marché international de la construction navale

car il supprimera ce fléau que constitue depuis long¬
temps l'aide des pouvoirs publics et découragera
les pratiques de dumping qui - il y a un large ac¬
cord là-dessus - ont compromis l'activité des cons¬
tructeurs navals. Cela mettra en évidence les avan¬

tages concurrentiels des pays en matière de cons¬
truction navale et révélera la compétitivité réelle de
chaque chantier.

De leur côté, les armateurs vont pouvoir consta¬
ter que les navires ne leur sont plus proposés à des
prix de dumping ou subventionnés. Ce qui devrait
modifier leurs attentes quant aux bénéfices qu'ils
peuvent retirer d'un navire, surtout par le biais de
ventes et d'achats spéculatifs. En modifiant ainsi les
habitudes en usage en matière de commandes de
navires, on espère pouvoir éviter un excédent de
capacité sur le marché de la construction navale et
rétablir ainsi des conditions de concurrence norma¬

les dans cette branche d'activité.

Bibliographie OCDE
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Italie
Le pouvoir
dam les entreprises
Andrea Goldstein et Giuseppe Nicoletti

Lemode d'organisation du pouvoir dans
les entreprises - les dispositifs réglemen¬
taires et institutionnels de contrôle et de

gestion - joue quel rôle sur la structure
et le coût du financement des firmes, et

sur leurs choix stratégiques ? C'est une question à
laquelle les économistes et d'autres analystes cher¬
chent depuis quelques années à répondre.

Aux États-Unis, où les sociétés publiques à capi¬
tal fragmenté sont légion, les actions et les obliga¬
tions émises sur un marché liquide de titres consti¬
tuent la principale source de financement extérieur
à long terme. Les entreprises sont soumises à de
nombreuses règles de transparence et leurs dirigeants
confrontés au risque d'offres publiques d'achat (OPA)
inamicales. Dans ce type de système fondé sur le
marché, les dirigeants doivent étroitement veiller
aux intérêts des actionnaires, pour lesquels les taux
de rendement à court terme sont déterminants.

Dans des pays comme l'Allemagne ou le Japon,
en revanche, ce sont les banques et les compagnies
d'assurance qui jouent un rôle de premier plan1.
Les prêts à long terme consentis par un nombre
restreint de grandes banques constituent la princi¬
pale source de financement externe, et les banques
elles-mêmes ont souvent des participations impor¬
tantes et stables dans les entreprises. Celles-ci peu¬
vent ainsi se donner des objectifs stratégiques à plus
long terme, moins directement centrés sur les taux
immédiats de rendement.

Andrea Goldstein et Giuseppe Nicoletti travaillent à
la branche des études nationales et des perspectives

économiques du département des affaires écono¬
miques de l'OCDE.

En Italie, le mode d'organisation du pouvoir dif¬
fère aussi bien de l'américain que de l'allemand et
du japonais. Il a récemment fait l'objet d'un exa¬
men attentif, notamment parce que le vaste proces¬
sus de privatisation en cours exige que l'on fasse

des choix quant à la structure de la propriété et du
contrôle des entreprises privées qui sont destinées
à se substituer aux entreprises publiques2. Dans la
plupart des sociétés italiennes, un actionnaire, ou
une coalition d'actionnaires, exerce un contrôle

majoritaire et est donc à même de choisir et d'écar¬
ter l'équipe dirigeante. Les institutions financières
ne jouent, en revanche, qu'un rôle limité : les ban¬
ques, les compagnies d'assurance, les fonds de pen¬
sion et les organismes de placement collectif ne dé¬
tiennent que 11 % des actions des entreprises co¬
tées en bourse. Pour la grande majorité des entre¬
prises, l'endettement a revêtu pour l'essentiel la
forme d'emprunts à court terme auprès d'une mul¬
titude de banques.

Les entreprises italiennes ont, au cours des der¬
nières décennies, fait preuve d'un dynamisme con-
1 . Alexandra Iwanchuk Bihhee, -Coup de projecteur sur

l'Allemagne : surmonter les obstacles structurels-, l'Ob¬
servateur de l'OCDE n° 190, octobre-novembre 1994.

2. Études économiques de l'OCDE : Italie . Les éditions
de l'OCDE, Paris, 1995.

Repères

PIB

% variation par rapport à l'année précédente

Italie

Moyenne OCDE

Chômage
% de la population active

Italie

H Moyenne C

1987 88 89 90 91 92 93 94 95 1996

Prix à la consommation

% variation par rapport à l'année précédente
Italie

Moyenne OCDE

1987 88 89 90 91 1996

47 I OBSERVATEUR de l'OCDE n°192 février-mars 1995



Halle

Le pouvoir
dans les entreprises

Les PME pourraient investir

davantage, notamment dans

gà la R-D, si elles avaient
1 un meilleur accès au financement

à long terme.

sidérable. Témoin : la rapidité avec laquelle elles
ont réagi aux nouvelles opportunités offertes par la
dévaluation de la lire en 1992. Trois sources princi¬
pales de préoccupation existent cependant qui pour¬
raient appeler des modifications dans le mode d'or¬
ganisation du pouvoir en leur sein.

Les petites et moyennes entreprises (PME)
- l'ossature de l'économie italienne - ont rarement

eu recours et n'ont pas disposé d'un accès suffisant
au financement sur fonds propres et à long terme,
ce qui risque d'entraver leur expansion.

Les grandes entreprises ne sont pas suffisamment
surveillées, ni par leurs conseils d'administration et
les prêteurs institutionnels, ni par un marché effi¬
cace du contrôle des sociétés ; par conséquent, il
peut parfois être difficile de déterminer si les actifs
sont correctement évalués et les ressources bien uti¬

lisées.

Des règles de transparence inadéquates et la pro¬
tection insuffisante des actionnaires minoritaires,

notamment le fait que les dirigeants n'assument pas
totalement leurs devoirs fiduciaires, pourraient avoir
freiné le développement du marché boursier.

Les PME, souvent situées dans des «districts in¬

dustriels», ont consolidé l'avantage comparatif de
l'Italie dans le secteur des produits traditionnels
- par exemple, la chaussure, l'habillement et l'ameu¬
blement. Néanmoins, face à l'intensification de la

concurrence internationale, leur mode de finance¬

ment et de gestion pourrait ne pas leur permettre
de développer, comme il le faudrait, leur appareil
productif. Dans nombre d'entre elles, les proprié¬
taires (généralement le fondateur ou ses descen¬
dants) se sont abstenus de faire coter leur affaire,
en raison notamment de l'inefficacité de la bourse.

Le capital-risque est resté rare, et les contre-
incitations fiscales et réglementaires, ainsi que la
concurrence des organismes publics d'émission, ont
entravé le développement d'un marché des obliga¬
tions de sociétés. Un meilleur accès au financement

à long terme pourrait élargir les possibilités d'inves¬
tissement et éventuellement accroître les dépenses
de R-D, plutôt faibles par rapport à d'autres pays.
En même temps, il pourrait permettre d'augmenter
les investissements à l'étranger.

La coexistence d'un tissu serré de PME et d'un

nombre restreint de grandes sociétés organisées en
groupes pyramidaux introduit un dualisme inhabi¬
tuel dans la structure industrielle. Ces groupes ont
fait largement appel au marché des actions, en fai¬
sant coter un grand nombre de leurs filiales qui, de
fait, représentent l'essentiel de la capitalisation de
bourse. Les liens de capitaux à l'intérieur des grou¬
pes et les accords, tant explicites qu'implicites (con¬
ventions de vote, par exemple), entre actionnaires
ont abouti à un maximum de contrôle pour un mi

nimum de fonds propres3, protégeant ainsi les en¬
treprises contre la menace d'OPA inamicales.

A la différence d'autres pays, comme l'Allema¬
gne et le Japon, où le marché du contrôle des so¬
ciétés est également sous-développé, en Italie aucun
mécanisme n'a assuré de façon continue la sur¬
veillance extérieure des sociétés non financières.

Les crédits à long terme ne pouvaient êtres octroyés
que par des institutions spécialisées et les banquiers
n'étaient pas autorisés à siéger dans les conseils d'ad¬
ministration d'entreprises non financières. De plus,
la tendance de la loi sur les faillites à privilégier le
débiteur et celle des pouvoirs publics à privilégier
l'emploi dans leurs interventions en cas de faillites
ont sans doute entravé le processus de réaffectation
du capital et des ressources humaines à des utilisa¬
tions optimales. Le système de surveillance interne
des entreprises appartenant à l'État s'est, lui aussi,
révélé largement inefficace, et ce sont les actionnai¬
res majoritaires qui ont assuré la surveillance des
entreprises privées.

Les lacunes dans les règles de transparence, l'ab¬
sence d'institutions exerçant une surveillance exté¬

rieure et le mauvais fonctionnement des organes
des entreprises chargées de la surveillance interne
sont autant de facteurs qui ont contribué à l'opacité
des transactions sur le marché des titres de capital.
De ce fait, le système n'a pu correctement assurer
la protection des intérêts des actionnaires minoritai¬
res, détournant ainsi les investisseurs de l'achat d'ac¬

tions. La demande d'actions a été également freinée
par l'absence de fonds de pension et la faible pro¬
pension des compagnies d'assurance-vie à investir
en actions, caractéristiques qui n'ont été que par¬
tiellement compensées, au cours de la dernière dé¬
cennie, par le développement des organismes de
placement collectif. Étant donné le faible nombre
des entreprises cotées en bourse, l'opacité des tran¬
sactions et l'indifférence pour les droits des action¬
naires minoritaires, le marché des valeurs mobiliè¬

res est resté étroit et peu liquide. Il faut remédier à
ces défauts si l'on veut que l'actionnariat se diversi¬
fie et que le processus de privatisation soit correc¬
tement mené à terme.

Les autorités ont réagi par toute une panoplie
de mesures éclectiques en vue d'élargir le marché

3. Dans le cas extrême d'un groupe pyramidal à quatre
niveaux, le contrôle de la filiale de base peut être assuré
indirectement avec seulement 7 % des actions, à condition

que lesfiliales (ou sous-holdingsj. situées à chaque niveau
intermédiaire, détiennent 51 % des actions de l'entreprise
du niveau inférieur.
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des valeurs mobilières et de faire participer les in¬
vestisseurs institutionnels au processus de sur¬
veillance. Parmi les réformes : l'adoption d'une nou¬
velle législation boursière visant à renforcer et faire
plus strictement appliquer les règles de protection
des opérateurs sur le marché ; des mesures fiscales
et réglementaires pour élargir les instruments de fi¬
nancement des sociétés et encourager en particu¬
lier les entreprises à se faire coter en bourse ; le
lancement de nouveaux investisseurs institutionnels

comme les fonds de pension et les fonds communs
de placement fermés. La nouvelle loi bancaire
de 1994 devrait permettre de resserrer les liens
entre les établissements de crédit et les entreprises
non financières, tandis que la lame de fond des
privatisations accroît tout à la fois le nombre
des actionnaires et la capitalisation du marché bour¬
sier.

Cependant, si l'on veut que ces réformes amé¬
liorent la transparence des activités des groupes d'en¬
treprises (dont il faudrait définir précisément le sta¬
tut juridique) et défendent les droits des actionnai¬
res minoritaires, il faut encore qu'elles soient inté¬
gralement mises en duvre et étayées par de nou¬
velles initiatives réglementaires. Il faut veiller à ce
que les actionnaires minoritaires soient correctement
représentés aux conseils d'administration et les so¬
ciétés cotées mieux contrôlées. Un premier pas dans
cette direction a été l'adoption d'un mécanisme pro¬
portionnel de représentation des actionnaires au sein
des sociétés privatisées. L'amélioration de la trans¬
parence exigerait semble-t-il notamment des procé¬
dures d'audit plus efficaces, associées à des réfor¬
mes renforçant le rôle de la commission des opéra¬
tions de bourse sur des questions importantes. Cer¬
taines de ses attributions techniques et plus formel

les pourraient être transférées à des organismes
d'autoréglementation. Il est enfin nécessaire de ré¬
former la loi sur les faillites pour assouplir les pro¬
cédures administratives et protéger plus efficace¬
ment les intérêts des créanciers vis-à-vis des action¬

naires, des dirigeants et des salariés.

Bibliographie OCDE

Études économiques de l'OCDE :
Italie, 1995

Études économiques de l'OCDE :
Allemagne, 1994

Alexandra Iwanchuk Bibbee, «Coup de projecteur
sur l'Allemagne : surmonter les obstacles structurels»,
l'Observateur de l'OCDE,
n° 1 90, octobre-novembre 1 994.

Canada
Articuler
les réformes sociales
Hannes Suppanz

Les effets conjugués de deux graves ré¬
cessions depuis le début des années 80,
les difficultés liées aux changements
économiques et technologiques, l'évo¬
lution, notamment démographique, de la

population active. Tous ces facteurs ont entraîné au
Canada une augmentation sensible des dépenses
publiques au titre de la garantie de ressources. Et
cela même durant les périodes d'amélioration des

résultats sur le marché du travail. Au cours des deux

dernières décennies, ces dépenses sont passées de
3% à plus de 10% du PIB'.

Étant donné ces évolutions, le gouvernement a
réalisé une vaste étude sur la viabilité financière du

Hannes Suppanz travaille à la branche des études
nationales et des perspectives économiques du
département des affaires économiques de l'OCDE.

système de la sécurité sociale et publié un docu¬
ment de synthèse dans la perspective de la mise en
nuvre d'importantes réformes en 1995-962.

Le système canadien de «sécurité du revenu»
comprend un grand nombre de programmes appli¬
qués à l'échelle fédérale, provinciale et locale. En
gros, le gouvernement fédéral s'occupe de la plu¬
part des prestations de sécurité sociale pour les
personnes âgées, les familles et les chômeurs, et
participe au financement des services et des pro¬
grammes sociaux des provinces et de certaines
municipalités. Il contribue aussi, dans une large
mesure, au financement de l'enseignement
post-secondaire et des soins de la santé.

Nombre de caractéristiques du système de sécu¬
rité du revenu - le manque de coordination entre
les programmes, l'absence de dispositions suscepti¬
bles de dissuader les demandes répétées de presta¬
tions, la générosité des indemnités et le soutien passif

1. Études économiques de l'OCDE : Canada, Les édi¬
tions de l'OCDE, Paris, 1994.

2. Programme : emploi et croissance - La sécurité sociale
dans le Canada de demain, ministère du développement
des ressources humaines, Ottawa, octobre 1994.
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tures familiales - une plus grande proportion de la
population est devenue tributaire des revenus de
transfert financés par les impôts.

Dans un environnement budgétaire caractérisé
par des déficits élevés et un fort endettement, il
paraît improbable que la hausse tendancielle des
dépenses au titre de l'assurance chômage et de l'as¬
sistance sociale puisse être soutenue. En outre, on
s'accorde de plus en plus à reconnaître que les dis¬
torsions inhérentes au système d'assurance chômage
- et à la garantie de ressources de manière générale
- peuvent encourager l'inactivité et la dépendance
à l'égard de la protection sociale. Les données em¬
piriques, non seulement sur le Canada, mais aussi
sur plusieurs autres pays de l'OCDE, donnent à pen¬
ser que le système actuel d'assurance chômage fa¬
cilite les licenciements, favorise des situations mar¬

ginales dans la population active, en subvention¬
nant les activités instables et saisonnières, et contri¬

bue au niveau élevé et croissant des prélèvements
obligatoires qui pèse à la fois sur l'offre et sur la

demande de main-d'muvre. Ces contre-incitations

freinent à leur tour la croissance économique.
Le système canadien a des particularités qui ten¬

dent à renforcer ces distorsions : les variations ré¬

gionales des prestations qui sont fonction du taux
de chômage, l'absence de prise en compte de la
fréquence d'utilisation du système, les dépenses
relativement élevées consacrées au soutien passif
des revenus.

Le cas canadien semble également montrer que
l'assistance sociale - bien qu'efficace dans la réduc¬
tion de la pauvreté et des inégalités - encourage et
prolonge la dépendance à l'égard de l'aide sociale.
Chose qui n'est guère surprenante lorsqu'on sait que
le système a été conçu à l'origine pour des person¬
nes «non employables» alors que ce sont aujourd'hui
des «employables» qui représentent la majorité des
bénéficiaires de l'aide sociale. L'existence de «piè¬
ges de la pauvreté» constitue ici une préoccupation
majeure. Il s'agit de situations où la rentabilité finan¬
cière nette d'une entrée sur le marché du travail est

sensiblement réduite par les taux élevés d'imposi¬
tion implicites qui découlent de la perte à la fois
des prestations et de l'accès aux services sociaux.
Chaque période successive de recours à l'aide so¬
ciale diminue la probabilité pour des bénéficiaires
récurrents de devenir un jour indépendants du sys¬
tème.

Une réforme de l'assurance chômage suppose
nécessairement des changements dans son mode
d'allocation, étant donné son importance relative
et son interaction avec les autres programmes so¬
ciaux. Cela exige une coordination entre les pou¬
voirs publics à tous les échelons. Trois possibilités
semblent particulièrement importantes : une moins
grande différenciation régionale des prestations pour
améliorer la mobilité de la main-d'nuvre et

l'ajustement industriel ; une modulation des primes
pour décourager les utilisations répétées ; davan¬
tage de programmes actifs du marché du travail
impliquant formation et recyclage, recherche d'un
emploi, relocalisation, aide aux travailleurs indépen¬
dants. Certains progrès ont déjà été réalisés dans
ces directions, mais d'autres réformes semblent

nécessaires. Le récent document présenté par le
gouvernement, qui soumet quelques options au
débat public, fait état d'une tentative de coordina¬
tion des réformes, afin d'améliorer l'interac¬

tion entre l'assurance chômage au niveau fédéral
et les divers dispositifs provinciaux de sécurité so¬
ciale.
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La refonte de l'assistance sociale passe aussi par
sa meilleure intégration avec l'assurance chômage,
une amélioration de la transition entre l'école et le

travail par la formation, et le renforcement, par des
mesures fiscales, de «l'employabilité» et la capacité
de gain des individus. A cet égard aussi des progrès
ont été réalisés. Certaines expériences sont en cours
dans plusieurs provinces. Elles impliquent généra¬
lement le versement de subventions salariales pour
la formation en cours d'emploi, une aide à la re¬
cherche d'un emploi, la formation générale ou pro¬
fessionnelle, des programmes d'emploi dans le sec¬
teur public, ainsi que différentes formes «d'impôt

négatif sur le revenu» dans le but de diminuer la
pénalisation fiscale associée à la cessation des pres¬
tations sociales et à l'intégration à la population ac¬
tive. Cependant, il faut s'assurer que la diminution
des impôts pour certains groupes ne se traduise pas
par des augmentations spectaculaires de l'impôt sur
le revenu ailleurs.

Le processus de réforme lancé par le gouverne¬
ment fédéral pourrait aller bien au-delà des chan¬
gements marginaux des programmes d'assurance
chômage et d'assistance sociale mis en anté¬
rieurement. Il offre non seulement l'occasion d'étu¬

dier comment ces programmes s'articulent entre eux

- notamment du fait de leur incidence conjuguée
sur les diverses régions du pays - mais permet aussi
de les revoir en tant que partie intégrante d'une
stratégie plus large de mise en valeur des ressour¬
ces humaines, couvrant l'acquisition de connaissan¬
ces, les services sociaux, «l'employabilité» et les soins
donnés aux enfants.

Bibliographie OCDE

Études économiques de l'OCDE : Canada, 1994.

Nouvelle-Zélande
Les résultats
de l'ouverture
Adrian Orr

Pendant une grande partie de la période
d'après-guerre, la politique économique
de la Nouvelle-Zélande s'est caractérisée

par un haut degré de réglementation et
d'intervention gouvernementale qui a

entraîné une diminution progressive de sa compéti¬
tivité extérieure et une dégradation de ses perfor-

Adrian Orr travaillait jusqu'à récemment dans la
branche des études nationales et des perspectives
économiques, département des affaires économiques
de l'OCDE ; il est maintenant à la division des

études monétaires et financières pour ce même
département.

mances économiques par rapport à celles de la plu¬
part des autres pays de l'OCDE. A compter de la fin
des années 70 et surtout à partir de 1984, l'orienta¬
tion de la politique menée a été profondément
modifiée et de nombreuses formes de réglementa¬
tion et d'aide publique ont été éliminées.

Ce processus d'ouverture a été lent et difficile,
mais des signes positifs sont apparus récemment, la
croissance des exportations s'accompagnant d'une
plus grande diversification de leur composition et
de leur destination. De fait, la Nouvelle-Zélande est

7 . Études économiques de l'OCDE:Nouvelle-Zélande ,
Les éditions de l'OCDE, Paris, 1994.

actuellement l'un des pays de l'OCDE qui connaît la
croissance la plus rapide, avec une reprise à de
nombreux égards atypique : elle est tirée par les
exportations et non par les dépenses publiques ;
elle s'accompagne d'une faible inflation ; elle s'est
amorcée nettement avant le redressement général
observé dans la zone OCDE1.

Malgré le renforcement de ses relations, notam¬
ment commerciales, avec l'étranger, la
Nouvelle-Zélande a enregistré un déficit de balance
courante pendant 27 des 30 dernières années. L'em¬
prunt à l'étranger a été une solution toute trouvée à
court terme pour faire face au déficit extérieur per¬
sistant, mais le recours croissant à ce moyen de fi¬
nancement n'a send qu'à aggraver ce qui semblait
de plus en plus être un déséquilibre structurel. En
effet, les primes de risque sur les emprunts de la
Nouvelle-Zélande ont augmenté, les investisseurs
étrangers craignant que sa dette n'atteigne des pro¬
portions intolérables et qu'elle ne soit plus en me¬
sure de supporter des chocs économiques. Au dé¬
but des années 80, se voyant soumise à l'examen
des investisseurs internationaux, la Nouvelle-Zélande

a été obligée d'admettre que l'orientation qu'elle
avait suivie pendant la plus grande partie de la pé¬
riode d'après-guerre n'était plus viable.

Depuis 1984, la politique économique de la
Nouvelle-Zélande a surtout visé à apporter des so-
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lutions structurelles aux déséquilibres extérieurs afin
d'améliorer la compétitivité internationale. Cette stra¬
tégie a notamment consisté à supprimer progressi¬
vement les licences d'importation (complètement
abandonnées en 1992) et à rationaliser la structure

des droits de douane, un premier programme quin¬
quennal de réduction des droits étant adopté en
1987, un second en 1992. Un nouveau réexamen à

la fin de 1994 couvrira la période après 1996. C'est
dans le secteur agricole que l'élimination de la pro¬
tection a été la plus brutale : suppression des prix
minimum garantis pour le secteur de l'élevage en
1984 et disparition des avantages fiscaux accordés
à l'ensemble des agriculteurs l'année suivante. Les
conditions de financement préférentielles dont bé¬
néficiaient les offices de producteurs, qui contrô¬
lent la plus grande partie des exportations agrico¬
les, ont été supprimées par la suite.

En bout de course, il n'y a plus de licences d'im¬
portation en Nouvelle-Zélande et une part relative¬
ment importante des articles importés est soumise à
un droit nul. Toutefois, contrairement à ce qui se
passe dans les autres pays de l'OCDE, la proportion
d'articles assujettis à des droits de douane de plus
de 20 % reste non négligeable (15 %). Cet écart il¬
lustre les fortes différences qui existent dans le de¬
gré de protection suivant les branches d'activité,
certaines d'entre elles - textiles, habillement, chaus¬

sures, automobiles neuves et d'occasion, quelques

catégories de machines - étant encore protégées
par des droits de douane élevés.

Parallèlement à la réduction de la protection
extérieure, la Nouvelle-Zélande a mis en tuvre toute

une série d'autres réformes structurelles qui ont eu
une incidence sur la compétitivité internationale du
pays :

flottement de la monnaie en 1985

suppression du contrôle des mouvements de ca¬
pitaux internationaux et des restrictions aux inves¬
tissements directs étrangers en 1984-1985

adoption d'une politique de concurrence libérale
en 1986

suppression de la plupart des avantages fiscaux
et commerciaux en faveur des exportations entre
1984 et 1987

réduction ou suppression des autres aides à l'in¬
dustrie entre 1984 et 1990.

Au total, ces efforts se sont traduits par une ré¬
duction sensible des taux nominaux de protection,
mais le secteur agricole et les autres secteurs expor¬
tateurs bénéficient encore d'une aide relativement

moins élevée que certaines branches qui sont, elles
aussi, en concurrence avec les importations.

La conclusion de l'accord de rapprochement
économique entre l'Australie et la Nouvelle-Zélande,
en 1983, a par ailleurs donné un sérieux coup de
pouce à l'intégration économique dans le bassin du
Pacifique. En vertu de cet accord, tous les échanges

de marchandises entre les deux pays ont lieu en
franchise et sans restriction quantitative depuis 1990.
Ensuite les exportations vers l'Australie ont sensi¬
blement augmenté, passant de 13 % des exporta¬
tions totales en 1980 à 20 % aujourd'hui. Cepen¬
dant, cette augmentation s'est produite en grande
partie dans des branches d'activité qui n'étaient pas
directement concernées par l'accord de rapproche¬
ment économique et s'inscrit donc davantage dans
le processus général d'intégration économique.
L'Australie - le pays dans lequel les ventes
néo-zélandaises croissent le plus vite - absorbe
aujourd'hui 43 % des exportations des industries ma¬
nufacturières de la Nouvelle-Zélande.

Parallèlement aux réformes commerciales

micro-économiques, la gestion macro-économique
a été profondément modifiée. Les conséquences
pour la compétitivité ont là aussi été importantes.
L'adoption de la loi sur la banque de réserve, en
1987, a assigné à la politique monétaire le seul ob¬
jectif de maîtriser l'inflation, tandis que la politique
budgétaire était axée sur la réduction de la dette
publique. Ces efforts ont atteint leur point culmi¬
nant avec l'adoption de la loi sur la responsabilité
budgétaire (1994), qui définit un cadre transparent
pour la mise en euvre de la politique budgétaire et
stipule que la dette ne doit pas dépasser certaines
limites dictées par la prudence.

Des réformes très importantes ont également été
engagées dans le secteur public, par exemple, la
privatisation d'une grande partie des activités mar¬
chandes et, dans les autres cas, la création d'entre¬

prises d'État (désormais gérées comme des entre¬
prises du secteur privé) . Une réforme importante a
aussi été mise en éuvre dans le domaine de la fis¬

calité, si bien que la Nouvelle-Zélande est aujourd'hui
l'un des pays de l'OCDE ou le régime fiscal engen¬
dre le moins de distorsions. Quant à la loi sur les
contrats de travail adoptée en 1991, elle a créé un
des marchés du travail les plus libéraux de la zone
OCDE, accélérant la diminution tendancielle des

effectifs syndicaux et augmentant nettement la flexi¬
bilité du processus de détermination des salaires et
des conditions d'emploi.

Coûts et bénéfices

Ces vastes réformes ont eu une influence impor¬
tante sur l'évolution de la situation économique, en
raison des coûts de transition qu'elles ont impliqués
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en termes de croissance et d'emploi, ainsi que du
fait des améliorations qui ont suivi. Or, tout pro¬
gramme de réforme, aussi bien conçu soit-il, se tra¬
duit inévitablement par des coûts à court terme, les¬
quels précèdent souvent des avantages considéra¬
bles. En outre, le poids de l'ajustement retombe
naturellement en grande partie, au départ, sur les
secteurs exposés à la concurrence internationale (les
industries manufacturières en particulier).

La compétitivité internationale de la
Nouvelle-Zélande et ses performances commercia¬
les se sont, depuis quelque temps, sensiblement
améliorées. Entre 1988 et 1991, la hausse des salai¬

res et des prix à la consommation s'est fortement
ralentie. Stimulées par la dépréciation de la mon¬
naie et par la progression considérable de la pro¬
ductivité de la main-d'tuvre, les exportations de
produits manufacturés ont fortement augmenté ; de
fait, le secteur manufacturier est particulièrement
sensible aux mouvements des prix relatifs vis-à-vis
de l'Australie.

Il semblerait que les exportations ne représen¬
tent plus seulement un surplus de production inté¬
rieure invendue, puisque, bien que la demande in¬
térieure se soit fortement accrue en 1993, les entre¬

prises ont préservé leur position sur les marchés
d'exportation. Cela représente une nette rupture par
rapport au début des années 80, où moins d'un cin¬
quième de la production des industries manufactu¬
rières était exporté, contre environ un quart
aujourd'hui. En outre, entre 1989 et 1993, les ex¬
portations des produits manufacturés non alimen¬
taires ont progressé deux fois plus vite en moyenne
que les exportations totales. Globalement, à me¬
sure que les entreprises se sont davantage orien¬
tées vers les marchés internationaux, la composi¬
tion et la destination des exportations se sont diver¬
sifiées de plus en plus rapidement. Les trois catégo¬
ries d'exportation traditionnelles - viande, laine,
produits laitiers - ne représentent plus aujourd'hui
que 38 % des recettes totales, contre 84 % en I960.

La croissance des exportations de produits ma¬
nufacturés risque d'être freinée notamment par une
pénurie de main-d'euvre qualifiée, l'hésitation de
certaines sociétés à accroître leur endettement et la

qualité insuffisante des pratiques en matière de ges¬
tion. En outre, la Nouvelle-Zélande doit accepter
les prix proposés pour bon nombre des produits
qu'elle exporte, puisqu'elle doit concurrencer des
producteurs qui bénéficient de protections ou de
subventions. Les efforts d'adaptation et d'innova-

Repères

PIB

% variation par rapport à l'année précédente

llll.l.lll
Chômage

% de la population active
Nouvelle-Zélande

s Moyenne OCDE

Nouvelle-Zélande

Moyenne OCDE

1987 88 89 90 91 92 93 94 95 1996 1987 88 89 90 91 92 93 94 95 1996

Prix à la consommation

% variation par rapport à l'année précédente
Nouvelle-Zélande

Moyenne OCDE

Balance courante

% du PIB

Nouvelle-Zélande

a Moyenne OCDE

1987 88 89 90 91 92 93 94 95 1996 1987 88 89 90 91 92 93 94 95 1996

tion doivent donc être poursuivis. De fait, les seg¬
ments les plus dynamiques de l'économie, par exem¬
ple le secteur manufacturier «non traditionnel» utili¬
sant des matières premières non agricoles, sont en¬
core relativement restreints et demeurent vulnéra¬

bles à toute réorientation de la politique économi¬
que.

Si l'on veut que le secteur primaire - qui occupe
encore une place prépondérante dans l'économie
- contribue au maximum à la croissance globale, il
est indispensable que les dispositifs actuels de com¬
mercialisation des produits agricoles, dominés par
les offices de producteurs, ne viennent pas décou¬
rager les efforts d'innovation et fausser les signaux
de prix lancés aux producteurs. Par ailleurs, bien
que leur baisse doive se poursuivre jusqu'en 1996
au moins, les droits de douane applicables à cer¬
tains produits - chaussures, habillement et automo¬
biles, par exemple - resteront élevés, ce qui aura
pour effet de réduire les incitations à innover et
d'accroître les coûts dans leur ensemble.

Il conviendrait également de continuer à encou¬
rager la libéralisation des échanges de services avec
l'Australie, en éliminant toutes les barrières non ta¬

rifaires qui subsistent et en réduisant les obstacles à
des transports maritimes efficaces entre les deux
pays. Enfin, il est indispensable de veiller à ce que
les qualifications évoluent parallèlement aux chan¬
gements économiques. Les employeurs devront in¬
vestir plus massivement dans la formation afin de
réduire les risques de pénuries de qualification. Ce
qui veut dire qu'il est également primordial d'enta¬
mer des réformes permettant d'améliorer le secteur
de l'éducation.

Bibliographie OCDE

Études économiques de l'OCDE :
Nouvelle-Zélande, 1994.

53 7 OBSERVATEUR de l'OCDE n°192 février-mars 1995



^~

ÂLLEMAt3NE

Iwà»' période
variation

période
courante %

variation

depuis année
précédente %

Produit intérieur brut TIV93 1,5 -0,2

Indicateur avancé oct. 94 0,5 9,1

Prix à la consommation nov. 94 0,2 2,7

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante Till 94 -15,88 -10,33

Taux de chômage oct. 94 6,8 6,6

Taux d'intérêt nov. 94 5,21 6,31

Australie

V période
variation

période
courante %

variation

depuis année
précédente %

Produit intérieur brut Till 94 2,3 6,3

Indicateur avancé sept. 94 0,4 5,9

Prix à la consommation Till 94 0,6 1,9

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante TIN 94 -5,20 -3,34

Taux de chômage nov. 94 9,2 10,9

Taux d'intérêt oct. 94 6,55 4,80

A

v^^Kf

Produit intérieur brut

Indicateur avancé

Prix à la consommation

Canada

période

Till 94

oct. 94

oct. 94

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

TIN 94

nov. 94

nov. 94

variation

période
courante %

1,1

0,0

-0,2

valeur

courante

-3,32

9,6

5,74

variation

depuis année
précédente %

4,8

7,6

-0,2

même période
année précéd.

-5,09

10,9

4,26

Définitions
Indicateur avancé un indice composite, fondé sur différents indicateurs de l'activité économique (emploi, ventes,

revenus, etc.), qui signale les mouvements cycliques de la production industrielle de six à neuf mois
en avance

variations dans le temps des prix de vente au détail d'un panier constant de biens et services

corrigés des variations saisonnières sauf Autriche, Mexique et Turauie; taux de chômage
standardisés (BIT) ; % de la population active; définition nationale pour Autriche, Danemark,
Suisse, Turquie
milliards de dollars; non corrigée des variations saisonnières sauf Etats-Unis
à trois mois

Source : Principaux indicateurs économiques, Les éditions de l'OCDE, Paris, décembre 1 994 ; pour tout renseignement
supplémentaire, s'adresser à l'Observateur de l'OCDE.

Indice des prix
à la consommation

Taux de chômage

Balance courante

Taux d'intérêt

Autriche

période
variation

période
courante %

variation

depuis année
précédente %

Produit intérieur brut TU 94 6,4 2,7

Indicateur avancé août 94 -0,6 9,5

Prix à la consommation oct. 94 0,2 2,9

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante Till 94 -0,69 -0,13

Taux de chômage nov. 94 6,6 7,1

Taux d'intérêt nov. 94 5,05 6,22

Danemark

m$ période
variation

période
courante %

variation

depuis année
précédente %

Produit intérieur brut TU 94 3,3 5,7

Indicateur avancé juin 94 0,3 11,2

Prix à la consommation nov. 94 0,3 WÊKma
valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante Till 94 1,64 1,93

Taux de chômage sept. 94 11,7 12,5

Taux d'intérêt ' nov. 94 6,00 8,00

Belgique

période
variation

période
courante %

variation

depuis année
précédente %

Produit intérieur brut 1993 -1,7
Indicateur avancé oct. 94 0,9 9,5

Prix à la consommation nov. 94 0,0 2,0

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante * TI94 0,61 0,93

Taux de chômage nov. 94 10,3 10,1

Taux d'intérêt nov. 94 5,14 8,17
'comprend le Luxembourg.

£s 9^

période
variation

période
courante %

variation

depuis année
précédente %

Produit intérieur brut TU 94 0,6 1,6

Indicateur avancé sept. 94 0,8 12,4

Prix à la consommation nov. 94 0,2 4,3

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante Till 94 -1,65 0,70

Taux de chômage Till 94 23,9 23,0

Taux d'intérêt nov. 94 7,86 9,22

États-Unis

période
variation

période
courante %

variation

depuis année
précédente %

Produit intérieur brut Till 94 1,0 4,4

Indicateur avancé oct. 94 -0,4 2,6

Prix à la consommation nov. 94 0,1 2,7

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante TIN 94 -41,72 -27,86

Taux de chômage nov. 94 5,5 6,4

Taux d'intérêt nov. 94 5,79 3,35

1 FlNLAN DE

JBk
0 période

variation

période
courante %

variation

depuis année
précédente %

Produit intérieur brut TU 94 4,6 4,5

Indicateur avancé août 94 -0,4 8,9

Prix à la consommation nov. 94 -0,3 1,7

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante Till 94 0,90 0,20

Taux de chômage oct. 94 17,3 18,5

Taux d'intérêt nov. 94 5,43 6,58

Franc

e^ période
variation

période
courante %

variation

depuis année
précédente %

Produit intérieur brut Till 94 0,7 2,8
Indicateur avancé nov. 94 -0,4 6,2

Prix à la consommation nov. 94 0,0 1,6

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante TI94 2,13 -0,43

Taux de chômage oct. 94 12,6 12,2
Taux d'intérêt nov. 94 5,61 6,72
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Grèce

période

Produit intérieur brut 1993

Indicateur avancé sept. 94
Prix à la consommation nov. 94

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

TU 94

Italie

variation

période
courante %

variation

depuis année
précédente %

-0,5

-0,1 6,6

0,3 10,6

valeur

courante

même période
année précéd.

-0,95 -0,71

période
variation

période
courante %

variation

depuis année
précédente %

Produit intérieur brut TU 94 1,4 2,3

Indicateur avancé oct. 94 0,6 2,9

Prix à la consommation nov. 94 0,4 3,6

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante Till 93 5,57 -6,56

Taux de chômage Jul. 94 11,8 10,3

Taux d'intérêt sept. 94 8,46 9,46

Mexique

période
variation

période
courante %

variation

depuis année
précédente %

Produit intérieur brut Till 94 -4,9 4,5

Indicateur avancé

Prix à la consommation oct. 94 0,5 6,8

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante TU 94 -7,35 -5,76

Taux de chômage sept. 94 3,8 4,0

Taux d'intérêt oct. 94 13,98 13,55

^r

Produit intérieur brut

Indicateur avancé

Prix à la consommation

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

Pays-E AS

période
variation

période
courante %

variation

depuis année
précédente %

TU 94 0,7 2,2

oct. 94 -0,1 7,0

oct. 94 0,1 2,8

valeur

courante

même période
année précéd.

TIV93 5,02 1,78

oct. 94 9,8 8,9

nov. 94 5,23 5,96

Produit intérieur brut

Indicateur avancé

Prix à la consommation

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

période
variation

période
courante %

variation

depuis année
précédente %

TU 94 2,8

oct. 94 -0,1 3,2

oct. 94 0,1 2,4

valeur

courante

même période
année précéd.

Till 94 -0,21 -0,13

nov. 94 7,2 8,4

nov. 94 8,11 7,22

Irlande

période
variation

période
courante %

variation

depuis année
précédente %

Produit intérieur brut 1993 4,0

Indicateur avancé août 94 0,3 14,0

Prix à la consommation Till 94 0,8 2,5

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante TI94 0,48 0,90

Taux de chômage nov. 94 14,6 15,5

Taux d'intérêt nov. 94 5,81 6,52

Japon

période

Produit intérieur brut Till 94

Indicateur avancé sept. 94
Prix à la consommation nov. 94

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

TIN 94

oct. 94

nov. 94

variation

période
courante °/c

0,9

-0,2

-0,3

valeur

courante

29,53

3,1

2,36

-h
période

Produit intérieur brut TU 94

Indicateur avancé juil. 94
Prix à la consommation nov. 94

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

Norvège

variation

période
courante %

0,7

-0,2

0,1

valeur

courante

0,81

5,2

TIN 94

Till 94

nov. 94 7,27

variation

depuis année
précédente %

7,3

1,0

même période
année précéd.

32,36

2,7

2,33

variation

depuis année
précédente %

6,9

6,5

1,8

même période
année précéd.

0,57

6,1

5,45

Portugal

va

période pi
mu:

Produit intérieur brut TIV93

Indicateur avancé juil. 94
Prix à la consommation oct. 94

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

MOÊÊL

TIV93

Till 94

oct. 94

Suisse

variation

période
courante %

variation

depuis année
précédente %

1,6 -0,7

0,6 17,2

0,4 4,5

valeur

courante

même période
année précéd.

0,02 -0,58

6,8 5,6

10,07 10,56

période
variation

période
courante %

variation

depuis année
précédente %

Produit intérieur brut TU 94 0,6 2,0

Indicateur avancé oct. 94 0,2 3,9

Prix à la consommation nov. 94 -0,1 0,5

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante

Taux de chômage nov. 94 4,5 5,0

Taux d'intérêt nov. 94 3,86 4,47

Produit intérieur brut 1993

Indicateur avancé

Prix à la consommation nov. 94

Balance courante Till 94

Taux de chômage
Taux d'intérêt oct. 94

variation

période
courante %

variation

depuis année
précédente %

0,9

-0,1 -0,1

valeur

courante

même période
année précéd.

0,07 0,05
s

5,06 8,11

Luxembourg

période
variation

période
courante %

variation

depuis année
précédente %

Produit intérieur brut 1992

Indicateur avancé oct. 94 1,1 15,6

Prix à la consommation nov. 94 0,3 2,0

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

..

7>Nouvelle-Zélande

période

Produit intérieur brut 1993

Indicateur avancé

Prix à la consommation Till 94

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

^^_
»

Produit intérieur brut

Indicateur avancé

Prix à la consommation

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

TU 94

Till 94

oct. 94

variation

période
courante %

variation

depuis année
précédente %

5,3

1,2 1,8

valeur

courante

même période
année précéd.

-0,23 0,01

7,8 9,2

7,96 5,45

Royaume-Uni

variation

période
courante "k

0,8

0,4

0,1

valeur

courante

-2,68

9,0

6,06

période

Till 94

sept. 94
oct. 94

TU 94

nov. 94

nov. 94

variation

depuis année
précédente %

4,0

5,3

2,4

même période
année précéd.

-6,06

10,1

5,57

Turquie

période

Produit intérieur brut TU 94

Indicateur avancé

Prix à la consommation nov. 94

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

TU 94

oct. 94

variation

période
courante %

variation

depuis année
précédente %

3,9 -11,3

8,1 119,7

valeur

courante

même période
année précéd.

1,42 -2,33

8,3 7,3
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Pour référence

Les perspectives
économiques
de /OCDE

Les points essentiels
Les économies de l'OCDE sont maintenant

sorties de la récession, et un certain nom¬
bre d'entre elles connaissent depuis quel¬
que temps des taux de croissance suffisam¬
ment élevés pour faire reculer le chômage.

Se fondant sur l'hypothèse d'un relèvement des taux
d'intérêt à court terme au cours des douze prochains
mois, l'OCDE prévoit, pour la zone dans son ensem¬
ble, une croissance régulière sans résurgence de l'in¬
flation1.

Les responsables de la politique économique doi¬
vent désormais relever deux défis, à savoir, d'une part
soutenir aussi efficacement que possible la reprise non
inflationniste de l'économie et celle de l'emploi ac¬
tuellement en cours et, d'autre pan, mieux répondre
aux aspirations de bien-être économique de la part
des populations. Pour relever ces défis, l'action doit
s'articuler autour de trois grands axes. Premièrement,
il est essentiel de consolider la tendance à la stabilité

des prix par une gestion prudente de la politique
monétaire ainsi que de fournir un environnement sta¬
ble aux responsables du secteur privé. Deuxièmement,
il est nécessaire de tirer le meilleur parti possible de
l'actuelle phase de reprise pour assainir les finances
publiques en allant au-delà de l'amélioration liée au
redressement de la conjoncture pour réduire la com¬
posante structurelle des déficits budgétaires. L'une des
principales retombées positives de l'effort d'assainis¬
sement budgétaire devrait être de libérer un volume
plus élevé d'épargne nationale pour financer des in¬
vestissements privés à moindre coût. Troisièmement,
les gouvernements devraient mettre pleinement à profit
le redressement conjoncturel actuel pour faire avan¬
cer le programme de réformes structurelles, en parti¬
culier pour promouvoir l'efficience des marchés des
produits et du travail tout en satisfaisant aux objectifs
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sociaux d'équité sur les plans intérieur et internatio¬
nal.

La politique monétaire
Il est difficile de fixer des repères précis pour dé¬

terminer le moment et l'ampleur du durcissement de
la politique monétaire qui pourrait s'avérer nécessaire
afin de contenir les pressions inflationnistes suscepti¬
bles de se manifester au cours des douze à vingt-quatre
prochains mois. Les remarques générales qui suivent
concernant l'orientation de la politique monétaire sem¬
blent cependant pertinentes.

Aux États-Unis, où l'économie évolue maintenant
pratiquement à pleines capacités, il n'est pas certain
que le durcissement monétaire opéré jusqu'à présent
suffise à assurer un «atterrissage en douceur». Il sem¬
ble que la meilleure attitude possible que puissent
adopter les autorités à ce stade du cycle conjoncturel
soit de se tenir prêtes à accentuer encore le resserre¬
ment, les risques découlant du maintien d'une politi¬
que trop restrictive pendant un court laps de temps
étant moindres que ceux liés à une résurgence de
l'inflation.

Au Royaume-Uni, en Australie et en Nouvelle-
Zélande, où la reprise économique est relativement
bien avancée, les autorités ont également entrepris de
resserrer la politique monétaire. Il n'est cependant pas
certain que les mesures mises en duvre soient d'ores
et déjà suffisamment restrictives pour que l'on ait l'as¬
surance que l'inflation sera maintenue à un faible ni¬
veau étant donné la rapidité avec laquelle se déve¬
loppe l'activité, même si la production reste inférieure
à son niveau potentiel. Pour le moment du moins, il y
a lieu de poursuivre le durcissement progressif de la
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politique monétaire jusqu'à ce que l'on ait la convic¬
tion qu'il n'existe plus de risque de surchauffe dans
les économies de ces pays. En ce qui concerne le
Canada, autre pays où la reprise se confirme, l'orien¬
tation de la politique monétaire sera influencée par
l'appréciation du processus d'assainissement budgé¬
taire par les opérateurs des marchés financiers ainsi
que par l'évolution des taux d'intérêt et du taux de
change aux Etats-Unis.

En Irlande et dans la plupart des pays nordiques, la
croissance de l'activité est là encore soutenue. On ne

constate guère de pressions inflationnistes en Irlande,
au Danemark ou en Norvège. En Finlande et en Suède
en revanche, les secteurs exportateurs connaissent une
forte demande qui pourrait avoir des répercussions
inflationnistes sur les autres secteurs, et les autorités
monétaires ont déjà entrepris de relever les taux d'in¬
térêt. Dans tous ces pays, les autorités devront être
attentives au risque qu'une éventuelle faiblesse du taux
de change pourrait faire peser sur le taux d'inflation.

Dans la plupart des autres pays d'Europe continen¬
tale, la situation paraît plus nuancée. La reprise s'af¬
firme mais il ne semble pas que des contraintes de
capacité puissent apparaître dans un proche avenir.
En Allemagne, pays qui aura une influence détermi¬
nante sur la politique monétaire européenne en géné¬
ral, l'inflation est encore un peu plus forte que sou¬
haité bien qu'elle ait tendance à reculer. Les possibili¬
tés d'un nouvel assouplissement de la politique mo¬
nétaire paraissent en conséquence limitées. Tout bien
considéré, cette situation ne semble pas justifier dans
l'immédiat une réorientation de la politique monétaire,
les possibilités d'une accélération de l'inflation sem¬
blant comparables, à l'horizon de 1995, à celles d'un
ralentissement.

Au Japon, le moment n'est, semble-t-il, pas encore
venu de relever les taux d'intérêt, étant donné que
l'inflation est pratiquement nulle, que les bilans des
banques demeurent fragiles, que de nouvelles ten¬
sions à la hausse sur le yen seraient inopportunes et
que l'économie ne progresse pas encore suffisamment
vite pour que les capacités inutilisées commencent à
se résorber.

Les effets négatifs que pourraient avoir les fortes
hausses des taux d'intérêt à long terme intervenues
depuis le début de l'année 1994 rendent délicate la
formulation de la politique monétaire. Toutefois, ces
hausses de taux d'intérêt à long terme, qui étaient
inattendues et sont intervenues presque simultanément
dans l'ensemble des pays de l'OCDE, ne doivent pas
constituer un motif d'inquiétude dans la mesure où
les perspectives à court terme concernant l'activité
économique de la zone se sont améliorées avec une
rapidité surprenante depuis le début de l'année - no¬
tamment en Europe continentale. En outre, dans nom¬
bre de pays, les niveaux actuels des taux d'intérêt

(c'est-à-dire les taux d'intérêt nominaux corri¬

gés de l'inflation) ne paraissent pas être sensiblement
plus élevés que la moyenne de ceux observés de¬
puis 1980.

1 . Les perspectives économiques de l'OCDE, n° 56,
les éditiotis de l'OCDE. Paris, décembre 1994.
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1. Variation du PIB en volume dans la zone OCDE

Néanmoins, l'ampleur de la hausse des taux d'in¬
térêt à long terme indique clairement l'existence de
tensions sous-jacentes. Il est tout à fait possible qu'une
partie de l'augmentation des taux d'intérêt nominaux
à long terme tienne à une réévaluation et à une révi¬
sion à la hausse des anticipations d'inflation du sec¬
teur privé. Les opérateurs sur les marchés financiers
pourraient ne pas être aussi convaincus que les res¬
ponsables de la politique économique que l'inflation
se maintiendra à son faible niveau actuel, ce qui pour¬
rait indiquer l'existence d'un -manque de crédibilité».
Ce manque de crédibilité ne pourra être réduit ou
supprimé que si les autorités monétaires s'engagent
clairement à consolider les bons résultats sur le plan
de l'inflation que l'on observe actuellement dans nom¬
bre de pays de l'OCDE. Il conviendrait à cet égard de
mettre en place un cadre institutionnel qui favorise le
processus de formulation de politiques monétaires
appropriées. Pour ce faire, sans doute serait-il impor¬
tant dans nombre de pays d'assurer la crédibilité des
objectifs d'inflation en améliorant la transparence des
décisions des autorités monétaires.

Il est aussi possible que, dans certains pays, les
marchés jugent désormais plus préoccupantes les pers¬
pectives à moyen et long termes des finances publi¬
ques. Force est de constater que les pays où les taux
longs ont le plus fortement augmenté pendant l'an¬
née 1994 sont ceux où la dette publique est élevée et
où l'on s'interroge sur l'aptitude des gouvernements à
réduire durablement le déficit budgétaire. Il se peut
aussi que la réaction des marchés soit liée à leur éva¬
luation des anticipations inflationnistes : la crainte
demeure de voir les responsables de la politique éco¬
nomique céder à la tentation toujours présente de
chercher à réduire la dette par l'inflation, alourdissant
par là même les primes de risque qu'incorporent les
taux d'intérêt à long terme. Une accélération du rythme
d'assainissement des finances publiques, qui contri¬
buerait à accroître l'épargne nationale et tendrait à
exercer des pressions à la baisse sur les taux d'intérêt,
semble donc essentielle pour assurer durablement une
croissance plus soutenue dans la zone OCDE.

Les finances publiques
Après avoir culminé à 4" % du PIB en 1993, le

déficit moyen des administrations publiques des pays
de l'OCDE pourrait revenir à moins de 3 % d'ici à 1996.
Bien que cette amélioration soit pour l'essentiel d'ori¬
gine «structurelle», et soit donc le reflet des progrès
accomplis sur le plan de l'assainissement des finances
publiques, la situation de ces dernières continuera
d'être insatisfaisante dans pratiquement tous les pays
de l'OCDE. Il est en particulier probable que la dette
publique brute en pourcentage du PIB augmentera
dans la grande majorité des pays de la zone entre 1993
et 1996. Pour l'OCDE dans son ensemble, la dette brute

pourrait passer de 68 % du PIB en 1993 à près de
75 % en 1996, et elle pourrait être nettement supé¬
rieure à la moyenne au Japon (près de 90 %), en Italie
(plus de 120 %), au Canada (plus de 95 %), en Belgi

que (environ 135 %), en Grèce (de
l'ordre de 120%) et en Suède (près
de 110%). En outre, la dette publi¬
que de la zone OCDE dans son en¬
semble ne devrait guère se réduire
d'ici à l'an 2000.

Il ressort clairement de ces prévi¬
sions à moyen terme concernant
l'évolution de la situation financière

du secteur public que nombre de
pays doivent reconsidérer et renfor¬
cer leurs plans d'assainissement bud-
gétaire. Ces prévisions sont par
ailleurs fondées sur l'hypothèse d'une
reprise durable de l'activité et d'un
recul des taux d'intérêt nominaux à

long terme par rapport à leurs niveaux
actuels. Si ces hypothèses ne se véri¬
fiaient pas, la dette publique moyenne
de la zone OCDE en l'an 2000 serait

sensiblement supérieure à son niveau
actuel. Concernant l'ampleur souhai¬
table des efforts d'assainissement des

finances publiques, il convient de no¬
ter que les objectifs de Maastricht
pour les pays de la Communauté
européenne sont relativement modes¬
tes : ils ne devraient être considérés

que comme une étape intermédiaire
sur la voie de l'assainissement bud¬

gétaire à plus long terme.
Les mesures spécifiques à pren¬

dre pour accélérer le rythme de l'as¬
sainissement des finances publiques
devront être conçues en fonction de
la situation particulière de chaque
pays. Toutefois, dans tous les pays,
les gouvernements devront prendre
en compte les questions d'équité et
l'incidence des mesures adoptées sur
le niveau de vie des groupes à faible
revenu. Dans la plupart des cas, si¬
non dans tous, les gouvernements ont
reconnu que l'effort devra principa¬
lement porter sur les dépenses. Un
relèvement du niveau global de la fiscalité, qui crée
déjà d'importantes distorsions dans la plupart des pays
membres, pourrait le plus souvent avoir d'importan¬
tes répercussions négatives. Si l'on envisage des mo¬
difications de la fiscalité, il conviendrait aussi de veiller
à ne pas inverser les effets des réformes fiscales mises
en tuvre dans nombre de pays de l'OCDE au cours
des dix ou douze dernières années - dans la mesure

où ces réformes visaient à instituer une structure fis¬

cale plus propice à une amélioration de la perfor¬
mance économique. Les recettes fiscales augmente¬
ront avec la reprise de l'activité, mais il importe de ne
pas voir dans cette évolution conjoncturelle une amé¬
lioration permanente (structurelle) des finances pu¬
bliques. De même, il importe de reconnaître que le
produit des privatisations, aussi utile puisse-t-il être
pour réduire les besoins de financement à court terme

%

Part dam

le total OCDE

1991

Variation par rapport

à l'année précédente

1993 | 1994 | 1995 | 1996

États-Unis 36,37 3,1 3,9 1,1 2,0

lapon 14,92 0,1 ho 2,5 1,4

Allemagne 8,65 -1,1 2,8 2,8 1,5

France 6,59 -1,0 2,2 1,1 1,2

Italie 6,20 -0,7 2,2 2,7 2,9

Royaume-Uni 5,75 2,0 3,5 1,4 1,0

Canada 3,33 2,2 4,1 4,2 1,9

Total/moyenne
des 7 pays ci-dessus 81,81 2,7

Australie 1,77 3,8 4,3 4,3 4,0

Autriche 0,86 -0,3 2,6 1,0 3,)

Belgique 1,09 -1,7 2,1 1,0 1,1

Danemark 0,57 1,4 4,7 1,1 2,9

Espagne 3,15 -1,0 1,7 2,9 1,1

Finlande 0,49 -2,0 1,5 4,8 1,9

Grèce 0,62 -0,5 10 1,5 2,1

Irlande 0,27 4,0 5,0 5,0 4,6

Islande 0,03 0,9 1,9 16 2,0

Luxembourg 0,05 0,3 2,6 1,2 1,5

Mexique 2,79 0,6 2,9 4,0 4,1

Norvège 0,45 2,2 1,6 2,9 2,1

Nouvelle-Zélande 0,29 4,4 s,o 1,6 2,9

Pays-Bas 1,57 0,4 2,5 2,9 1,2

Portugal 0,57 -1,1 10 2,6 2,9

Suède 0,92 -2,1 2,1 2,1 2,5

Suisse 0,94 -0,9 1,7 2,2 2,7

Turquie 1,74 5,9 -3,9 1,6 4,8

des 18 pays ci-dessus 18,19 0,7 2,0 1,1 1,5

Total OCDE 100,00 1,3 2,8 1,0 2,9

Amérique du Nord 42,49 2,9 1,9 1,2 2,1

OCDE Europe 40,53 -0,1 2,1 1,0 1,2

CE 35,09 -0,3 2,5 1,0 1,2

Total/moyenne OCDE
moins les États-Unis 63,63 0,2 2,2 1,0 1,4

Les chiffres en italiques sont provisoires.

ou pour rembourser des dettes, résulte d'une opéra¬
tion financière et constitue donc une ressource ex¬

ceptionnelle qui n'améliore pas de manière sensible
la position structurelle.

Du côté des dépenses cependant, le processus de
réforme se heurte à des anticipations et à des percep¬
tions profondément enracinées quant à l'existence de
certains droits acquis et de contrats sociaux implici¬
tes. L'expérience récente et les travaux de l'OCDE four¬
nissent un certain nombre d'indications quant aux
formes spécifiques qu'une action corrective pourrait
prendre.

Qu'il soit ou non possible - ou souhaitable- de
restreindre les biens et services que les administra¬
tions publiques fournissent à la population, il est cer¬
tainement envisageable d'en réduire le coût, c'est-à-dire
améliorer l'efficience micro-économique dans certains
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I

2. Chômage dans la zone OCDE1

T Milliers % de la population active

F 1991 1993 1994 1995 1996

ÉtatSrUnis2 8 443 6,8 6,1 5,6 5,6

lapon 1 360 2,5 2,9 3,0 2,9

Allemagne 2 602 8,8 9,6 9,1 8,6

France 2 361 11,7 12,6 12,3 11,7

Italie9 2 654 10,4 11,3 11,2 11,0

Royaume-Uni 2 348 10,2 9,4 8,7 7,9

Canada 1416 11,2 10,5 9,7 9,2

Total/moyenne
des 7 pays ci-dessus 21184 7,3 7,2 6,8 6,6

Australie 809 10,9 9,7 8,7 7,9

Autriche 125 4,2 4,4 4,2 4,1

Belgique 391 11,9 12,6 12,1 11,3

Danemark 296 12,2 12,0 10,8 10,1

Espagne 2 464 22,7 24,3 24,0 23,4

Finlande 193 17,9 18,.3 16,3 14,6

Grèce 301 8,2 9,7 10,0 10,2

Irlande 209 16,7 15,8 15,3 14,7

Islande 2 4,3 4,7 5,1 5,3

Luxembourg 2 2,1 2,4 2,1 1,9

Mexique4 322 3,5 3,7 3,5 3,4

Norvège 116 6,0 5,5 5,2 4,8

Nouvelle-Zélande 168 9,5 8,3 7,6 7,4

Pays-Bas 490 8,3 9,3 8,6 7,9

Portugal 198 5,5 6,8 6,8 6,7

Suède 122 8,2 7,9 7,7 7,5

Suisse 39 4,5 4,7 4,1 3,5

Turquie5 1 547 8,7 12,6 13,7 14,2

Total/moyenne
des 1 8 pays ci-dessus 7 794 10,4 11,5 11,4 11,1

Total OCDE 28 978 8,0 8,2 7,9 7,7

Amérique du Nord 10181 6,9 6,1 5,8 5,8

OCDE Europe 16 460 10,7 11,6 11,3 10,9

CE 14315 11,2 11,8 11,4 10,9

Total/moyenne OCDE
moins les États-Unis 20 535 8,6 9,2 8,9 8,6

Les chiffres en italiques sont provisoires.

1 . Définitions courantes.

2. Rupture de série à partir de janvier 1994.
3. Rupture de série en 1991 et 1992.
4. Données fondées sur l'enquête nationale sur l'emploi urbain

(32 zones urbaines et environ 1 2 millions de personnes).
5. Importantes révisions.

1

domaines. Un bon exemple en est les dépenses de
santé, domaine dans lequel le coût des services four¬
nis soulève d'importantes questions dans beaucoup
de pays. Plus généralement, développer un environ¬
nement concurrentiel dans le secteur public - par le
recours à des instruments inspirés du fonctionnement
des marchés, tels que les redevances, la mise à
l'épreuve du marché, la sous-traitance et la création
de marchés internes - a permis à plusieurs pays d'of¬
frir certains services publics de manière plus efficiente
à moindre coût.

Il apparaît de plus en plus que les engagements au
titre des pensions représentent un problème à long
terme. Nombre de pays s'efforcent actuellement de
déterminer quelles sont, parmi les différentes options
possibles, celles qui pourraient le plus efficacement

et de la manière la plus accepta¬
ble réduire le poids que les enga¬
gements futurs feront peser sur les
finances publiques. Parmi les me¬
sures envisagées figurent le relè¬
vement de l'âge de la retraite ou
l'allongement de la durée d'acti¬
vité requise pour ouvrir pleinement
droit aux prestations, l'augmenta¬
tion des cotisations, la réduction
des prestations et la mise en place
(ou l'amélioration) de systèmes de
retraites par capitalisation.

Nombreux sont les analystes (y
compris le secrétariat de l'OCDE
dans L 'étude sur l'emploi qui vient
d'être publiée2) qui sont arrivés à
la conclusion que toute une série
de transferts sociaux n'atteignent
leurs objectifs fondamentaux et
légitimes que de manière très inef¬
ficace. Dans certains cas, les me¬
sures mises en tuvre vont prati¬
quement à l'encontre du but re¬
cherché, lorsqu'elles créent par
exemple une trop grande dépen¬
dance à l'égard des transferts so¬
ciaux. Il semble qu'il soit possible
de réexaminer les moyens d'assu¬
rer la réalisation des objectifs so¬
ciaux fondamentaux tout en rédui¬

sant les coûts budgétaires globaux
qu'ils impliquent.

L'emploi
et la productivité

La formulation appropriée des
politiques macro-économiques
permet une amélioration de la
performance économique à
moyen terme. Néanmoins, des
conditions macro-économiques
adéquates ne suffisent pas pour

assurer une amélioration durable de productivité et
de la situation de l'emploi : un large éventail de réfor¬
mes structurelles, notamment la création de marchés
ouverts et dans lesquels s'exerce la concurrence est
également nécessaire. C'est seulement lorsque les
politiques macro-économiques et les politiques struc¬
turelles sont appropriées qu'il est possible de mettre
pleinement à profit les synergies qui s'exercent entre
elles. Or, ces synergies devront être exploitées si l'on
veut que les économies de l'OCDE parviennent à of¬
frir des niveaux de vie qui progressent régulièrement
et soient en mesure d'assurer de manière plus satisfai¬
sante la réalisation des objectifs sociaux. Parmi toutes
les mesures structurelles envisageables, les plus ur¬
gentes sont probablement celles qui accroissent le
nombre d'emplois et réduisent le chômage et celles

qui renforcent les effets positifs du commerce inter¬
national.

Politiques de l'emploi
Un domaine fondamental dans lequel les progrès

sont insuffisants est celui de la mise en uuvre de

réformes structurelles visant à ramener le chômage à
des niveaux acceptables. 11 ressort du scénario à moyen
terme présenté plus loin que, sur la base des mesures
actuellement en vigueur et dans l'hypothèse du re¬
tour à un sentier de croissance durable à moyen terme,
le chômage restera en l'an 2000 trop élevé pour être
acceptable dans la plupart des pays de l'OCDE, et
pourrait être encore proche de 10 % en moyenne dans
l'ensemble des pays européens de la zone. Les réfor¬
mes structurelles nécessaires pour faire face à ce pro¬
blème ont été identifiées dans L'étude de l'OCDE sur

l'emploi. Elles doivent viser à la fois les marchés des
produits et ceux du travail pour que les économies
des pays de l'OCDE soient mieux à même de s'adap¬
ter à un contexte en évolution, pour améliorer les
résultats en termes de productivité et pour générer
davantage d'emplois nouveaux. Nombre de mesures
propres à améliorer la productivité et le fonctionne¬
ment des marchés des produits, telles que celles vi¬
sant à favoriser le développement et la diffusion du
savoir-faire technologique et à lever les obstacles à la
création d'entreprises et à leur développement, con¬
tribueront également à mettre en place un contexte
économique favorable à la création d'emplois. D'autres,
en revanche, comme celles visant à exposer plus lar¬
gement à la concurrence les activités abritées, risquent
d'entraîner des compressions d'effectifs et une aug¬
mentation du chômage à court terme. Il est donc
d'autant plus important de prendre des mesures sus¬
ceptibles d'améliorer le fonctionnement des marchés
du travail pour tenter de faire rapidement et durable¬
ment reculer le chômage.

Tout en prenant les mesures nécessaires pour
améliorer le fonctionnement des marchés du travail et

favoriser les créations d'emplois, les responsables de
la politique économique devront également veiller à
ne pas compromettre la réalisation d'objectifs sociaux
légitimes. A cet égard, il faudra sans doute adopter
une approche différente selon les mesures envisagées.
S'agissant de la fiscalité et des critères de revenu sur
lesquels sont calculées les prestations de chômage, il
pourra être nécessaire de considérer la situation des
individus indépendamment de celle de leur famille
afin de réduire le risque de pièges de la pauvreté et
celui d'exclusion de la population active. En revan¬
che, dans un certain nombre d'autres domaines où
l'on juge important de veiller à la réalisation d'objec¬
tifs sociaux, l'accent devrait être mis sur les revenus
des ménages plutôt que sur le salaire de chaque indi¬
vidu. Que certains membres d'une cellule familiale,
dont le revenu d'ensemble est jugé convenable, ne
perçoivent qu'un faible salaire n'est pas nécessaire¬
ment incompatible avec les objectifs d'équité. Cela est
d'autant plus vrai si l'emploi faiblement rétribué est le

2 L'étude de l'OCDE sur l'emploi : données et

explications, les éditions de l'OCDE. Paris. 1994.
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3. Indices implicites de prix
de la consommation privée
dans la zone OCDE

4. Balance des opérations courantes
dans la zone OCDE

% du PIB

%

Variation par rapport

à l'année précédente

mmmTT7M

États-Unis 2,5 2,2 3,1 3,6

lapon 1,0 0,8 0,5 0,6

Allemagne 3,9 2,6 2,1 2,2

France 2,1 1,8 1,6 1,7

Italie 4,7 3,9 3,3 3,1

Royaume-Uni 3,5 2,6 2,7 2,9

Canada 1,7 0,9 2,0 1,8

Moyenne
des 7 pays ci-dessus 2,6 2,0 2,4 2,6

Australie 1,9 1,6 2,8 3,0

Autriche 3,6 3,0 2,5 2,8

Belgique 2,6 2,5 2,3 2,4

Danemark 1,7 2,0 2,5 3,0

Espagne 5,1 4,7 3,8 2,9

Finlande 3,9 1,7 2,1 2,5

Grèce 13,6 11,1 9,4 6,8

Irlande 1,6 2,4 2,6 2,7

Islande 4,9 1,6 1,7 1,7

Luxembourg 3,7 2,4 2,1 2,3

Mexique 9,8 7,0 5,7 4,7

Norvège 1,9 1,5 2,0 2,2

Nouvelle-Zélande 1,4 1,6 2,3 1,9

Pays-Bas 2,1 2,2 2,0 2,2

Portugal 6,7 5,3 4,2 4,0

Suède 6,1 3,1 3,4 3,0

Suisse 3,0 0,9 2,6 2,0

Turquie 51,9 110,0 50,0 28,0

Moyenne
des 1 8 pays ci-dessus 9,5 14,0 8.1 5,6

Moyenne OCDE 3,8

Moyenne OCDE
moins la Turquie 3,0 2,3 2,6 2,7

Amérique du Nord 2,9 2,4 3,2 3,5

OCDE Europe 5,9 7,5 4,7 3,7

OCDE Europe
moins la Turquie 3,8 2,9 2,6 2,6

CE 3,8 3,0 2,6 2,6

Moyenne OCDE
moins les États-Unis 4,6 5,4 3,5

Les chiffres en italiques sont provisoires.

2,5

premier que perçoit l'individu considéré dans sa vie
active, et s'il représente une expérience profession¬
nelle lui permettant de prétendre, par la suite, à des
emplois mieux rémunérés.

Politique commerciale
La conclusion des négociations du cycle d'Uru¬

guay et la prochaine mise en place de l'Organisation
mondiale du commerce qui remplacera l'Accord gé¬
néral sur les tarifs douaniers et le commerce sont des

événements potentiellement très positifs pour l'éco¬
nomie mondiale. Ils ne porteront cependant pleine¬
ment leurs fruits que si le texte est ratifié, ce qu'un

certain nombre de parties parmi les plus
importantes n'avaient pas encore fait le 1er
décembre 1994. Le processus de ratification
est donc la toute première priorité dans le
domaine de la politique commerciale.

A supposer que le texte soit ratifié, la
mise en tuvre progressive des engagements
pris dans l'acte final et le vaste programme
de négociations encore à l'ordre du jour
(notamment sur les services et l'agriculture)
devrait entretenir le rythme du processus de
libéralisation des échanges. Compte tenu de
ce nouveau cadre d'action et des change¬
ments structurels qui continuent d'avoir lieu
dans l'économie internationale, de nouvel¬

les questions commerciales importantes sont
apparues. On peut schématiquement les clas¬
ser en deux catégories.

En premier lieu, les différences interna¬
tionales concernant les pratiques des entre¬
prises et les politiques qui les affectent (la
passation des marchés publics, les règles de
la concurrence et celles concernant d'autres

aspects de la politique envers les entrepri¬
ses, l'ouverture à l'investissement étranger
et la politique en matière de technologie)
peuvent avoir avec le commerce internatio¬
nal des interférences que certains jugent
«déloyales-. Bien que ces différences se
soient atténuées, nombre de questions res¬
tent en suspens. En principe, la mise en place
d'accords internationaux visant à harmoni¬

ser le cadre juridique et réglementaire dans
lequel opèrent les entreprises pourrait y re¬
médier, en supprimant les divergences qui
jouent en faveur ou en défaveur des entre¬
prises dans certains pays. Il importe cepen¬
dant de ne pas oublier que si le but de tels
accords consistait à réduire au minimum

l'ampleur des changements qui s'imposent
dans beaucoup de pays, ils ne représente¬
raient pas nécessairement la meilleure solu¬
tion. L'important est que les gouvernements par¬
viennent à un consensus sur les domaines dans

lesquels une harmonisation serait souhaitable,
et qu'ils mettent au point sur cette base une
série de règles propres à renforcer l'ouverture
et les mécanismes de concurrence d'un certain
nombre de marchés.

En second lieu, il existe de plus en plus de pres¬
sions à utiliser la politique commerciale pour parvenir
à des objectifs touchant d'autres domaines, en parti¬
culier ceux relatifs aux normes d'emploi et d'environ¬
nement. Ce serait bien évidemment une erreur que de
recourir à des politiques commerciales restrictives pour
compenser l'effet d'une baisse des salaires, dans la
mesure où les pays développés comme les pays en
développement seraient ainsi privés des bénéfices
qu'ils peuvent tirer de leurs avantages comparatifs res¬
pectifs. En revanche, on pourrait concevoir l'existence
d'un -noyau- restreint de normes d'emploi fondées
sur les droits humains et civils fondamentaux interdi-

Etats-Unis -1,6 -2,3 -2,4 -2,3

Japon 3,1 3,0 2,8 2,6

Allemagne -1,1 -1,2 -0,6 -0,5

France 0,8 0,7 0,8 1,0

Italie 1,2 1,6 2,1 2,5

Royaume-Uni -1,7 -0,9 -1,1 -1,4

Canada -4,3 -3,9 -3,3 -3,0

Moyenne
des 7 pays ci-dessus -0,1 -0,3 -0,2 -0,2

Australie -3,9 -4,0 -4,9 -4,9

Autriche -0,5 -0,8 -1,1 -1,2

Belgique-
Luxembourg 5,7 5,7 6,3 6,7

Danemark 4,1 2,3 2,0 2,6

Espagne -U -1,0 -',' -1,2

Finlande -1,1 2,4 2,8 2,9

Grèce -0,9 -0,8 -',' -1,4

Irlande 7,9 7,9 7,8 8,4

Islande 0,1 0,7 0,6 0,7

Mexique -6,2 -6,6 -7,2 -7,6

Norvège 2,3 2,4 2,4 3,0

Nouvelle-Zélande -2,1 -2,4 -2,0 -1,2

Pays-Bas 3,3 3,3 3,8 4,0

Portugal -0,2 -1,6 -0,6 -0,5

Suède -0,9 ',' 2,3 3,4

Suisse 8,0 6,2 6,8 6,7

Turquie -3,9 1,3 2,3 3,0

Moyenne
des 18 pays ci-dessus 0,1 0,3 0,5 0,6

Moyenne OCDE 0,0 -0,2 -0,1 0,0

Amérique du Nord -2,1 -2,6 -2,7 -2,6

OCDE Europe 0,3 0,5 0,8 1,0

CE 0,2 0,2 0,5 0,6

Moyenne OCDE
moins les États-Unis 0,7 0,9 1,0 1,0

Les chiffres en italiques sont provisoire;

sant des pratiques, comme le travail forcé, jugées inac¬
ceptables par la communauté internationale -encore
que l'Organisation internationale du travail n'ait pu
jusqu'à présent parvenir à un accord sur celles qui,
parmi les nombreuses conventions existantes, devraient
constituer ce noyau. Des pressions de plus en plus
fortes sont également exercées pour mettre la politi¬
que commerciale au service d'objectifs ayant trait à
l'environnement. Il faudra sans doute un certain temps
pour parvenir à un consensus sur les points de désac¬
cord, notamment concernant les problèmes de com¬
portement opportuniste qui se posent dans le con¬
texte des accords sur l'environnement au niveau mon¬

dial. Il importe cependant que les gouvernements trou¬
vent une approche multilatérale qui garantisse que
ces problèmes ne servent pas de prétexte à la mise en

de pratiques protectionnistes.

le 1" décembre 1994
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Publications
octobre-décembre 1994 Les m mmum ventes
Bon de commande en fin de numéro

Économie

Études économiques
de l'OCDE*

Série 1993-1994

Canada

novembre 1994

Voir p. 47 de ce numéro de
l'Observateur de l'OCDE

(10 94 01 2) ISBN 92-64-24320-8, 186 p.

États-Unis
novembre 1994
(10 94 02 2) ISBN 92-64-24292-9, 234 p.

Japon
novembre 1994
(10 94 03 2) ISBN 92-64-24307-0, 178 p.

Nouvelle-Zélande

novembre 1994

Voir p. 52 de ce numéro de
l'Observateur de l'OCDE.

(10 94 05 2) ISBN 92-64-24296-1, 182 p.

Chaque étude :
France : FF85 ; autres pays : FF110 US$20 DM33
(Études déjà parues daas cette série : Allemagne,
Australie, Autriche, Belgique/Luxembourg,
Danemark, Espagne, France, Islande, Italie,
Norvège, Pays-Bas, Ponugal, Royaume-Uni, Suède,
Suisse, Turquie et Corée)
Abonnement 1995 (17 à 19 études)
(10 00 00 2) ISSN 0304-3363

France : FF1 200 ; autres pays : FF1 300 USS240
DM398

'La série 1994-1995 sera disponible sous forme de
livre électronique.

CCéT (Centre pour la coopération
avec les économies en transition)

Pologne
décembre 1994
(09 94 03 2) ISBN 92-64-24314-3, 218 p.
France : FF100 ; autres pays : FF130 US$22 DM38
Abonnement 1995

(09 00 00 2) ISSN 0304-3363 (3 études)

France : FF280 ; autres pays : FF300 US$57 DM105

Perspectives économiques
de l'OCDE*

Décembre 1994 -n° 56

décembre 1994

Voir p. 56 de ce numéro de
l'Observateur de l'OCDE

(12 94 56 2) ISBN 92-64-24328-3, 200 p.
France : FF125 ; autres pays : FF160 US$27 D.M49
Abonnement 1995

(12 00 00 2) ISSN 0304-3274 (n° 57 et n° 58)

France : FF230 ; autres pays : FF250 US$46 DM90
également sur disquette, bande

magnétique et sous forme de livre électronique.

Revue économique
de l'OCDE

n°22

novembre 1994

A quels critères doivent répondre les
politiques actives du marché du travail
face au chômage persistant qui sévit en
Europe de l'Ouest ?
La croissance de la productivité joue un
rôle primordial dans l'amélioration du
revenu moyen et du bien-être. A partir de
données récentes, on peut avoir une
image plus précise de son évolution
tendancielle et comparer les niveaux de
productivité du secteur des entreprises et
les taux de croissance dans les pays de
l'OCDE.

Dans quelle mesure la -nouvelle écono¬
mie de la croissance- rend-elle correcte¬

ment compte des résultats observés dans
la zone OCDE sur le plan de la producti¬
vité?

Comment les flux commerciaux

influent-ils sur les salaires relatifs dans les

diverses branches d'activité à travers les

structures des marchés ? Une étude en

coupe transversale a été réalisée pour 22
secteurs de 12 pays de l'OCDE.
Quels effets ont eu en Nouvelle-Zélande
les mesures anti-inflationnistes et les

objectifs d'inflation sur les incertitudes
qui entourent l'évolution des prix ?
Quel est l'impactdes transferts nets(trans-
ferts monétaires moins impôts sur le re¬
venu) sur les familles à bas revenus ?

L'analyse portesurllpaysde l'OCDE très
différents du point de vue de la législation
sociale et de l'approche de la politique
sociale.

(13 94 22 2) ISBN 92-64-24293-7, 254 p.
France : FF140 ; autres pays : FF180 US$31 DM53
Abonnement 1995 :

(13 00 00 2) ISSN 0255-0830 (n° 24 et n° 25)

France : FF250 ; autres pays : FF270 US$49 DM94

Nouveaux partenaires
économiques
Economies dynamiques d'Asie
et pays d'Europe centrale
et orientale

novembre 1994

Depuis la fin de la guerre froide, les flux
commerciaux se sont considérablement

développésentre les Économies dynami¬
ques d'Asie (EDA) et les pays d'Europe
centrale et orientale (PECO). Les entre¬

prises des EDA ont établi des bases en
Europe centrale, où les responsables
politiques cherchaient à tirer parti de

2.

4.

6.

7.

Obstacles aux échanges
avec les économies en transition

(14 94 11 2) ISBN 92-64-24206-6

France : FF30 ; autres pays : FF40 US$7 DM12

Statistiques des recettes publiques
des pays membres de l'OCDE
1965-1993

(23 94 04 3) ISBN 92-64-04176-1, bilingue
France : FF225 ; autres pays : FF290 US$50 DM89

Série des examens en matière de coopération
pour le développement
Canada

(43 94 09 2) ISBN 92-64-24221-X

France : FF40 ; autres pays : FF50 US$9 DM16

L'étude de l'OCDE sur l'emploi
Données et explications
(2 volumes - non vendus séparément)
(03 94 04 2) ISBN 92-64-242414

France : FF250 ; autres pays : FF325 US$60 DM98

Migrations et développement
Un nouveau partenariat pour la coopération
(81 94 09 2) ISBN 92-64-24200-7

France : FF320 ; autres pays : FF400 US$75 DM120

L'industrie dans les Républiques tchèque et slovaque
(14 94 07 2) ISBN 92-64-24187-6

France : FF90 ; autres pays : FF120 US$20 DM36

Procédures de faillite et de restructuration

des entreprises dans les pays de l'OCDE
et d'Europe centrale et orientale
(14 94 09 2) ISBN 92-64-24192-2

France : FF120 ; autres pays : FF156 US$26 DM46

8. Statistiques de la population active
1972-1992

(30 94 05 3) ISBN 92-64-04173-7, bilingue
France :FF420; autres pays :FF520 US$96 DM160

9. La mesure des activités scientifiques et technologiques
Méthode type proposée pour les enquêtes
sur la recherche et le développement expérimental
Manuel de Frascati - 1993

(92 94 04 2) ISBN 92-64-24202-3

France : FF250 ; autres pays : FF325 US$58 DM99

10. Statistiques et bilans énergétiques
des pays non membres
1991-1992

(61 94 23 3) ISBN 92-64-04177-X, bilingue
France : FF430 ; autres pays : FF535 US$100 DM170
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Parutions

Librairie

leur expérience. Au fil de leur mutation
en économies industrialisées, les EDA

ont parfaitement réussi à maîtriser leur
ajustement structurel et financer leur
développement. Tels sont deux des
grands défis que doivent relever les
PECO pour se transformer eux aussi en
économies de marché à part entière.
Cette publication analyse les relations
entre les EDA et les PECO, qui devien¬
nent de nouveaux partenaires écono¬
miques.
(03 94 06 2) ISBN 92-64-24246-5, 174 p.
France : FF90 ; autres pays : FF115 US$22 DM36

Affaires sociaies

Série «Études de politique de santé» n° S

La réforme des systèmes
de santé

Etude de dix-sept pays
de l'OCDE

novembre 1994

Voir la troisième page de couverture de
ce numéro de l'Observateur de

l'OCDE.

(81 94 10 2) ISBN 92-64-24250-3, 370 p.
France : FF375 ; autres pays : FF470 US$86 DM142

Agriculture
Normalisation internationale des twits

et légumes

Abricots

novembre 1994
(51 94 07 3) ISBN 92-64-04119-2, bilingue, 78 p.
France : FF80 ; autres pays : FF105 USS18 DM32

Politiques nationales
et échanges agricoles
Turquie
décembre 1994

Voir Morvarid Bagherzadeh et Ronald
Steenblik, -La nouvelle politique agricole
turque-, l'Observateur de l'OCDE,
n° 189, août-septembre 1994.
(51 94 08 2) ISBN 92-64-242384, 252 p.
France : FF180 ; autres pays : FF235 USS40 DM70

Développement et aide
Études du Centre de développement

La «longue marche»
de la Chine

vers une économie ouverte

par M. Kiichiro Fukasaku et David Wall,
avec Mingyuan Wu
octobre 1994

Voir Kiichiro Fukasaku, -La Chine pré¬
sente-, l'Observateur de l'OCDE,
n° 189, août-septembre 1994.
(41 94 13 2) ISBN 92-64-24290-2, 124 p.
France : FF80 ; autres pays : FF100 US$19 DM30

Statistiques de la dette
extérieure*

Endettement et autres

engagements des pays
et territoires

en développement, des pays
d'Europe centrale
et orientale et de certains

autres pays
et territoires à fin décembre

1993 et fin décembre 1992

Rapport annuel
décembre 1994
(43 94 10 2) ISBN 92-64-24276-7, 34 p.
France : FF95 ; autres pays : FF125 USS23 DM37

également sur disquette

Développement territorial

Des villes pour le 21 e siècle
novembre 1994
Les villes sontàlafoislemoteuretlemiroir

de nos sociétés. C'est dans les villes que
vivent les trois quarts des citoyens. C'est
aussi dans les villes que se déroulent la
plupart des activités humaines. Résoudre
les problèmes urbains constituerait donc
un apport essentiel à la solution des
grands problèmes modernes.
Cet ouvrage rend compte d'une confé¬
rence organisée par l'OCDE sur les
problèmes économiques, sociaux et
environnementaux des villes : la pau¬
vreté, la ségrégation et la détresse qui
prévalent dans de nombreux quartiers,
la dégradation physique et le manque
d'infrastructures et de services qui
caractérisent d'autres, les dificultés

d'ajustement local au changement éco¬
nomique structurel auxquelles de nom¬
breuses villes sont confrontées. Les

solutions préconisées dans cet ouvrage
constituent un véritable défi aux pou¬
voirs politiques nationaux et locaux de
nos pays, mais aussi aux citadins et aux
entrepreneurs qui devront unir leurs
efforts pour rendre nos villes plus -ur¬
baines-.

(04 94 01 2) ISBN 92-64-24287-2. 202 p.
France : FF160 ; autres pays : FF210 US$39 DM63

Éducation, enseignement
Les formations en alternance

Quel avenir ?
novembre 1994
Il existe de nombreuses modalités de

formation impliquant à la fois un ensei¬
gnement de type scolaire et une forma¬
tion pratique en entreprise : l'apprentis-
sageetsavariantegermanique.lesystème
dit -dual-, ainsi que les programmes d'en¬
seignement et de stages professionnels
s'adressant aux jeunes et comportant de
plus en plus des passages plus ou moins
iongs en entreprise (on parle -d'alter¬
nance- en France). Cet ouvrage se situe
dans la lignée des travaux consacrés par
l'OCDE au rôle nouveau de l'enseigne¬
ment technique et de la formation profes¬
sionnelle. Il reflète les débats qui se sont
déroulés lors d'un séminaire internatio¬

nal organisé conjointement par l'OCDE
et le CEREQ (Centre d'études et de recher¬
che sur les qualifications) à Marseille en
avril 1994.

Cette publication est la premièrequi traite
de -l'alternance" dans une perspective de
comparaison internationale et qui aborde
simultanément ses différents aspects
- pédagogique, économique et institu¬
tionnel. Elle met en relief la diversité des

préoccupations des différents pays de
l'OCDE ainsi que celle des méthodes
qu'ils ont adoptées, mais signale égale¬
ment les tendances communes. Des ques¬
tions y sont posées sur la mise en 9uvre
et le coût de ce mode de formation qui
suscite un intérêt de plus en plus grand.
(91 94 04 2) ISBN 92-64-24294-5, 168 p.
France : FF160 ; autres pays : FF210 US$38 DM63

La formation professionnelle
des jeunes
Pour des politiques
et des pratiques cohérentes
novembre 1994

Cette publication, qui dégage et explique
les articulations favorisant un enseigne¬
ment technique et une formation pro¬
fessionnelle efficaces, est consacrée aux
thèmes suivants : filières d'enseigne¬
ment, stratégies d'apprentissage intégrant
théorie et pratique, rôle des partenaires
sociaux, coordination des politiques.
(91 94 03 2) ISBN 92-64-24285-6. 208 p.
France : FF170 ; autres pays : FF220 USS41 DM67

La formation professionnelle
en Allemagne
Moderniser et adapter
novembre 1994

Cet ouvrage décrit le contexte historique
dans lequel s'inscrit le système dual de
formation professionnelledel'Allemagne
ainsi que les impératifs auxquels il a dû
répondre depuis la promulgation de la loi
sur la formation professionnelle en 1969.
Il évalue la capacité de deux branches
d'activité, l'industrie métallurgique et le
bâtiment, de s'adapter aux changements
sociaux et économiques ainsi que les
besoins de qualifications nouvelles et de
niveau plus élevé qui y sont liés. L'étude
révèle l'importance des négociations et
de la coopération entre les pouvoirs pu¬
blics (aux niveaux fédéral et national), les
partenaires sociaux et les instituts de re¬
cherche dans tous les aspects du proces¬
sus de décision, depuis l'élaboration de
la politique de formation professionnelle
jusqu'à l'adoption de règles concernant
les moyens et la qualité de la formation.
Grâce à cette méthode complexe de coo¬
pération, qui repose sur une tradition
historique de codécision, la formation
professionnelle a été à même de se mo¬
derniser sur le plan des structures et des
méthodes et donc de relever les défis des

années 70 et 80. Le système dual saura-t-il
conserver son intérêt aux yeux de jeunes
gens compétents et ambitieux et
pourra-t-il continuer à s'adapter à l'évo¬
lution des conditions de travail ? Son

avenir en dépend.
(01 94 05 2) ISBN 92-64-24301-1, 120 p.
France : FF120 ; autres pays : FF155 US$29 DM48

La formation professionnelle
aux Pays-Bas
Réforme et innovation

novembre 1994
(91 94 06 2) ISBN 92-64-24298-8. 216 p.
France : FF195 ; autres pays : FF250 US$48 DM72

CERI (Centre pour la recherche
et l'innovation dans l'enseignement)

La qualité de l'enseignement
décembre 1994

Voir David Hopkins et David Stern, -Les
trois clefs d'un enseignement de qualité-,
l'Observateur de l'OCDE, n° 191, dé¬
cembre 1994-janvier 1995.
(96 94 07 2) ISBN 92-64-24242-2, 130 p.
France : FF95 ; autres pays : FF125 US$23 DM38

Revue du programme sur la gestion
des établissements d'enseignement
supérieur

Gestion de l'enseignement
supérieur
Vol. 6, n° 3
décembre 1994

La gestion universitaire se trouve confron¬
tée à d'importants défis lorsqu'elle tente
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d'assurer des liens appropriés entre la
formation des étudiants et l'emploi qui
suit. Ce numéro aborde plusieurs dimen¬
sions de ce problème. Il rend également
compte des processus d'auto-évaluation
utilisés en Finlande dans le cadre d'une

nouvelle stratégie pour l'enseignement
supérieur.
(89 94 03 2) ISBN 92-64-24282-1. 152 p.
France : FF95 : autres pays : FF125 US$22 DM38
Abonnement 1995

(89 00 00 2) ISSN 1013-8501 (Vol. 7. n°l à n°3)

France : FF260 ; autres pays : FF285 US$54 DM95

Energie
AIE (Agence internationale
de l'énergie)

Véhicules électriques
Technologie, performances
et perspectives
décembre 1994

Cette étude donne un aperçu de la si¬
tuation actuelle de la technologie des
voitures et des camions électriques
dans les pays membres de l'AIE. Y sont
examinées aussi les perspectives qui se
dessinent concernant les améliorations

des performances des véhicules et des
batteries, ainsi que des systèmes de
recharge. Cette étude donne à penser
que la coopération internationale est
appelée à jouer un rôle essentiel pour
ce qui a trait au partage des ressources
de R-D, à la définition de normes tech¬
niques et à la préparation pour l'intro¬
duction des véhicules électriques sur le
marché.

(61 93 20 2) ISBN 92-64-24015-2, 226 p.
France : FF230 ; autres pays : FF300 US$53 DM89

Energy and Environmental Policy Analysis
Series

Biofuels*

décembre 1994

*En anglais uniquement
Voir Laurie Michaelis, -Le coût réel des
biocarburants liquides-, l'Observateur
de l'OCDE, n° 190, octobre-novembre
1994.
(61 94 26 1) ISBN 92-64-14233-9, 80 p.
France : FF115 ; autres pays : FF150 US$28 DM45

The Clean and Efficient Use

of Coal and Lignite*
Its Role in Energy,
Environment and Life

Conference Proceedings

Hong Kong, 30th November-3rd
December 1993

décembre 1994

*En anglais uniquement
(61 94 29 1) ISBN 92-64-14243-6, 1184 p.

France : FF650 : autres pays : FF810 USS150
DM247

Energy Policies
of The Republic of Korea*
décembre 1994

*En anglais uniquement
(61 95 02 1) ISBN 92-64-14313-0, 200 p.
France : FF260 ; autres pays : FF325 US$63 DM99

Energy Technologies
to Reduce C02 Emissions
in Europe*
Prospects, Competition,
Synergy
(Petten Proceedings)
décembre 1994

*En anglais uniquement
(61 95 03 1) ISBN 92-64-14308-4, 328 p.
France : FF200 ; autres pays : FF260 US$51 DM79

Industrial Energy Efficiency
Policies and Programmes*
(Proceedings)
décembre 1994
*En anglais uniquement
(61 95 01 1) ISBN 92-64-14304-1. 328 p.
France : FF320 ; autres pays : FF400 US$75 DM120

IEA/OECD Scoping Study
on Energy
and Environmental

Technologies
to Respond to Global
Climate Change Concerns*
novembre 1994

*En anglais uniquement
(61 94 25 1) ISBN 92-64-14224-X. 334 p.
France : FF330 ; autres pays : FF430 US$79 DM125

AEN (Agence pour l'énergie nucléaire)
Documents OCDE

Intermediate Energy Nuclear
Data*

Models and Codes

Proceedings of a Specialists'

Meeting, Issy-les-Moulineaux
(France) 30 May-1 |une 1994
novembre 1994

*En anglais uniquement
(66 94 11 1) ISBN 92-64-14278-9, 418 p.
France : FF255 ; autres pays : FF320 US$59 DM97

Environnement

Examens des performances
environnementales

Royaume-Uni
octobre 1994

Ce rapport s'inscrit dans le programme
d'examens par l'OCDE des performan

ces environnementales de chaque pays
membre. Les efforts menés pour attein¬
dre les objectifs nationaux et satisfaire
aux engagements internationaux y sont
évalués en détail. Les progrès accom¬
plis ou à faire dans la réduction de la
charge polluante, la gestion des res¬
sources naturelles, l'intégration des
politiques économique et environ¬
nementale, et le renforcement de la
coopération internationale sont aussi
au centre de ces examens. Les analyses
s'appuient sur un large ensemble de
données économiques et environ¬
nementales. Les rapports sur les per¬
formances environnementales de l'Al¬

lemagne, de l'Islande, de la Norvège,
du Portugal, du Japon et de l'Italie sont
disponibles.
(97 94 17 2) ISBN 92-64-24260-0, 238 p.
France : FF130 ; autres pays : FF170 US$29 DM49

Documents OCDE

Trade and Environment*

Processes and Production

Methods

décembre 1994

'Textes en anglais, rapport de synthèse
en français.

(97 94 20 1) ISBN 92-64-14319-X, 166 p.
France : FF90 ; autres pays : FF115 US$23 DM35

Finances, fiscalité, entre¬
prises, investissements

Fiscalité et épargne
des ménages
novembre 1994

Voir Jeffrey Owens et Mark Robson,
fiscalité et l'épargne des ménages-,

l'Observateur de l'OCDE, n" 191,
décembre 1994-janvier 1995.
(23 94 09 2) ISBN 92-64-24251-1, 324 p.
France : FF265 ; autres pays : FF330 US$60 DM100

Documents OCDE

Le régime fiscal de l'épargne
Enquêtes par pays
décembre 1994

Ce questionnaire sur les modalités d'im¬
position des différentes formes d'épargne
des ménages dans chacun des pays de
l'OCDE permet de comprendre comment
chaque pays considère son propre sys¬
tème fiscal. Cette étude, dont les résultats
ont été utilisés pour établir Fiscalité et
épargne des ménages, intéressera par¬
ticulièrement les spécialistes de la fisca-
litéetdesfinancespubliques. Déplus, elle

contribue au débat sur le rôle de la poli¬
tique fiscale sur l'épargne privée.
(23 94 10 3) ISBN 92-64-04265-2, bilingue, 200 p.
France : FF100 ; autres pays : FF130 USS24 DM39

La situation des ouvriers

au regard de l'impôt
et des transferts sociaux*

Rapportannuel 1990-1993
Études spéciales :
L'OM est-il représentatif ?
République tchèque, Hongrie, Pologne,
République slovaque
octobre 1994
(23 94 08 3) ISBN 92-64-04175-3. bilingue, 388 p.
France : FF200 ; autres pays : FT260 USS49 DM79

également sur disquette

CCET (Centre pour
la coopération avec les économies
en transition)

Tendances et politiques
des privatisations
Vol. Il, n°1
Rubrique spéciale : La restructuration
des entreprises dans le contexte de la
privatisation
novembre 1994

Cette publication présente, deux fois par
an, un examen des politiques récentes en
matière de privatisations et une analyse
comparative des expériences des pays
d'Europe centrale et orientale et des
Nouveaux États indépendants de
l'ex-Union soviétique. La privatisation est
un élément déterminant de la réforme

structurelle. Les programmes ambitieux
et sans précédent lancés dans ces pays
nécessitent des données et des analyses
fiables des évolutions, indispensables
pour assurer leur réussite.
Cette publication traite également de
questions spécifiques aux priva¬
tisations. L'approche se veut interdis¬
ciplinaire : les aspects juridiques, éco¬
nomiques et organisationnels sont tous
abordés. Son but est de donner aux

décideurs une vue étendue et complète
des choix politiques, de leurs fonde¬
ments analytiques ainsi que de l'expé¬
rience acquise dans leur mise en ruvre.
(06 94 01 3) ISBN 92-64-04269-5, bilingue, 192 p.
France : FF95 ; autres pays : FF125 US$21 DM37

Documents OCDE

Taxation and Investment

Flows*

An Exchange of Experiences
Between the OECD

and the Dynamic Asian
Economies

décembre 1994
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Parutions

Librairie

'Textes en anglais, introduction en fran¬
çais.
(23 94 05 1) ISBN 92-64-14309-2, 298 p.
France : FF200 ; autres pays : FF260 US$45 DM79

Gestion publique
Études hors série sur la gestion publique

1994 n° 5

La mesure des performances
dans l'administration

Questions et illustrations
novembre 1994
(42 94 55 2) ISBN 92-64-24302-X, 100 p.
France : FF70 ; autres pays : FF90 US$17 DM28

1994 n° 6

Nouvelle gestion de la mise
en place des infrastructures
décembre 1994
(42 94 56 2) ISBN 92-64-24306-2. 196 p.
France : FF95 ; autres pays : FF125 USS23 DM38

Évolutions dans la gestion
publique
Mise à jour 1994
octobre 1994

Ce rapport est le plus récent de la série
annuelle produite par le comité de la
gestion publique de l'OCDE. Il donne un
aperçu général des principales initiatives
prises en 1993 par les pays de l'OCDE en
matière de gestion du secteur public et
souligne les tendances confirmées ou
naissantes observées dans ce domaine

dont l'importance et le dynamisme ne
cessent de croître.

Les politiques et les programmes aux¬
quels les gouvernements de l'OCDE font
appel dans leurtentative de faire fonction¬
ner leurs secteurs publics de façon plus
efficace et plus économique et de four¬
nir des services publics d'une qualité qui
réponde davantage à l'attente de leurs
clients sont décrits dans des chapitres par
pays. Une annexe statistique fournit des
tableaux relatifs à l'emploi.
(42 94 03 2) ISBN 92-64-24244-9, 132 p.
France : FF140 ; autres pays : FF180 US$32 DM55

Industrie, science
et technologie

Politiques industrielles
dans les pays de l'OCDE
Tour d'horizon annuel 1994
novembre 1994

75 tableaux et 32 graphiques.

(70 94 04 2) ISBN 92-64-24295-3. 250 p.
France : FF210 ; autres pays : FF270 US$49 DM79

Le marché de l'acier en 1993

et les perspectives
pour 1994 et 1995
décembre 1994

Cette publication analyse le marché
mondial de l'acier. Elle propose en
outre, sous forme de tableaux statisti¬
ques, les données les plus récentes et
les perspectives à court terme sur l'évo¬
lution du marché selon les régions, ses
principales composantes, la consom¬
mation apparente, les échanges et la
production, ainsi que la main-d'cuvre
employée dans la zone OCDE.
Pour la première fois, le rapport présente
des prévisions sur deux ans. Il montre
notamment qu'en 1993 le marché de
l'acier dans la zone OCDE est resté orienté

à la baisse. La reprise de la demande de¬
vrait se généraliserau cours de 1994 et irait
en s'accélérant en 1995. Les exportations
nettes de produits sidérurgiques vers le
reste du monde ont très clairement pro¬
gressé en 1993, mais devraient diminuer
du fait de la reprise de la demande inté¬
rieure. Grâce à l'accroissement des expor¬
tations, la production d'acier brut pour le
total delazoneOCDEaprogresséenl993,
mais on peut s'attendre à une stagnation
en 1994 avant qu'une reprise plus vigou¬
reuse ne s'amorce en 1995.

22 tableaux et 1 1 graphiques.
(58 94 01 2) ISBN 92-64-24288-0, 40 p.
France : FF120 ; autres pays : FF155 US$26 DM48

La biotechnologie
pour un environnement
propre
Prévention, détection,
dépollution
octobre 1994

Voir Salomon Wald, -La biotechno¬
logie comme agent écologique-,
l'Observateur de l'OCDE, n° 189, août-

septembre 1994.
(93 94 05 2) ISBN 92-64-24257-0, 218 p.
France : FF320 ; autres pays : FF400 US$68 DM122

Transports
CEMT (Conférence européenne
des ministres des transports)
Table ronde 97

Les péages routiers urbains
novembre 1994

La question des péages routiers urbains
est plus que d'actualité, non seulement
en termes de recherche, mais aussi de
projets concrets. L'objectif est double :

endiguer la congestion urbaine et limiter
les atteintes environnementales cor¬

respondantes. Pourtant, on s'aperçoit
que, malgré des fondements théoriques
solides, les péages urbains soulèvent de
nombreuses objections, notamment
d'équité et, qu'en fait, ils obligent à revoir
le système des transports urbains dans
son ensemble.

(75 94 11 2) ISBN 92-821-2195-1, 192 p. 64
France : FF160 ; autres pays : FF210 USS39 DM63

Les systèmes
de métros légers
novembre 1994

Les métros légers, qui permettent de
conjuguer les avantages des tramways
et des métros souterrains, connaissent

aujourd'hui un véritable renouveau
dans le monde. Ce rapport étudie les
aspects économiques, les avantages et
les risques de la mise en place de ré¬
seaux de métros légers dont l'intérêt est
de contribuer à résoudre les graves
problèmes d'encombrements qui se
posent dans les villes. Il s'appuie sur des
données provenant de nombreux ré¬
seaux et sur des études de cas par pays
- France, Allemagne, Pays-Bas, Suisse,
États-Unis, autant d'exemples de réus¬
sites innovatrices.

(75 94 12 2) ISBN 92-821-2197-8, 322 p.
France : FF265 ; autres pays : FF330 US$60 DM100

Résolutions du conseil

des ministres des transports
et rapports approuvés
en 1993

40e Rapport annuel
décembre 1994
(75 94 13 2) ISBN 92-821-2196-X, 210 p.
France : FF240 ; autres pays : FF310 US$59 D.M95

Documents OCDE

Rapport statistique
sur les accidents de la route
en 1992

octobre 1994

Ce rapport montre l'évolution des ac¬
cidents de la route en 1992 dans les pays
membres de la CEMT, quatre de ses
pays associés (l'Australie, le Canada, les
Etats-Unis, le Japon) et un pays obser¬
vateur (le Maroc). Il fournit des infor¬
mations chiffrées sur l'évolution

de 1975 à 1992 du nombre de tués, de
victimes (tués et blessés), d'accidents
corporels et de véhicules routiers pour
ces pays, pris séparément et dans leur
ensemble, ainsi qu'un certain nombre
d'éléments à prendre en compte dans
l'analyse de la situation.
(75 94 08 3) ISBN 92-64-04267-9, bilingue, 64 p.
France : FF110 ; autres pays : FF145 US$25 DM44

tariat de l'OCDE, Paris

L'OCDE cherche régulièrement des
candidatspour despostes dans les
domaines suivants :

administration publique
balance des paiements
comptes nationaux
économie agricole
économie du développement
économie de l'énergie
économie de l'industrie

économie du travail

économie monétaire

économétrie

environnement

études urbaines

fiscalité

ingénierie nucléaire
macro-économie

physique nucléaire
sciences de l'éducation

affaires sociales

statistiques
informatiques et communication

Qualifications :

diplôme universitaire pertinent,
expérience professionnelle de
deux ou trois ans minimum,
excellente connaissance d'une des

deux langues officielles de
l'Organisation (anglais et français)
et aptitude à bien rédiger dans
cette langue ; bonne connaissance
de l'autre.

Engagement initial :
deux ou trois ans.

Traitement annuel de base :

de FF 300 000 (administrateur)

et de FF 430 000 (administrateur

principal), à quoi s'ajoutent des
allocations selon la situation de

famille et le lieu de recrutement.

Les postes sont ouverts aux
candidats des deux sexes

ressortissants des pays membres
de l'OCDE. Adresser les candidatu¬

res en anglais ou en français
(indiquer domaine de spécialisa¬
tion et joindre curriculum vitae)
avec la mention -OBS» à :

Disivion de la gestion
des ressources humaines

OCDE

2, rue André-Pascal
755775 Paris Cedex 16
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